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PRÉSIDENCE DE M. BERNARD ACCOYER

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à quinze heures.)

1

QUESTIONS AU GOUVERNEMENT

M. le président. L’ordre du jour appelle les questions au 
Gouvernement.

DÉMOGRAPHIE MÉDICALE

M. le président. La parole est à M. Olivier Jardé, pour le 
groupe Nouveau Centre.

M. Olivier Jardé. Monsieur le président, ma question 
s’adresse à Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des 
sports ; je tiens à y associer mes collègues Jean-Luc Préel et 
Claude Leteurtre.

La santé est un bien très précieux pour nos concitoyens 
et pour la France. Or notre système de soin souffre de deux 
maux : une inégale répartition des médecins sur le territoire 
national et l’absence de permanence des soins.

Dans la Somme, mon département, quatre cantons n’ont 
plus de médecins. Cela fait beaucoup… Les patients sont 
contraints de se rendre aux urgences des hôpitaux, dont ce 
n’est pas la mission.

Madame la ministre, les internes des hôpitaux sont 
aujourd’hui en grève car ils refusent l’installation autoritaire. 
À titre personnel, je pense qu’il faut privilégier les mesures 
incitatives – qui ont d’ailleurs donné de bons résultats, 
qu’il s’agisse des bourses d’études, des aides à l’installation 
ou de la création de maisons médicales, qui remportent un 
réel succès. Pourquoi ne pas aller jusqu’à une modulation 
des honoraires ? (Applaudissements sur les bancs du groupe 
Nouveau Centre.)

Madame la ministre, ma question est simple et prolonge 
celle qui vous a été posée hier : que comptez-vous faire afi n 
de remédier à l’inégale répartition des médecins sur notre 
territoire ?

M. le président. La parole est à Mme Roselyne Bachelot-
Narquin, ministre de la santé, de la jeunesse et des sports.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre de la santé, de 
la jeunesse et des sports. Monsieur le député, comme je l’ai dit 
à M. Raison hier,… (Brouhaha persistant sur de nombreux 
bancs)

M. le président. Mesdames et messieurs les députés, 
voulez-vous écouter Mme la ministre !

Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports. 
… notre pays connaît des problèmes de démographie 
médicale. Si vous avez très justement souligné les diffi -
cultés qui affectent la Somme, celles-ci touchent les zones 
urbaines aussi bien que les rurales. Pour y remédier, il faut 
les comprendre – et agir.

Il faut aussi comprendre le désarroi des jeunes internes, 
qui voient l’exercice de leur métier soumis à de profondes 
mutations. Ceux qui terminent leurs études appartiennent à 
une génération où le numerus clausus était particulièrement 
bas : moins de 4 000 étudiants admis à la fi n de la première 
année, contre 7 100 aujourd’hui. Ils ont le désir légitime de 
concilier vie professionnelle et vie personnelle, d’autant que 
la population concernée s’est largement féminisée.

Face à cette situation, je rappelle que le Gouvernement 
est attaché à la liberté d’installation et qu’il n’est pas 
question de remettre en cause ce principe (Applaudissements 
sur plusieurs bancs du groupe UMP et les bancs du groupe 
Nouveau Centre – Exclamations sur les bancs du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche et du groupe de la Gauche 
démocrate et républicaine.)

M. Arnaud Montebourg. Ah bon ? Ça change tous les 
jours !

Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports. 
À l’occasion du projet de loi de fi nancement de la Sécurité 
sociale, je veux agir dans la concertation. Et la grande 
nouveauté, c’est que, à la négociation conventionnelle qui 
s’ouvrira, je souhaite associer les jeunes médecins, internes 
et chefs de clinique, car on a trop longtemps décidé de 
leur avenir sans les consulter. (« Très bien ! » sur les bancs du 
groupe Nouveau Centre.)

Enfi n, j’en prends l’engagement devant vous, aucune 
mesure cœrcitive ne sera prise – je vous le garantis ! 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour 
un mouvement populaire et du groupe Nouveau Centre – 
Exclamations sur les bancs du groupe socialiste, radical, citoyen 
et divers gauche et du groupe de la Gauche démocrate et 
républicaine.)

M. le président. Mes chers collègues, les séances de 
questions au Gouvernement sont régulièrement perturbées 
par un brouhaha permanent, qui pourrait être évité si vous 
acceptiez, lorsque vous avez quelque chose à dire à votre 
voisin, de le faire à voix basse. Je vous en remercie vivement. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

EADS

M. le président. La parole est à M. Camille de Rocca Serra, 
pour le groupe de l’Union pour un mouvement populaire.

M. Camille de Rocca Serra. Monsieur le président, ma 
question s’adresse à Mme la ministre de l’économie et des 
fi nances.

COMPTE RENDU INTÉGRAL
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Ces derniers jours, l’entreprise EADS (« Ah ! » sur les bancs 
du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche et du 
groupe de la Gauche démocrate et républicaine) s’est retrouvée 
sous les feux de l’actualité.

M. Jean-Paul Bacquet. C’est le moins que l’on puisse 
dire !

M. Camille de Rocca Serra. Après le président de la 
République, le Parlement s’est saisi de l’affaire ; les commis-
sions des fi nances de l’Assemblée nationale et du Sénat ont 
longuement auditionné les responsables de la Caisse des 
dépôts et consignations, le directeur général du Trésor et 
celui de l’Agence des participations de l’État.

M. Bruno Le Roux. C’était nécessaire !

M. Maxime Gremetz. Ce sont des profi teurs !

M. Jacques Desallangre. Des escrocs !

M. Jean-Pierre Brard. Des amis du président de la 
République !

M. Camille de Rocca Serra. Madame la ministre, nous 
voulons faire la lumière sur cette affaire. Les discussions 
récentes se sont focalisées sur le rôle de l’État, mais il ne 
faut pas perdre de vue que le cœur du problème réside dans 
les dysfonctionnements internes survenus chez EADS dans 
la gestion des retards de l’Airbus A380. Les discussions 
récentes ont également mis en lumière les contraintes tenant 
au pacte d’actionnaires négocié en 1999.

EADS reste pourtant une très grande entreprise française 
et européenne.

M. Jacques Desallangre. Avec un grand patron voyou !

M. Camille de Rocca Serra. Par-delà les polémiques 
actuelles, je pense à l’ensemble des 116 000 salariés de 
l’entreprise et à ses nombreux sous-traitants, qui ont fait de 
l’aéronautique française une fi lière d’excellence.

Madame la ministre, pouvez-vous nous dire comment 
le Gouvernement entend éviter que de telles diffi cultés se 
reproduisent ? (Applaudissements sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire – Protestations sur les 
bancs du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche et 
du groupe de la Gauche démocrate et républicaine.)

MM. Jean-Pierre Brard et Maxime Gremetz. Et Arnaud 
Lagardère ?

M. le président. La parole est à Mme Christine Lagarde, 
ministre de l’économie, des fi nances et de l’emploi.

M. Arnaud Montebourg. Christine Lagardère !

M. Jean-Pierre Brard. Et les amis de Nicolas ?

M. Maxime Gremetz. Et Arnaud Lagardère ?

M. le président. Monsieur Gremetz, écoutez la réponse de 
Mme la ministre, s’il vous plaît.

Mme Christine Lagarde, ministre de l’économie, des fi nances 
et de l’emploi. Monsieur le député, dès son élection, le prési-
dent de la République Nicolas Sarkozy a considéré le dossier 
EADS comme prioritaire.

M. Maxime Gremetz. Et il a appelé Arnaud Lagardère !
Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 

l’emploi. Le 16 juillet 2007, il annonçait ainsi, en compa-
gnie de Mme la chancelière Angela Merkel, un réexamen 
de la gouvernance dans le maintien de l’équilibre franco-
allemand et sur la base d’un commandement unique des 
entreprises EADS et Airbus, placées sous la présidence de 

M. Grube et la direction de M. Gallois, afi n de mettre un 
terme au système de la coprésidence, qui ne favorisait guère 
l’effi cacité de l’entreprise.

M. Maxime Gremetz. Et Arnaud Lagardère ?

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. En ce qui concerne l’avenir, deux groupes de 
travail ont été constitués afi n de faire des propositions sur 
l’évolution de l’actionnariat et sur les dispositifs de protec-
tion des intérêts nationaux, qui nous semblent indispensa-
bles dans une entreprise aussi stratégique. (Exclamations sur 
les bancs du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche 
et du groupe de la Gauche démocrate et républicaine.)

J’abonde dans votre sens, M. Rossa Serra : il faut 
soutenir cette entreprise, ses 116 000 salariés et tous ses 
sous-traitants, qui concourent à faire de l’aéronautique 
française un champion français, allemand et européen. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire – Exclamations sur les bancs du groupe 
socialiste, radical, citoyen et divers gauche et du groupe de la 
Gauche démocrate et républicaine.)

Je profi te d’ailleurs de l’occasion pour saluer leurs récents 
succès commerciaux : la première livraison de l’Airbus A 380 
à Singapore Airlines aura lieu la semaine prochaine ; depuis 
le début de l’année, Airbus a enregistré 854 commandes 
d’appareils commerciaux, ce qui lui permet de rivaliser 
avec son concurrent Bœing. Soyons-lui en reconnaissants ! 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

EADS

M. le président. La parole est à M. Jérôme Cahuzac, pour 
le groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

M. Jérôme Cahuzac. Monsieur le président, ma question, 
relative à l’affaire EADS, s’adresse à Mme Lagarde.

Au préalable, et en écho aux propos de Mme la ministre, 
je voudrais dire que le souci du présent et de l’avenir de cette 
entreprise n’est pas l’apanage de certains : il est partagé sur 
tous les bancs de cette assemblée. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.)

M. François Fillon, Premier ministre. C’est à voir !

M. Jérôme Cahuzac. Madame la ministre, M. Gérard 
Bapt vous a posé hier une question relative au rôle que 
M. Lagardère pourrait continuer à jouer au sein des instances 
dirigeantes d’EADS, et aux responsabilités qu’il pourrait 
continuer à y exercer avec l’accord du Gouvernement, autre-
ment dit le vôtre. Votre réponse n’a pas été convaincante, 
dans la mesure où vous semblez avoir confondu, involon-
tairement ou non, assemblée générale et conseil d’adminis-
tration ; la chose peut étonner compte tenu de votre passé 
professionnel. Je vous repose donc la question – d’autant 
que, quelques heures plus tard, lors de son audition, le 
directeur général du Trésor, non seulement n’a pas corro-
boré vos propos, mais les a même contredits.

Le 22 octobre prochain se tiendra à Amsterdam l’assem-
blée générale des actionnaires d’EADS. L’État y sera présent, 
avec droit de vote. Quelles instructions de vote donnerez-
vous à ses représentants, concernant la désignation, ou 
non, de M. Arnaud Lagardère comme membre du conseil 
d’administration ?

M. Jean-Pierre Brard. C’est une bonne question !
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M. Jérôme Cahuzac. La réponse à cette question n’a rigou-
reusement rien à voir avec le pacte d’actionnaires, l’État 
n’étant en rien contraint de désigner M. Lagardère !

Cette question en appelle une deuxième, relative à la 
SOGEADE, qui est l’un des principaux actionnaires 
d’EADS. Le président de son conseil d’administration, 
Philippe Pontet, voit son mandat arriver à échéance d’ici 
quelques semaines ; pour des raisons d’état civil, il ne sera 
pas renouvelé. Or M. Pontet nous a indiqué hier que son 
successeur serait M. Lagardère. (Exclamations sur les bancs 
du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche et du 
groupe de la Gauche démocrate et républicaine.)

M. Jean-Paul Bacquet. Ça, c’est la meilleure ! Il ne 
manquait plus que cela !

M. Jérôme Cahuzac. Madame la ministre, confi rmez-vous 
que vous donnerez instruction aux représentants de l’État 
de voter en faveur de M. Lagardère pour la présidence du 
conseil d’administration de la SOGEADE, principal action-
naire d’EADS ?

M. le président. Merci, monsieur Cahuzac. (Exclamations 
sur les bancs du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.)

M. Jérôme Cahuzac. Je n’ai pas fi ni, monsieur le prési-
dent.

M. Lagardère a déclaré il y a peu…

M. le président. Alors posez votre question, monsieur 
Cahuzac !

M. Jérôme Cahuzac. Je viens d’en poser deux et je souhai-
terais, en vous remerciant de votre courtoisie, monsieur le 
président, fi nir de poser la troisième…

M. le président. Il me semblait bien que vous en aviez 
posé deux, ce qui, d’après le règlement, en fait déjà une de 
trop ! (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.)

M. Jean-Louis Bianco. La présidence est partiale !

M. Jérôme Cahuzac. M. Arnaud Lagardère a déclaré qu’il 
préférait être jugé incompétent plutôt que malhonnête. Le 
Gouvernement semble estimer – probablement à raison – 
qu’il n’est ni l’un, ni l’autre.

M. Maxime Gremetz. Il est les deux !

M. Jérôme Cahuzac. Jugez-vous, madame la ministre, que 
son habileté fi nancière – M. Lagardère vient de réaliser des 
gains de plusieurs centaines de millions d’euros – justifi e sa 
désignation dans ces deux instances…

M. le président. Merci, monsieur Cahuzac !

M. Jérôme Cahuzac. … alors que 10 000 emplois sont 
supprimés et qu’EADS est en crise ? (« Bravo ! » et applau-
dissements sur les bancs du groupe socialiste, radical, citoyen et 
divers gauche et du groupe de la Gauche démocrate et républi-
caine.)

M. Jean-Pierre Brard. Voilà une question simple et claire !

M. le président. La parole est à Mme Christine Lagarde, 
ministre de l’économie, des fi nances et de l’emploi.

Mme Christine Lagarde, ministre de l’économie, des 
fi nances et de l’emploi. Monsieur le président, mesdames 
et messieurs les députés, monsieur Cahuzac, je voudrais 
d’abord rendre hommage au travail effectué par les agents 
de mon administration, et en particulier à ceux qui, avec 
beaucoup de bonne volonté et d’esprit d’ouverture, sont 

venus témoigner devant les commissions parlementaires. 
(Vives exclamations sur les bancs du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.)

M. Jean-Yves Le Bouillonnec. Quel est le sens de cette 
remarque ?

M. Patrick Bloche. Cela ne suffi t pas !

M. Jacques Desallangre. Ils sont venus pour mentir !

M. le président. Mesdames et messieurs, je vous en prie !
Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 

l’emploi. À cet égard, il me paraît nécessaire de souligner que 
les nombreuses auditions et visites qui ont eu lieu dans les 
locaux de mon ministère ont permis d’excellents échanges 
d’informations.

Dans un souci de transparence, je signale par ailleurs que 
j’ai demandé vendredi dernier à l’inspection générale des 
fi nances de me présenter, dès jeudi soir, un rapport sur la 
manière dont les services de l’État se sont acquittés de leur 
mission dans cette affaire. J’ai la conviction…

M. Patrick Bloche. Vous ne répondez pas à la question !

M. le président. Monsieur Bloche !
Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 

l’emploi. … – et j’espère qu’elle sera confi rmée par l’inspec-
tion des fi nances – que chacun l’a fait avec dignité et bonne 
conscience.

MM. Bruno Le Roux et Jean-Pierre Brard. La question !
Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 

l’emploi. En ce qui concerne la composition du conseil 
d’administration d’EADS et du maintien ou non de 
M. Lagardère en son sein, il convient pour vous répondre 
– j’ai le regret de vous l’indiquer, monsieur Cahuzac – de se 
référer au pacte d’actionnaires négocié par le gouvernement 
de M. Jospin lors de la création d’EADS (« Eh oui ! » sur 
les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire. 
–  »C’est faux ! » sur les bancs du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche et du groupe de la Gauche démocrate 
et républicaine), aux termes duquel, sur les onze administra-
teurs du groupe, l’État n’en désigne aucun. Je le répète, c’est 
conformément au pacte d’actionnaires – vous pouvez vous 
renseigner – que les deux administrateurs du bloc français 
sont désignés par la société SOGEADE sur proposition 
du groupe Lagardère. Or celui-ci a effectivement proposé, 
courant septembre, la désignation d’Arnaud Lagardère, 
qui est déjà administrateur, et d’un de ses collaborateurs, 
Dominique D’Hinnin… (Exclamations sur les bancs du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche et du groupe 
de la Gauche démocrate et républicaine.)

M. Jean-Yves Le Bouillonnec. Au secours !
Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 

l’emploi. La composition fi nale du conseil d’administration 
sera adoptée le 22 octobre à Amsterdam, par l’assemblée 
générale d’EADS-NV, société de droit hollandais.

M. Jean-Pierre Brard. C’est la prime au voleur !
Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 

l’emploi. Toujours en application du pacte, les actions que 
l’État détient directement – 0,5 % – ou indirectement par 
le biais de la SOGEADE ne lui donnent aucun droit de 
vote et il ne peut donc, en tant qu’actionnaire, participer 
à la désignation des administrateurs. (Exclamations sur les 
bancs du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche et 
du groupe de la Gauche démocrate et républicaine.)

M. Bernard Defl esselles. Vous avez votre réponse !
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Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Il s’agit tout simplement d’appliquer le pacte 
d’actionnaires signé lors de la création d’EADS sous un 
gouvernement dirigé par M. Jospin.

M. Arnaud Montebourg. Et que faites-vous du président 
de la SOGEADE ?

M. le président. Madame la ministre, je vous prie de 
conclure.

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Quant à la SOGEADE, monsieur Montebourg, il 
a été décidé le 7 juillet dernier, lors de la réorganisation de sa 
gouvernance, que son président serait M. Lagardère afi n de 
maintenir l’équilibre franco-allemand. (Applaudissements sur 
les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire. 
– Protestations sur les bancs du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche et du groupe de la Gauche démocrate 
et républicaine.)

POLITIQUE FISCALE

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Sandrier, 
pour le groupe de la Gauche démocrate et républicaine.

M. Jean-Claude Sandrier. Monsieur le Premier ministre, 
non content d’avoir parlé de « faillite » après avoir fait, pour 
l’essentiel aux plus riches, un cadeau fi scal de 15 milliards 
d’euros, vous abusez nos concitoyens sur le prétendu trou 
de la sécurité sociale que permettraient pourtant de combler 
le remboursement des 9 milliards d’euros que lui doit l’État 
et les 3 milliards d’euros que rapporterait la taxation des 
stock-options.

M. Yves Nicolin. Baratin !

M. Jean-Michel Fourgous. Cela suffi t !

M. le président. Monsieur Fourgous, laissez M. Sandrier 
poser sa question.

M. Jean-Claude Sandrier. Vous protestez de votre souci 
de l’égalité : mais quelle valeur donnez-vous donc à ce mot 
alors que vous êtes sur le point de prélever 800 millions 
d’euros de franchises médicales à la majorité des Français 
pour les offrir, dans le cadre de l’impôt sur la fortune, en 
exonérations fi scales à quelques-uns ?

La vérité c’est que, comme vous n’avez cessé de le faire 
depuis cinq ans, vous continuez de dilapider et même de 
tarir les ressources de l’État en multipliant les cadeaux aux 
plus aisés pour mieux déplorer sa faillite.

Toutes les études le montrent : votre politique n’a eu pour 
résultat que d’accroître les inégalités et d’aggraver la préca-
rité. Depuis plus de cinq ans, vous nous répétez que pour 
libérer l’initiative il faut multiplier les cadeaux fi scaux et les 
exonérations. Résultat : la croissance, qui s’élevait à 2,2 %, 
ne sera plus cette année que de l,8 % Quelle réussite !

Plusieurs députés du groupe de l’Union pour un mouve-
ment populaire. La question !

M. Jean-Claude Sandrier. Vous n’avez libéré qu’une 
chose : les profi ts et les dividendes des gros actionnaires, 
qui battent tous les records : plus 70 % en quatre ans ! 
Cette course au fric a contribué à développer une voyou-
cratie fi nancière dont les plus beaux fl eurons ne sont pas 
les quelques grands patrons français ou allemands dont on 
parle aujourd’hui, mais ceux qui s’épanouissent dans les 
paradis fi scaux que vous protégez avec une grande partie 
de la classe politique internationale et par lesquels transite 
chaque année un tiers du produit intérieur brut mondial. 
Oui, l’argent coule à fl ots, comme le reconnaissent tous les 

grands économistes. Mais dans ces conditions, monsieur le 
Premier ministre, comment pouvez-vous dire que l’État est 
en faillite et pourquoi les Français voient-ils leur pouvoir 
d’achat baisser de façon continue et leur emploi devenir 
toujours plus précaire ? À qui profi te cette situation ?

M. le président. La parole est à Mme la ministre de l’éco-
nomie, des fi nances et de l’emploi.

M. Jean-Pierre Brard. Madame Lagardère !

M. le président. Monsieur Brard, je vous en prie !

Mme Christine Lagarde, ministre de l’économie, des fi nances 
et de l’emploi. Monsieur le député, nous avons passé suffi -
samment de temps ensemble cet été à traiter les questions 
auxquelles vous faites allusion pour que vous compreniez la 
politique du Gouvernement en matière de travail, d’emploi 
et de pouvoir d’achat. Dois-je vous rappeler qu’elle s’appuie 
sur des mesures touchant les heures supplémentaires, la 
déductibilité des intérêts d’emprunts et les droits de succes-
sion ? (Exclamations sur les bancs du groupe de la Gauche 
démocrate et républicaine et du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.)

Vous parlez de cadeaux aux plus riches alors que la moitié 
de la loi du 21 août en faveur du travail, de l’emploi et du 
pouvoir d’achat est consacrée au fi nancement des heures 
supplémentaires, qui sont désormais mieux rémunérées 
– plus 25 % – et échappent aux cotisations comme à l’impôt. 
À qui ces mesures profi teront-elles, sinon aux travailleurs ? 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire et du groupe Nouveau Centre.)

Quant à la déductibilité des intérêts d’emprunt que, vous 
le savez aussi bien que moi, le Gouvernement a plafonnée, 
à qui profi tera-t-elle ? À ceux qui s’endettent pour acheter 
leur résidence principale, c’est-à-dire à la majorité de nos 
concitoyens. (Applaudissements sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire et du groupe Nouveau 
Centre.)

Enfi n, c’est tout simplement à 95 % des Français que 
bénéfi cieront les exonérations sur les droits de successions 
que le Gouvernement a fait adopter. (Exclamations sur les 
bancs du groupe de la Gauche démocrate et républicaine et du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.) Telle est la 
politique du Gouvernement ! (Applaudissements sur les bancs 
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire et du 
groupe Nouveau Centre.) Elle consiste, vous le savez, à encou-
rager le travail en permettant aux salariés d’en recueillir 
le fruit et de le transmettre aux générations suivantes ! 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire et du groupe Nouveau Centre.)

INDEMNISATION DES VICTIMES

M. le président. La parole est à M. Jean-Philippe Maurer, 
pour le groupe de l’Union pour un mouvement populaire.

M. Jean-Philippe Maurer. Madame la garde des sceaux, 
vous n’êtes pas sans connaître les diffi cultés que rencon-
trent quelque 70 000 victimes d’une infraction pénale pour 
toucher effectivement l’indemnisation qu’elles ont obtenue 
par jugement lorsqu’elles ne peuvent s’adresser à la commis-
sion d’indemnisation des victimes d’infractions.

Permettez-moi de prendre un exemple d’actualité : celui 
du propriétaire d’une voiture dégradée au cours de violences 
urbaines. L’auteur des faits a été arrêté et condamné à lui 
verser la somme de 1 000 euros. Toutefois, plus d’un an 
après le jugement, la victime n’a pu recouvrer l’argent et, 
de ce fait, réparer son véhicule qui n’était pas assuré pour 
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ce cas. Elle a certes pu s’adresser à un huissier de justice, 
mais cela lui a occasionné des frais sans garantie de résultat. 
Telle est la limite de la logique actuelle de recouvrement des 
indemnisations : la victime est non seulement atteinte sur 
le plan psychologique, mais elle est, de plus, dans l’obliga-
tion ou de chercher à recouvrer l’indemnisation en mettant 
en œuvre des moyens qui absorbent tout ou partie de la 
somme allouée par le juge, ou d’abandonner tout espoir de 
la récupérer.

Madame la garde des sceaux, quelle disposition comptez-
vous prendre pour remédier à une situation qui pénalise 
doublement les victimes ? (Applaudissements sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à Mme la garde des sceaux.

Mme Rachida Dati, garde des sceaux, ministre de la justice. 
Monsieur le député, je souhaite replacer les victimes au cœur 
du système judiciaire. C’est pourquoi j’ai reçu hier toutes les 
associations d’aide aux victimes en vue de leur présenter les 
mesures que je souhaite prendre en leur faveur.

Une des plus attendues concerne précisément le recouvre-
ment des indemnisations. Je souhaite créer un service d’assis-
tance au recouvrement des indemnisations des victimes 
d’infractions. Il convient en effet de savoir qu’aujourd’hui 
trois-quarts des victimes ne sont pas indemnisées – il s’agit 
le plus souvent, vous l’avez indiqué, de gens modestes –, 
d’abord parce qu’elles n’ont pas les moyens de faire exécuter 
la décision de justice, ensuite parce qu’elles ne souhaitent 
pas avoir de contact avec la personne condamnée. Le service 
que je souhaite mettre en place permettra de procéder au 
recouvrement des indemnisations tout en faisant des avances 
forfaitaires aux victimes sans qu’elles aient besoin d’entrer en 
contact avec la personne condamnée. À mes yeux, c’est aussi 
cela, la justice ! (Applaudissements sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire et du groupe Nouveau 
Centre.)

RÉGIMES SPÉCIAUX

M. le président. La parole est à Mme Marie-Anne 
Montchamp, pour le groupe de l’Union pour un mouve-
ment populaire.

Mme Marie-Anne Montchamp. Monsieur le ministre du 
travail, des relations sociales et de la solidarité, vous avez reçu 
ce matin et recevrez encore, je crois, à l’issue de notre séance 
de questions au Gouvernement, les partenaires sociaux, les 
organisations syndicales et les représentants des entreprises 
publiques pour discuter d’une réforme très attendue des 
Français car c’est une réforme d’équité : celle des régimes 
spéciaux de retraite. (Exclamations sur les bancs du groupe 
socialiste, radical, citoyen et divers gauche et du groupe de la 
Gauche démocrate et républicaine.)

Vous avez fait le choix de la concertation et du débat. 
Celui-ci a eu lieu, dans cet hémicycle, le 3 octobre dernier. 
Quant à la concertation et à la négociation, vous avez reçu 
les organisations syndicales au lendemain de l’intervention 
du Président de la République ; de cette première rencontre 
vous avez tiré un document d’orientation qui sert de base à 
la négociation qui s’ouvre aujourd’hui.

Monsieur le ministre, quel est votre sentiment sur l’état 
d’avancement des discussions et quels sont les axes d’orien-
tation de la réforme qui ont déjà pu faire l’objet d’échanges 
avec les partenaires sociaux ? Enfi n, quelles seront les 
prochaines échéances ? (Applaudissements sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. le ministre du travail, 
des relations sociales et de la solidarité. (Exclamations sur les 
bancs du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche et 
du groupe de la Gauche démocrate et républicaine.)

M. Xavier Bertrand, ministre du travail, des relations sociales 
et de la solidarité. Madame la députée, j’entends des voix 
s’élever derrière moi.

M. Daniel Paul. Il se prend pour Jeanne d’Arc !
M. le ministre du travail, des relations sociales et de la 

solidarité. Si ce sont les mêmes que celles qui disent que 
la réforme des régimes spéciaux est inéluctable, je tiens à 
les en remercier. Quelques-unes en effet se sont déjà expri-
mées en ce sens sur la question ! (Applaudissements sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire – 
Exclamations sur les bancs du groupe socialiste, radical, citoyen 
et divers gauche et du groupe de la Gauche démocrate et 
républicaine.)

Cette réforme est importante, et très attendue. Pourquoi ? 
Parce que nous savons qu’en matière de retraite, les Français 
veulent être placés sur un pied d’égalité,…

M. Jean-Marie Le Guen. Et la retraite de Lagardère ?

M. le président. Monsieur Le Guen, laissez s’exprimer 
monsieur le ministre.

M. le ministre du travail, des relations sociales et de la 
solidarité. … notamment en ce qui concerne la durée de 
cotisation.

Toutefois nous savons également que nous devons, dans 
le cadre de cette réforme, à la fois apporter des garanties aux 
agents des régimes spéciaux concernés et leur donner de la 
visibilité pour l’avenir. Faute de quoi, dans dix ou quinze 
ans, personne ne pourrait leur garantir le paiement de leurs 
pensions.

Comme l’avait indiqué le Président de la République 
et comme l’a également souhaité le Premier ministre, j’ai 
engagé, depuis sept heures trente ce matin, des concertations 
qui se poursuivront toute la journée. Tous les interlocuteurs 
sans exception sont venus. J’ai mis sur la table un document 
d’orientation qui fi xe les principes d’harmonisation.

M. Jean-Pierre Brard. Il concernent également la retraite 
de Lagardère ?

M. le ministre du travail, des relations sociales et de la 
solidarité. En 2012, comme c’est le cas pour la fonction 
publique depuis 2003, l’ensemble des agents devront cotiser 
quarante années et une décote et une surcote seront mises 
en place. Par ailleurs, l’évolution des pensions de retraites 
suivra la hausse des prix, ce qui, pour les retraités concernés, 
est la véritable garantie du maintien du pouvoir d’achat. 
Nous mettrons en outre un terme aux clauses couperets 
qui, aujourd’hui, dans certaines entreprises, contraignent les 
agents à partir à cinquante ou cinquante-cinq ans, même 
s’ils n’ont pas la possibilité de bénéfi cier d’une pension 
complète, ce qui affaiblit leur pouvoir d’achat. Ce ne sera 
plus le cas demain.

Enfi n, la réforme garantira une place à la négociation 
au sein des entreprises afi n de prendre en compte la spéci-
fi cité des métiers. Je tiens à le dire clairement : le système 
de bonifi cations existant sera maintenu pour les agents en 
poste au nom des droits acquis mais il devra être modifi é 
pour l’avenir – les discussions au sein de l’entreprise devant 
aboutir à de nouvelles modalités. Il en sera de même en 
ce qui concerne les avantages familiaux et la question du 
handicap, qui n’est actuellement pas suffi samment prise en 
compte.



 ASSEMBLÉE NATIONALE – SÉANCE DU 10 OCTOBRE 2007 2679

La détermination du Gouvernement est entière car il 
s’agit, je le répète, d’une question d’équité et de justice 
sociale.

M. le président. Monsieur le ministre, je vous prie de 
conclure.

M. le ministre du travail, des relations sociales et de la 
solidarité. Le document d’orientation donne la possibi-
lité aux entreprises d’engager ces négociations sans tarder. 
Ainsi nous ne manquerons pas ce rendez-vous de la justice 
sociale qu’attendent nos concitoyens. (Applaudissements sur 
les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire 
et du groupe Nouveau Centre. – Exclamations sur les bancs du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche et du groupe 
de la Gauche démocrate et républicaine.)

PESTICIDES

M. le président. La parole est à M. Patrick Lebreton, pour 
le groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

M. Patrick Lebreton. Madame la ministre de la santé, 
de la jeunesse et des sports, le scandale de l‘usage massif 
d‘un puissant pesticide dans la culture de la banane à la 
Martinique a révélé les insuffi sances du dispositif d‘éva-
luation des risques pour la santé publique liés à l‘usage de 
ce type de produit, les carences des structures de contrôle, 
mais également le faible cas que, d‘une manière générale, les 
autorités semblent faire des départements d‘outre-mer.

Au début 2006, afi n de lutter contre la prolifération des 
moustiques vecteurs du chikungunya à La Réunion, l’État a 
organisé la pulvérisation massive d‘insecticides, notamment 
à base de fénitrothion, substance nocive dont l‘usage est très 
précisément encadré : elle ne peut être utilisée que dans des 
conditions très strictes, principalement pour le traitement 
local d‘arbres fruitiers ou pour la désinfection de locaux 
fermés.

Il convient d‘observer qu‘en aucun cas il n‘est autorisé de 
pulvérisation massive d‘une telle substance ; or cela a bien 
été le cas à La Réunion.

De plus, il faut observer que toutes les autorisations de 
mise sur le marché délivrées pour des produits à base de 
fénitrothion révèlent le caractère nocif de cette substance 
pour la santé humaine. C‘est ainsi que les autorisations de 
mise sur le marché délivrées recommandent notamment de 
tenir ces produits hors de la portée des enfants et soulignent 
leur caractère extrêmement irritant et nocif pour les voies 
respiratoires.

Enfi n, plus préoccupant encore est le retrait défi nitif par 
la commission d’étude de la toxicité des produits phytosa-
nitaires, dans un avis rendu le 28 juin 2006, de l’autorisa-
tion de mise sur le marché des produits Fenitrothion dusting 
powder et Fenitrothion wettable powder, commercialisés par 
la société Rentokil. (Exclamations sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. Veuillez poser votre question, monsieur 
Lebreton.

M. Patrick Lebreton. J’y viens, monsieur le président.

Dès lors, madame la ministre, ma question est double et 
appelle au moins deux réponses concrètes. Je souhaite que 
vous m’indiquiez précisément quelles substances et quels 
produits ont été utilisés à la Réunion lors de la campagne 
d’éradication. Y a-t-il eu, notamment, des produits à base 

de fénitrothion (« Non ! » sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire), dans quelles quantités et 
pendant combien de temps ?

Ensuite, le contexte de l’époque n’ayant pu permettre une 
évaluation préalable des risques liés à l’épandage massif de 
pesticides…

M. le président. Je vous remercie, monsieur Lebreton.

M. Patrick Lebreton. … et avant que des effets irréver-
sibles ne se produisent, avez-vous envisagé d’installer un 
comité d’études chargé de mesurer l’impact de l’usage des 
pesticides sur la santé de la population de la Réunion ? 
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche et du groupe de la Gauche démocrate 
et républicaine.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre de la 
santé, de la jeunesse et des sports.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre de la santé, 
de la jeunesse et des sports. Monsieur le député Lebreton, la 
question des pesticides exige une surveillance constante et 
étroite. Il convient d’ailleurs de ne pas confondre les pesti-
cides destinés aux cultures avec les biocides destinés pour 
leur part à la protection des individus et à la lutte antivec-
torielle. Leur utilisation ne peut être rapprochée de celle du 
chlordécone aux Antilles puisqu’il n’y a pas, à la Réunion, 
de cultures aussi consommatrices de ces produits que celles 
de la banane et du coton.

Trois types de surveillance continue sont à l’œuvre aux 
Antilles, à la Réunion et dans l’ensemble de la métropole. 
Il s’agit d’abord de surveiller la présence des pesticides dans 
l’eau. Il n’a été fait état d’aucun indicateur dérivant sur ce 
sujet à la Réunion. Ensuite, il existe un plan de réduction des 
risques à l’exposition des produits phytopharmaceutiques – 
nous n’avons, là non plus, aucun indicateur dérivant. Enfi n, 
nous surveillons la contamination des milieux naturels par 
les produits utilisés dans la lutte anti-vectorielle.

La Réunion, j’insiste, est l’objet d’une attention particu-
lière. Je veille ainsi à ce qu’y soit privilégiée la lutte anti-
vectorielle avec des moyens mécaniques – ce qui est très 
important. J’ai également demandé à l’Agence française de 
sécurité sanitaire de l’environnement, l’AFSSET, de réaliser 
une étude très détaillée sur les coûts, les bénéfi ces et les 
risques, afi n qu’on recoure aux produits les moins toxiques. 
Des consignes très précises sont données en ce qui concerne 
les périodes de démoustication et la conduite à tenir par la 
population.

Quant au produit dont vous avez parlé, dont le nom 
courant est le Téméphos, il a fait l’objet d’une autorisation 
très limitée délivrée dans le cadre de la lutte anti-vectorielle 
contre l’épidémie de chikungunya – on ne disposait alors 
d’aucun autre produit –,…

M. le président. Veuillez conclure, madame la ministre !

Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports. 
… il a été retiré du marché et n’est plus utilisé depuis le 
mois de février 2007. (Applaudissements sur plusieurs bancs 
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

PRIX NOBEL DE PHYSIQUE

M. le président. La parole est à M. Philippe Vitel, pour le 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.

M. Philippe Vitel. Madame le ministre de l’enseignement 
supérieur et de la recherche, la science française est une 
nouvelle fois à l’honneur. Fierté et joie pour notre pays 
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de voir le Prix Nobel de physique décerné à notre compa-
triote Albert Fert, co-lauréat avec le physicien allemand 
Grünberg ! (Applaudissements prolongés sur tous les bancs.)

C’est le quarante-neuvième Prix Nobel obtenu par la 
France, le douzième de physique. Rappelez-vous Marie 
Curie, seule Française à ce jour à l’avoir obtenu deux fois !

M. Maxime Gremetz. N’oubliez pas qu’elle est née 
Polonaise !

M. Philippe Vitel. En 2005, l’excellence scientifi que de 
la France était reconnue par l’Académie de Stockholm par 
l’attribution du Prix Nobel au chimiste Yves Chauvin. Quant 
à la médaille Fields, elle a été décernée l’année suivante à M. 
le professeur Werner – consécration d’une école française de 
mathématiques toujours aussi performante et dynamique.

Chers collègues, félicitons-nous de cette nouvelle consé-
cration internationale de la science française ! Mais gardons 
bien à l’esprit que la recherche et l’innovation, c’est moins 
la célébration du passé que la promesse de l’avenir. (Vifs 
applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire et du groupe Nouveau Centre.) Aussi, 
madame le ministre de l’enseignement supérieur et de la 
recherche, quelles leçons tirer de ces succès ? En quoi votre 
action politique d’aujourd’hui peut-elle offrir demain à 
notre pays la garantie du maintien de son excellence scien-
tifi que ?

M. Jean-Paul Bacquet. Question diffi cile !

M. Philippe Vitel. Enfi n, pour assurer cet objectif, 
comment comptez-vous attirer une relève de qualité dans 
les métiers de la recherche ? (Applaudissements sur plusieurs 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire et 
du groupe Nouveau Centre.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre de l’ensei-
gnement supérieur et de la recherche.

Mme Valérie Pecresse, ministre de l’enseignement supérieur 
et de la recherche. Monsieur le député Vitel, c’est en effet 
une grande fi erté pour la recherche française,…

M. Jean-Paul Bacquet. Bravo !
Mme la ministre de l’enseignement supérieur et de la 

recherche. … pour l’Institut d’électronique fondamentale 
d’Orsay et pour le CNRS, où il travaille, que le profes-
seur Albert Fert se soit vu décerner hier le Prix Nobel de 
physique…

M. Jean-Paul Bacquet. Quel scoop !
Mme la ministre de l’enseignement supérieur et de la 

recherche. … pour ses travaux sur la magnétorésistance 
géante.

Ses recherches sur l’infi niment petit…

M. Jean-Pierre Brard. Le petit Nicolas ?
Mme la ministre de l’enseignement supérieur et de 

la recherche. … ont permis de développer des disques 
durs minuscules que vous retrouvez aujourd’hui dans vos 
téléphones mobiles ou dans vos lecteurs MP3.

Quels enseignements pouvons-nous tirer de ce Prix 
Nobel ?

M. Bruno Le Roux. C’est grâce à Sarko !
Mme la ministre de l’enseignement supérieur et de la 

recherche. Le premier est que les nano sciences, qui permet-
tent de construire, molécule après molécule, atome après 
atome, de nouveaux objets, représentent un défi  promet-
teur pour la recherche de l’avenir et c’est à juste titre que le 

Président de la République (« Ah ! » sur les bancs du groupe 
socialiste, radical, citoyen et divers gauche et du groupe de 
la Gauche démocrate et républicaine.) en a fait une de nos 
cinq priorités de recherche. (Applaudissements sur plusieurs 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire. – 
Exclamations sur les bancs du groupe socialiste, radical, citoyen 
et divers gauche.)

En outre, ce Prix Nobel est emblématique du néces-
saire décloisonnement entre la recherche fondamentale et 
la recherche appliquée, entre la recherche publique et la 
recherche privée. En effet, Albert Fert a travaillé dans le 
cadre d’un laboratoire commun – CNRS-Thales-Orsay. 
(Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.)

M. Michel Bouvard. Très bien !

Mme la ministre de l’enseignement supérieur et de la 
recherche. Ses découvertes auront des retombées très impor-
tantes dans le domaine de l’informatique, des télécommuni-
cations et des médias qui fi gurent aussi parmi les priorités 
du Gouvernement.

Ce Prix Nobel nous apprend qu’il faut développer bien 
plus encore la « culture brevet » dans nos laboratoires. 
(Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.) Nos chercheurs doivent 
déposer davantage de brevets sur leurs découvertes. La ratifi -
cation du Protocole de Londres par le Parlement a constitué, 
de ce point de vue, une formidable avancée. (Protestations sur 
plusieurs bancs du groupe de la Gauche démocrate et républi-
caine et du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.)

Ce Prix Nobel nous invite par ailleurs à intensifi er la 
coopération franco-allemande pour construire un espace 
européen de la recherche.

En dernier lieu, ce Prix Nobel pose la question de l’attrac-
tivité des métiers de la recherche pour les jeunes généra-
tions. C’est pourquoi, à l’heure où 20 % des effectifs du 
CNRS partent à la retraite, nous avons décidé de mettre 
l’accent sur les doctorants, de faire du doctorat une véritable 
expérience professionnelle. Ainsi, depuis le 1er octobre, 
les allocataires moniteurs de recherche sont rémunérés à 
hauteur de 2 000 euros par mois, soit 8 % d’augmentation. 
Il s’agit par là de rendre le doctorat – porte d’entrée vers les 
carrières de la recherche – plus attractif.

M. le président. Je vous remercie.

Mme la ministre de l’enseignement supérieur et de 
la recherche. Il faudra donc donner à nos chercheurs des 
conditions de travail dignes du XXIe siècle. C’est l’objet des 
9 milliards d’euros que le Gouvernement consacrera à l’Uni-
versité et à la recherche dans les cinq prochaines années. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire et du groupe Nouveau Centre.)

DRAME DE LORMONT

M. le président. La parole est à M. Jean-Paul Garraud, 
pour le groupe de l’Union pour un mouvement populaire.

M. Jean-Paul Garraud. Madame le ministre de la santé, de 
la jeunesse et des sports, dimanche dernier, aux premières 
heures de la matinée, à Lormont, dans la banlieue borde-
laise, un homme qui bénéfi ciait d’une permission de sortie 
de l’hôpital psychiatrique de Cadillac est présumé avoir tué 
à l’arme blanche sa propre mère et présumé l’avoir mutilée 
alors qu’elle était peut-être encore vivante.
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La sauvagerie de ce meurtre rappelle la tuerie de Pau 
au cours de laquelle deux infi rmières avaient été tuées par 
Romain Dupuis, déclaré par la suite pénalement irrespon-
sable. L’auteur présumé des faits de Lormont est déjà bien 
connu pour des actes de violence répétés et très graves. Il a 
notamment égorgé un co-détenu en mars 2001 à la maison 
d’arrêt de Gradignan. Dans un passé récent, il a été neutra-
lisé à trois reprises par le Groupe d’intervention de la police 
nationale, le GIPN. Ce fut donc la quatrième fois dimanche 
dernier.

Cet individu n’est plus, selon la formule employée par 
le procureur de la République de Bordeaux, « sous main 
de justice ». Depuis 2001, il a été admis dans l’unité pour 
malades diffi ciles de Cadillac où il a été soigné pendant des 
années avant d’être transféré dans une clinique psychiatrique 
conventionnelle où lui ont été délivrées des permissions de 
sortie après avis médical.

Ce cas dramatique pose à nouveau la question de l’évalua-
tion de la dangerosité de certains délinquants ou de certains 
malades mentaux et des conséquences à en tirer. J’ai rendu 
au Premier ministre, le 18 octobre 2006, un rapport sur le 
sujet après avoir travaillé pendant six mois avec le minis-
tère de la justice et avec vos services, madame le ministre 
de la santé. J’ai formulé vingt et une préconisations dont 
celles concernant le renforcement des unités pour malades 
diffi ciles – les UMD –, la mise en place rapide des unités 
hospitalières spécialement aménagées – les UHSA –, une 
meilleure liaison entre les ministères de la justice, de la santé 
et de l’intérieur. J’ai également demandé la création d’une 
obligation de soins ambulatoires, la modifi cation du régime 
de la sortie d’essai, les suites à prévoir après la levée de l’hos-
pitalisation d’offi ce.

Même si le risque zéro n’existe pas, quelles mesures 
envisagez-vous, madame le ministre, pour mieux protéger 
nos concitoyens de la folie meurtrière de quelques malades 
mentaux ? (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre de la 
santé, de la jeunesse et des sports.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre de la santé, de 
la jeunesse et des sports. Monsieur le député Garraud, laissez-
moi dire un mot, pour commencer, sur le drame survenu 
dimanche dernier. En effet, un malade psychiatrique bénéfi -
ciait depuis le début de l’année de permissions de sorties 
dans sa famille, permissions très encadrées par les autorités 
médicales. Tout paraissait bien se passer et un drame aussi 
épouvantable qu’imprévisible s’est néanmoins produit. Une 
enquête médico-administrative est en cours, menée par la 
Direction départementale des affaires sanitaires et sociales 
de Gironde. J’en attends les conclusions.

Votre question, monsieur le député, m’invite à faire le 
point sur les mesures que le Gouvernement entend mettre 
en œuvre pour résoudre la question dramatique des malades 
dangereux.

Tout d’abord, un projet de loi est en préparation à la 
Chancellerie,…

M. Arnaud Montebourg. Encore une loi !

Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports. 
… projet auquel mes services et moi-même participons 
activement. (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste, 
radical, citoyen et divers gauche.)

M. le président. Monsieur Montebourg, c’est une question 
particulièrement diffi cile, écoutez donc madame Bachelot !

M. Arnaud Montebourg. Décidément, encore une loi !

Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports. 
En ce qui concerne la politique sanitaire, nous allons ouvrir 
en 2008 une cinquième unité pour malades dangereux qui 
portera la capacité des UMD à 500. Par ailleurs, le nombre 
d’UHSA dont vous avez parlé sera considérablement 
augmenté puisque je vais en ouvrir neuf nouvelles au cours 
de l’année 2008, en augmentant ainsi la capacité de 460 
places.

D’autres mesures sont en œuvre pour la prise en charge 
des personnes à la sortie de leur incarcération. J’ai ainsi 
triplé le nombre de médecins coordonnateurs et très sensi-
blement augmenté leur rémunération afi n de rendre cette 
profession attractive et de permettre un véritable suivi 
médico-judiciaire des personnes concernées.

Il s’agit bien, monsieur le député, d’une priorité de notre 
gouvernement, et les préconisations que vous nous avez 
suggérées ont été, dans ce domaine, particulièrement utiles 
et très largement reprises. (Applaudissements sur plusieurs 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

AREVA

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Kucheida, 
pour le groupe socialiste, républicain, citoyen et divers 
gauche.

M. Jean-Pierre Kucheida. Monsieur le Premier ministre, 
j’appelle votre attention sur la cession de Gazonor, fi liale de 
Charbonnages de France, chargée de l’exploitation du gaz 
de mine – que l’on appelle, vous le savez, le grisou – dans 
le bassin minier du Nord-Pas-de-Calais. Charbonnages de 
France doit en effet réaliser ses actifs avant sa fi n prévue 
pour le 1er janvier 2008.

Le bassin minier qui a connu tous les malheurs ne peut 
imaginer que votre gouvernement autorise ce montage 
conçu par Charbonnages de France au profi t d’un opérateur 
australien dénommé EGL, soutenu par l’homme d’affaires 
belge Albert Frère et basé, pour la transparence, à Monaco. 
(« Ah ! » sur les bancs du groupe socialiste, radical, citoyen et 
divers gauche et du groupe de la Gauche démocrate et républi-
caine.)

M. Henri Emmanuelli. Tiens donc !

M. Jean-Pierre Kucheida. Tous les élus du bassin minier – 
je dis bien : tous, de droite comme de gauche – se sont unis 
pour défendre notre population fragilisée et notre indus-
trie traumatisée en promouvant un projet régional fi able, 
innovant et dynamique. Le grisou doit en effet devenir l’un 
des éléments de notre renaissance.

Sans commettre d’amalgame avec d’autres affaires (« Ah ! » 
sur les bancs du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche et du groupe de la Gauche démocrate et républicaine), 
par respect pour la mémoire de nos mineurs, victimes des 
catastrophes, des accidents du travail ou de la silicose, et 
pour leurs très nombreuses veuves, ne laissez pas, monsieur 
le Premier ministre, des fi nanciers sans scrupules se saisir 
de ce symbole de l’épopée minière ! Nous attendons avec 
impatience votre décision. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche et du groupe 
de la Gauche démocrate et républicaine.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre de l’éco-
nomie, des fi nances et de l’emploi.
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Mme Christine Lagarde, ministre de l’économie, des fi nances 
et de l’emploi. Monsieur le député, il y a au moins une certi-
tude : c’est que vous parlez d’énergie, même si l’on ne sait 
pas toujours de laquelle. (Exclamations prolongées sur les 
bancs du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche et 
du groupe de la Gauche démocrate et républicaine.)

M. le président. Du calme, chers collègues !

M. Didier Mathus. On n’a pas le droit de parler comme ça !

M. le président. Poursuivez, madame la ministre.

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de l’emploi. 
En l’occurrence, il s’agit de Charbonnages de France, qui 
doit, avant la fi n de l’année, réaliser la cession de la société 
Gazonor. Dans ce cadre, le Gouvernement français a fi xé 
un certain nombre de critères à respecter. Deux objectifs 
devront être atteints. Le premier est de maintenir l’activité 
d’extraction du gaz de mine et la fourniture d’énergie. Le 
second est évidemment le maintien d’une activité durable 
dans le bassin d’emplois du Nord-Pas-de-Calais, qui a grand 
besoin d’une industrie qui le revitalise.

Dans ce contexte, la direction de Charbonnages de France 
m’a assurée que la société australienne EGL avait véritable-
ment un projet d’entreprise pour le site de Gazonor,…

M. Jean-Pierre Kucheida. C’est faux !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. … et ce après, je vous le signale, une mise en 
concurrence parfaitement transparente, dans le cadre de 
laquelle la société EGL était la plus performante, la mieux-
disante sur le plan fi nancier comme sur le plan industriel.

Par ailleurs, la société EGL a un plan d’investissement 
de vingt années : vingt années pour investir dans la région, 
pour poursuivre l’activité d’extraction du gaz de mine. Par 
conséquent, nous avons toutes les raisons de penser que cet 
investissement est pérenne. Quand on s’engage pour vingt 
ans, ce n’est pas pour rien.

Enfi n, le groupe australien EGL est un groupe minier qui 
dispose déjà en Europe de licences d’exploitation, d’autori-
sations d’exploitation dans le domaine minier. Nous n’avons 
rien contre les investisseurs internationaux, nous n’avons 
rien contre les Australiens – sauf peut-être au rugby… 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire. – Exclamations sur les bancs du groupe 
socialiste, radical, citoyen et divers gauche et du groupe de la 
Gauche démocrate et républicaine.)

UNIVERSITÉ ET HANDICAP

M. le président. La parole est à Mme Françoise Guégot, 
pour le groupe de l’Union pour un mouvement populaire.

Mme Françoise Guégot. Ma question s’adresse à Mme la 
ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche.

Madame la ministre, les étudiants handicapés rencontrent 
encore de nombreuses diffi cultés au moment de la rentrée 
universitaire. Faute d’avoir préparé leur accueil très en 
amont, certaines de ces diffi cultés deviennent parfois insur-
montables.

Aujourd’hui, 9 000 étudiants handicapés sont scola-
risés dans l’enseignement supérieur en France. On oublie 
souvent de rappeler que leur handicap peut revêtir des 
formes diverses, nécessitant pour chacun d’eux des aména-
gements spécifi ques.

Ce sont, notamment, 20 % de handicapés moteurs, 
15 % de défi cients visuels et 11 % de défi cients auditifs qui 
doivent être intégrés dans les établissements d’enseignement 
supérieur au même titre que les autres étudiants.

Même si ce chiffre est en augmentation constante – à la 
rentrée 2006, 840 jeunes handicapés supplémentaires ont 
pu être accueillis à l’université – nous sommes encore loin 
des 60 000 étudiants handicapés accueillis dans les univer-
sités britanniques.

La loi sur l’autonomie des universités que nous avons 
votée cet été donne la responsabilité aux présidents d’uni-
versité de veiller personnellement à la mise en accessibilité 
des locaux et des enseignements pour toutes les personnes 
handicapées.

Dans le prolongement de la loi du 11 février 2005 pour 
l’égalité des droits et des chances, cette réforme impose la 
mobilisation de tous les acteurs.

À l’université de Rouen, que je connais bien, une démarche 
spécifi quement destinée aux jeunes étudiants porteurs de 
handicap a été mise en place depuis déjà plusieurs années, 
grâce, notamment, à la création d’un véritable lieu d’accueil 
au sein de la maison de l’université.

Il est absolument nécessaire, aujourd’hui, de trouver des 
solutions innovantes, adaptées et personnalisées.

Madame la ministre, vos collègues Xavier Bertrand, 
Valérie Létard et vous-même avez signé, le 5 septembre 
dernier, avec le premier vice-président de la Conférence des 
présidents d’université, M. Jean-Pierre Finance, une charte 
université-handicap. Je souhaiterais donc vous poser deux 
questions.

M. le président. Rapidement !

Mme Françoise Guégot. Premièrement, pouvez-vous nous 
préciser en quoi le contenu de cette charte répond à l’attente 
de tous ces jeunes et de leurs familles ?

Deuxièmement, nous savons que trop d’élèves de 
terminales renoncent encore à poursuivre leurs études. 
Pouvez-vous nous dire quelles sont les pistes envisagées 
pour favoriser leur entrée dans l’enseignement supérieur ? 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre de l’ensei-
gnement supérieur et de la recherche.

Mme Valérie Pecresse, ministre de l’enseignement supérieur 
et de la recherche. Madame la députée, vous avez tout dit 
(Rires et exclamations sur les bancs du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche) : 60 000 étudiants handicapés 
accueillis au Royaume-Uni, 9 000 accueillis dans les univer-
sités françaises. Voilà l’enjeu. C’est pourquoi nous avons 
fi xé à la communauté universitaire un objectif ambitieux, 
celui d’accueillir 1 000 étudiants handicapés de plus chaque 
année.

La loi du 11 février 2005 a fait bouger l’ensemble de la 
société française. Elle impose aux universités, d’ici à 2011, 
de se rendre accessibles, à la fois à tous les étudiants, à tous 
les personnels et à tous les enseignants-chercheurs.

Mais, outre l’accessibilité des locaux et des logements, 
se pose la question plus fondamentale de l’accessibilité à 
tous du savoir et de la connaissance. Je pense à l’étudiant 
aveugle ou défi cient visuel, qui a besoin d’outils informa-
tiques spéciaux pour lire les documents pédagogiques. Je 
pense à l’étudiant sourd, qui ne peut pas à la fois lire sur 
les lèvres ou regarder un interprète en langue des signes, et 
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prendre des notes ; il a besoin de l’assistance d’une tierce 
personne. Je pense à l’étudiant lourdement handicapé sur le 
plan moteur, et qui, lui, aura besoin d’assistance pour tous 
les gestes les plus simples de sa vie quotidienne. À chacun de 
ces étudiants, il faut une réponse individualisée.

C’est pourquoi Xavier Bertrand, Valérie Létard et moi-
même avons signé avec la Conférence des présidents d’uni-
versité la charte université-handicap. Elle généralisera des 
dispositifs tels que celui qui a été mis en place à l’univer-
sité de Rouen, un service d’accueil pour tous les étudiants 
handicapés à l’université, et la défi nition par l’université 
d’un projet de vie et de formation qui répondra au handicap 
de chaque étudiant.

Se pose également la question du logement. Nous devons 
continuer à construire des logements adaptés pour la grande 
dépendance. Aujourd’hui, chaque résidence CROUS 
comprend de tels logements. Enfi n, la loi sur l’autonomie 
des universités a permis à celles-ci de recruter des étudiants 
qui, dans un geste de solidarité, aident leurs camarades. Cela 
augmente le vivier des auxiliaires de vie qui nous aident 
à intégrer les étudiants handicapés. À cet égard, je tiens à 
saluer ici le travail accompli par toutes les associations qui 
nous aident à relever ce défi .

Quatre millions d’euros supplémentaires à la rentrée, 
14 millions d’euros supplémentaires en 2008, autant de 
nouveaux moyens que nous allons consacrer à l’accueil 
des étudiants handicapés. À l’occasion de chacun de mes 
déplacements dans les établissements universitaires, je 
veillerai à constater moi-même les progrès de l’intégration 
des étudiants handicapés. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

INFRASTRUCTURES FERROVIAIRES
DANS LES MASSIFS MONTAGNEUX

M. le président. La parole est à M. Joël Giraud, pour le 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

M. Joël Giraud. Permettez-moi tout d’abord, monsieur le 
président, de dire que la question grave posée tout à l’heure 
par notre collègue Jean-Pierre Kucheida méritait de la part 
de Mme la ministre de l’économie et des fi nances une 
réponse moins désinvolte. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.)

Ma question s’adresse à M. le ministre d’État, ministre de 
l’écologie, du développement et de l’aménagement durables. 
La deuxième conférence internationale sur le changement 
climatique et le tourisme vient de s’achever à Davos. Les 
experts mondiaux sont clairs : devant la croissance continue 
du secteur du tourisme, ses émissions de gaz à effet de serre 
vont augmenter de 150 % dans les trente prochaines années, 
et les trois quarts de ces émissions sont liées aux seuls trans-
ports entre le domicile et la destination. Il faut donc créer 
des conditions favorables a la mobilité interne et externe par 
des transports collectifs dans les zones touristiques, en parti-
culier en montagne, où l’effet du réchauffement climatique 
est amplifi é et dévastateur.

Cela impose une politique volontariste de création 
d’infrastructures ferroviaires traversant les massifs, surtout 
là où elles sont absentes et où le trafi c routier, notamment 
celui des poids lourds, prend des proportions qui vont au-
delà du raisonnable en termes de sécurité publique, mais 
aussi la nécessité de donner aux collectivités locales à forte 
fréquentation touristique les moyens fi nanciers d’organiser 
la mobilité interne dans ces zones.

Pour l’instant, monsieur le ministre d’État, nous ne voyons 
que des signes négatifs qui s’accumulent : un plan fret ferro-
viaire qui sacrifi e des branches entières, notamment dans 
les zones de montagne, où le transport des eaux issues des 
usines d’embouteillage est reporté sur la route ; une absence 
de fi nancement des grandes infrastructures comme l’accès 
français au Lyon-Turin et une absence de recherche de 
partenariats public-privé, comme si l’on craignait de devoir 
accompagner des dynamiques d’entreprises privées qui 
s’intéressent de. plus en plus au développement durable ; un 
système de versement transport qui prend en compte dans 
ses seuils de mise en œuvre les populations carcérales, dont 
la mobilité me semble, par construction, réduite, mais pas 
la population touristique, comme si ce pays tournait le dos, 
une fois de plus, dans ses politiques publiques, à l’industrie 
touristique ; enfi n, une terrible absence de la France de la 
présidence de la convention alpine qu’elle est censée exercer, 
sur un thème pourtant choisi par elle, le tourisme durable, 
absence qui consterne les gouvernements allemand, suisse et 
autrichien, qui ont su, eux, anticiper !

Ma question, monsieur le ministre d’État, est triple et 
devrait soulever l’enthousiasme de celui qui est à l’origine du 
Grenelle de l’environnement, dont nous sommes nombreux 
à nous demander désespérément où est le volet transport.

Premièrement, êtes-vous prêt à modifi er rapidement 
le décret relatif au versement transport pour prendre en 
compte les populations touristiques et permettre aux collec-
tivités concernées d’organiser effi cacement leur mobilité 
interne ?

Deuxièmement, êtes-vous prêt à restreindre le trafi c des 
poids lourds en imposant au gouvernement italien, d’ici 
à la prochaine conférence intergouvernementale franco-
italienne, de réduire les zones de dérogation que votre 
prédécesseur a imprudemment accordées, afi n de revenir 
sous les seuils d’insécurité des cols alpins ?

Enfi n, êtes-vous prêt, conformément aux engagements 
pris lors du contrat de projet 2007-2013, à lancer le débat 
public qui permettra le désenclavement ferroviaire des Alpes 
du sud afi n de leur éviter de se transformer en couloirs à 
camions ? (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste, 
radical, citoyen et divers gauche.)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État 
chargé des transports.

M. Dominique Bussereau, secrétaire d’État chargé des 
transports. Monsieur le député, dans le cadre du Grenelle 
de l’environnement, organisé sous l’autorité de Jean-Louis 
Borloo, le fret ferroviaire sera naturellement l’une des 
priorités, parce que nous avons besoin, dans ce pays, d’inter-
modalité, de comodalité et de report modal. Nous accorde-
rons donc la priorité aux autoroutes ferroviaires, à la moder-
nisation de notre société nationale, car il n’est pas normal 
que dans tous les pays européens – je dis bien dans tous 
les pays européens –, le fret ferroviaire se développe, gagne 
des parts de marché, et que la France soit le seul pays où il 
en perde. Même au Royaume-Uni, dont on s’est beaucoup 
gaussé il y a quelques années, le fret ferroviaire est en train 
de gagner des parts de marché.

Deuxièmement, le Premier ministre et Jean-Louis Borloo 
souhaitent que soit défi nie une nouvelle carte des infras-
tructures ferroviaires. Dans celle-ci, monsieur le député, il 
va de soi que la liaison Lyon-Turin sera de première impor-
tance. Nous avons demandé à la Commission européenne 
des fi nancements. L’Italie est désormais très motivée pour 
ce projet, et je pense que nous pourrons avancer rapidement 
dans cette direction.
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Vous proposez, monsieur le député, de modifi er, dans les 
zones touristiques, le mode de calcul du versement trans-
port, qui permet de fi nancer une partie des transports 
publics. Cette suggestion me semble tout à fait pertinente. 
Je vous propose que nous l’examinions ensemble, avec 
l’Association nationale des maires des stations classées et des 
communes touristiques.

Quant à la réduction du trafi c poids lourds par le col 
de Montgenèvre et aux nouveaux projets pour les Alpes 
du sud, ils correspondent tout à fait aux intentions du 
Gouvernement. Ces projets fi gureront sur la carte des 
infrastructures que nous publierons après le Grenelle de 
l’environnement, et je pense que nous pourrons trouver 
ensemble les moyens d’améliorer le transport ferroviaire, en 
particulier dans l’arc alpin. (Applaudissements sur les bancs 
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. Nous avons terminé les questions au 
Gouvernement.

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à seize heures, est reprise à seize heures 
vingt, sous la présidence de M. Marc Laffi neur.)

PRÉSIDENCE DE M. MARC LAFFINEUR,
vice-président

M. le président. La séance est reprise.

2

LUTTE CONTRE LA CORRUPTION

Discussion d’un projet de loi

M. le président. L’ordre du jour appelle la discus-
sion du projet de loi relatif à la lutte contre la corruption 
(nos 171,243).

La parole est à Mme la garde des sceaux, ministre de la 
justice.

Mme Rachida Dati, garde des sceaux, ministre de la justice. 
Monsieur le président, monsieur le président de la commis-
sion des lois, monsieur le rapporteur, mesdames, messieurs 
les députés, dans une économie mondialisée, la lutte contre 
la corruption exige une action concertée, qui engage collec-
tivement les États mais aussi les acteurs de la société civile 
et le secteur privé, dont le concours est essentiel pour 
faire reculer ce fl éau. Elle engage les pays riches et les pays 
pauvres, afi n de lutter contre les détournements de fonds 
liés à la corruption. Les pays développés ont une respon-
sabilité particulière : ils doivent donner à leurs entreprises 
les moyens de travailler dans une compétition économique 
loyale et saine, à la fois en les contrôlant et en les proté-
geant. La communauté internationale en a conscience. Elle 
agit depuis une dizaine d’années avec énergie dans ce sens. 
Dans son rapport, M. Hunault retrace parfaitement tant les 
progrès de la mobilisation internationale que les progrès de 
la législation française. Je l’en remercie.

Outre ses aspects moraux, je veux insister sur le fait que la 
corruption a un coût fi nancier, politique et humain consi-
dérable pour la communauté mondiale. Son coût fi nan-
cier est important puisqu’elle représenterait près de 3 % 
des échanges mondiaux : mille milliards de dollars seraient 
détournés chaque année. Sévère entrave à la croissance de 
certains pays, elle nuit au bon fonctionnement de l’éco-
nomie de marché, fausse le jeu de la libre concurrence et 
favorise le clientélisme. Elle décourage également les inves-
tisseurs, qui ne souhaitent pas entrer dans des systèmes où la 
loi n’est pas une protection suffi sante.

La corruption a aussi un coût politique. Bafouant les 
principes de l’État de droit en faussant l’application des 
règles, elle est un déni de justice, du principe de l’égalité de 
tous devant la loi comme des objectifs de la justice. Dans un 
système corrompu, la même loi ne s’applique pas pour tous. 
Il faut bien en mesurer tous les enjeux : lorsque les citoyens 
se défi ent de leur classe politique et de leur administration, 
la stabilité politique et sociale du pays est impossible. Au 
niveau international, la persistance de la corruption déséqui-
libre l’ordre mondial et favorise l’émergence de fi lières 
criminelles. Les scandales qui surgissent régulièrement dans 
tous les États le montrent bien.

Enfi n, la corruption a un coût humain. Dans les pays les 
moins avancés, elle atteint d’abord les moyens qui auraient 
dû être alloués à la santé, à l’éducation et aux infrastruc-
tures. Les hôpitaux, les écoles, les moyens de transport sont 
négligés au profi t d’autres dépenses qui visent d’abord à 
alimenter les caisses noires de leurs commanditaires. Le coût 
de la vie dans les pays corrompus est élevé et les populations, 
privées d’équipements élémentaires et d’un accès suffi sant à 
l’éducation, vivent dans la précarité. Par ailleurs, la corrup-
tion favorise l’implantation d’une criminalité organisée.

Les gouvernements des pays où la corruption sévit le plus 
fortement sont bien sûr les premiers à devoir agir. Mais les 
pays développés ont aussi un rôle essentiel à jouer en répri-
mant les activités de corruption dans leur secteur privé et 
dans les échanges internationaux.

Comme vous le rappelez dans votre rapport, monsieur 
Hunault, la corruption a trop longtemps été considérée 
comme un mal nécessaire. Penser que l’on peut en tirer un 
intérêt quelconque est une illusion. Dans la lutte contre la 
corruption, il n’y a de place ni pour le cynisme ni pour le 
fatalisme ; la corruption reculera à force de détermination 
et si nous y mettons les moyens – politiques, fi nanciers et 
législatifs.

C’est l’intérêt de tous. Nos entreprises ont tous les atouts 
pour assurer leur place dans une compétition internationale 
transparente. Elles n’ont rien à redouter d’une compétition 
saine et tout à gagner à respecter des règles communes, pour 
garantir une compétition loyale. La logique vertueuse d’un 
engagement international contre la corruption n’est pas 
une chimère. Elle produit déjà ses effets. De nombreuses 
conventions en la matière sont en place. Des instances de 
contrôle et des organismes indépendants vérifi ent l’applica-
tion des textes qui ont été signés. La logique s’inverse : les 
entreprises qui se livrent encore à la corruption s’excluent 
durablement et entachent irrémédiablement leur notoriété, 
au risque de compromettre leur avenir.

Mesdames, messieurs les députés, la lutte contre le 
fl éau de la corruption ne peut s’envisager qu’au niveau 
mondial. Nous témoignons notre volonté d’y prendre part 
avec le projet de loi que j’ai l’honneur de vous présenter 
aujourd’hui. Ce projet est la transposition de deux 
conventions internationales entrées en vigueur entre 2002 
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et 2005 : la convention pénale de l’Europe et son protocole 
additionnel, qui date de 1999 ; la convention des Nations 
unies contre la corruption, dite Convention de Mérida, qui 
date de janvier 2003. La France est sur le point de ratifi er la 
première de ces conventions, car vous l’y avez autorisée. Elle 
a été le premier pays du G8 à ratifi er la seconde.

La transposition nous conduit à introduire de nouvelles 
dispositions dans notre droit pénal. Naturellement, nous 
l’avons fait avec un souci légitime de réciprocité : les États 
doivent se donner des règles de transparence communes et 
ne pas soumettre leurs citoyens à des exigences que leurs 
partenaires n’imposeraient pas à leurs propres ressortissants. 
En cela, nos choix de transposition sont tout à fait classi-
ques. Ils sont clairs et fi dèles à nos engagements.

Les dispositions que le Gouvernement vous propose 
d’adopter poursuivent trois objectifs majeurs : élargir le délit 
de corruption des agents publics étrangers ; sanctionner 
le trafi c d’infl uence exercé sur les agents des organisations 
internationales ; mieux protéger la justice contre toute 
infl uence extérieure et rendre plus effi cace la lutte contre la 
corruption.

Le projet de loi prévoit de punir la corruption active ou 
passive des agents publics et des élus d’autres pays, ainsi que 
des agents des organisations internationales. Aujourd’hui, 
en dehors de l’Union européenne, la loi française réprime 
déjà la corruption d’agents publics étrangers, mais seule-
ment dans le champ des transactions commerciales interna-
tionales – par exemple, en cas de corruption d’un fonction-
naire ou d’un élu étranger pour obtenir un marché public.

Nous vous proposons d’étendre les sanctions au-delà de 
ce secteur. Tous les actes de corruption seront punissables, 
quelle que soit leur fi nalité : ainsi les manœuvres visant à 
obtenir une autorisation pour construire sur un site protégé 
ou obtenir indûment la nationalité d’un pays afi n d’échapper 
à une extradition. Désormais, le corrupteur et le corrompu 
seront l’un et l’autre passibles de poursuites en France.

Jusqu’à présent, seul le corrupteur français ou celui qui 
agissait en France pouvait être poursuivi. Avec l’adoption 
de ce texte, les tribunaux français pourront juger les deux 
parties impliquées dans la corruption.

Dans nos choix de transposition, nous aurions pu 
renoncer à poursuivre l’agent public étranger ou interna-
tional, et laisser à son pays le soin de s’en charger.

Nous avons souhaité prendre la même position que nos 
principaux partenaires, qui ont déjà ratifi é la convention 
pénale du Conseil de l’Europe : ils ont choisi de poursuivre 
les deux parties coupables de corruption. Cela signifi e qu’un 
agent public français qui aurait été corrompu par un Danois 
peut être jugé au Danemark.

Le Gouvernement a donc souhaité doter la France des 
mêmes moyens d’action. Cette réciprocité garantit par 
ailleurs un jugement plus équitable, puisque le corrupteur 
et le corrompu répondront de leurs actes devant la même 
juridiction.

La deuxième disposition importante de ce projet vise les 
trafi cs d’infl uence impliquant des agents publics internatio-
naux.

Le trafi c d’infl uence implique trois acteurs : le premier 
paie le deuxième pour qu’il exerce son infl uence, réelle ou 
supposée, sur un troisième. Le but est, pour le premier 
maillon de cette chaîne, d’obtenir du troisième une décision 
qui lui sera favorable.

Les décideurs publics, qui constituent le troisième maillon 
de cette chaîne, n’ont pas toujours conscience d’avoir été 
manipulés. Le droit français punit le trafi c d’infl uence 
afi n de préserver la légalité, la liberté et l’impartialité des 
décisions prises des agents publics et des élus français.

Cette infraction n’est pas très répandue dans les législa-
tions étrangères. Plusieurs de nos partenaires ne la font pas 
fi gurer dans leur droit. C’est notamment le cas du Royaume 
Uni,…

M. Jacques Myard. Et pour cause !

Mme la garde des sceaux. … des Pays-Bas, de la Suède, 
de la Finlande, du Danemark, de la Suisse et de Monaco.

M. Jacques Myard. Eh oui ! Bizarre !

Mme la garde des sceaux. La France fait le choix de 
réprimer le trafi c d’infl uence en direction des agents publics 
internationaux. Comme ses partenaires, elle n’incriminera 
pas cette infraction lorsqu’elle vise les agents d’États étran-
gers – puisque ce n’est pas puni partout.

Pour les agents internationaux, j’y vois une nécessité parti-
culière. Les États membres des organisations internationales 
confi ent à ces agents des responsabilités très importantes. Il 
est normal que ces États puissent exercer un contrôle sur 
eux.

Les organisations internationales jouent par ailleurs un 
rôle déterminant dans l’ordre public international. Elles se 
doivent d’être au-dessus de tout soupçon. Les agents publics 
internationaux seront donc traités comme des agents publics 
français dans les affaires de trafi c d’infl uence.

Comme pour la corruption des agents étrangers, le minis-
tère public pourra seul enclencher les poursuites. Cette 
faculté n’est pas ouverte aux parties civiles. Les infractions 
en matière de probité lèsent l’intérêt général. C’est à l’État 
d’y veiller. Ce n’est pas une affaire d’intérêts privés.

M. Jacques Myard. Très bien !

Mme la garde des sceaux. Cela évite aussi les éventuelles 
manœuvres de déstabilisation menées par des entreprises 
concurrentes.

Notre détermination ne doit pas desservir la compétitivité 
des entreprises françaises,…

M. Jacques Myard. Enfi n !

Mme la garde des sceaux. … dans des conditions de 
marché normales et légales.

Ce texte vise enfi n à protéger la justice de toute infl uence 
et à renforcer généralement les moyens de lutte contre la 
corruption. Ce projet de loi prévoit de punir les entraves au 
bon fonctionnement de la justice dans un État étranger ou 
dans une enceinte de justice internationale. La loi pénale 
incriminera non seulement la corruption visant les acteurs 
du monde judiciaire, mais aussi tous les actes d’intimida-
tion ou de subornation dont ces derniers pourraient être 
victimes.

Le projet de loi explicite de surcroît la notion d’acteur du 
monde judiciaire. Les greffi ers, les experts, les conciliateurs, 
les médiateurs et les arbitres de commerce entrent désormais 
dans cette catégorie.

Enfi n, la corruption, nous le savons, emprunte souvent 
des voies occultes. Nous devons donner aux enquê-
teurs les moyens de lutter à armes égales contre ce fl éau. 
Conformément aux dispositions de la convention de 
Mérida, des techniques spéciales d’enquête seront autorisées 
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dans la lutte contre la corruption et le trafi c d’infl uence. Il 
s’agit de permettre aux enquêteurs de recourir à des moyens 
spéciaux d’investigation : sonorisation, surveillance, voire 
infi ltrations s’ils le jugent nécessaire.

Je sais que la commission des lois et son président, Jean-
Luc Warsmann, ont été particulièrement sensibles à cette 
question de l’effi cacité de la lutte contre la corruption. Vos 
propositions d’amendement en témoignent.

À l’heure où la France est sur le point de prendre la prési-
dence de l’Union européenne, je souhaite que notre pays 
se montre exemplaire dans la lutte contre la corruption. En 
2008, le groupe d’États contre la corruption de l’OCDE 
évaluera la conformité de notre législation à la convention de 
l’OCDE. Ce texte doit contribuer à aider la France à tenir 
son rang et à fi gurer honorablement dans ce classement. 
J’ai installé la semaine dernière, vous le savez, un groupe de 
travail présidé par le Premier président Coulon. Il est chargé 
de réfl échir à la dépénalisation de la vie des affaires.

Le texte que je vous présente aujourd’hui, loin d’être en 
contradiction avec cette volonté de dépénalisation,…

M. Arnaud Montebourg. C’est à voir !

Mme la garde des sceaux. …la complète au contraire. Ce 
projet de loi témoigne des limites que le Gouvernement a 
fi xées à l’indispensable mouvement de dépénalisation.

Le Gouvernement s’est en effet engagé dès le début sur 
ce point : la dépénalisation de la vie des affaires se fera 
dans le strict respect des engagements de la France. La lutte 
contre la corruption compte parmi ces engagements que 
nous avons pris devant la communauté internationale. En 
matière de corruption internationale, la tolérance n’est plus 
de mise. Une France qui fermerait les yeux sur les actions 
de ses ressortissants à l’étranger ne serait pas digne de son 
histoire, ni des valeurs qu’elle porte sur la scène interna-
tionale. La France a l’ambition de contribuer à faire régner 
partout dans le monde l’équilibre démocratique, la probité 
en affaires et l’égalité devant la loi. La France, mesdames et 
messieurs les députés, se reconnaîtra dans les dispositions 
protectrices et rigoureuses de ce texte. (Applaudissements sur 
les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire 
et du groupe Nouveau Centre.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur de la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République.

M. Michel Hunault, rapporteur de la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l’administration 
générale de la République. Monsieur le président, madame 
la ministre, mes chers collègues, nous ne pouvons que nous 
réjouir de voir l’un des premiers textes de la législature 
consacré à la lutte contre la corruption.

Dans une intervention récente devant l’assemblée générale 
des Nations unies, le Président de la République a lancé 
« un appel aux Nations unies pour aller plus loin dans la 
lutte contre la corruption qui mine des pays qui souffrent et 
qui sont trop pauvres ».

Ce projet de loi, en visant à renforcer et étendre les incri-
minations contre la corruption à l’échelle internationale 
est une contribution signifi cative de la France à cet effort 
nécessaire de tous les pays, en même temps que l’illustration 
– vous venez de le rappeler, madame la garde des sceaux – 
d’une réelle volonté politique de placer l’éthique comme 
une exigence au cœur de la vie économique, fi nancière et 

politique, à un moment, reconnaissons-le, mes chers collè-
gues, où l’actualité judiciaire en matière de lutte contre le 
blanchiment et la corruption est particulièrement chargée.

La corruption est un phénomène inquiétant, tant par son 
ampleur que par son caractère néfaste. Sur le plan interna-
tional, la corruption est évaluée par le FMI à près de 2 % du 
PIB mondial. L’OCDE estime d’autre part que « les pots-
de-vin versés dans le cadre des transactions internationales 
peuvent aller de 5 % à 25 % du montant du contrat, voire 
davantage ». La corruption sévit dans de nombreuses régions 
du globe, particulièrement dans les pays en développement, 
où elle constitue un frein au développement économique. 
Mais les pays développés ne sont pas indemnes. La récente 
affaire British Aerospace, dans laquelle le Premier ministre 
britannique a demandé à la justice de suspendre ses investi-
gations « au nom de l’intérêt supérieur du pays »,…

M. Jacques Myard. Inadmissible ! Perfi de Albion !

M. Michel Hunault, rapporteur. … en violation de la 
convention de l’OCDE, est là pour nous rappeler que tant 
la tentation de la corruption que la tentation de « couvrir » 
des faits de corruption peuvent être grandes, même dans des 
démocraties modernes.

M. Arnaud Montebourg. C’est inacceptable !

M. Jacques Myard. C’est scandaleux !

M. Michel Hunault, rapporteur. La corruption fausse, nous 
le savons, la saine concurrence et freine le progrès écono-
mique.

La lutte contre la corruption internationale a franchi un 
pas décisif au cours de la dernière décennie – vous l’avez 
rappelé, madame la garde des sceaux – avec la conclusion de 
plusieurs conventions, dans la rédaction desquelles la France 
a joué un rôle moteur.

La France est largement à l’initiative de la Convention de 
l’OCDE, adoptée à l’unanimité de notre assemblée, sur la 
lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans les 
transactions commerciales internationales, signée à Paris le 
17 décembre 1997.

Le rôle de la France a également été important pour 
l’adoption des conventions civile et pénale du Conseil de 
l’Europe contre la corruption, au cours de l’année 1999. La 
France s’est ainsi opposée à l’extension des possibilités de 
réserve à la convention pénale, pour éviter que celle-ci ne 
soit vidée de sa substance, et a recherché l’adoption d’un 
texte permettant une véritable équivalence entre les incri-
minations prévues par chaque État. La France a également 
joué un rôle très actif dans la négociation de la convention 
civile en présidant, à partir de février 1998, le groupe de 
travail sur le droit civil.

La France, qui assurait alors la présidence du G8, a égale-
ment veillé au bon déroulement des négociations de la 
convention dite de Mérida. Elle est notamment à l’initiative 
d’une des dispositions phares de cette convention adoptée à 
New York concernant le principe de restitution des produits 
et les infractions de détournement et de blanchiment des 
fonds publics.

D’autre part, la convention relative à la lutte contre la 
corruption impliquant des fonctionnaires des communautés 
européennes ou des fonctionnaires des États membres de 
l’Union européenne, signée à Bruxelles le 26 mai 1997, 
a prévu une incrimination identique de la corruption des 
fonctionnaires communautaires ou d’un autre État membre 
de l’Union et de la corruption des fonctionnaires nationaux. 
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C’est sans conteste le dispositif conventionnel qui pousse 
le plus loin l’assimilation entre corruption dans le cadre 
national et corruption internationale.

La plupart de ces conventions ne sont toutefois que des 
instruments imparfaits de lutte contre la corruption inter-
nationale, en raison de leur absence d’universalité. Madame 
la garde des sceaux, vous l’avez rappelé tout à l’heure, c’est 
un élément majeur pour la défense de nos industries natio-
nales. Elles ne valent que si les mêmes règles s’appliquent 
dans une économie mondialisée à l’ensemble de grands 
groupes concurrents de nos entreprises.

M. Jacques Myard. Ce n’est pas demain la veille, mon 
pauvre rapporteur !

M. Michel Hunault, rapporteur. La convention de l’OCDE 
n’a ainsi été ratifi ée que par trente-six États, celle de l’Union 
européenne ne concerne que les États membres de l’Union 
européenne, celles du Conseil de l’Europe sont égale-
ment de portée limitée. La Convention des Nations unies 
représente, de ce point de vue, une avancée remarquable, 
puisqu’il s’agit du premier instrument mondial véritable-
ment contraignant. Elle constitue, en outre, un instrument 
global car elle aborde tous les aspects de la lutte contre la 
corruption : la prévention, les incriminations, les règles de 
droit pénal et de procédure pénale, la coopération interna-
tionale, le recouvrement d’avoirs, l’assistance technique et 
les échanges d’informations.

Afi n de permettre la ratifi cation par la France de la 
convention de l’OCDE et de la convention de l’Union 
européenne, le législateur a créé au sein du code pénal de 
nouvelles incriminations de corruption à l’encontre d’agents 
publics d’États étrangers ou d’organisations internationales, 
par une loi du 30 juin 2000.

Ces nouvelles incriminations, si elles n’ont pas encore 
donné lieu à des condamnations défi nitives, sont toutefois 
à l’origine d’une vingtaine de procédures en cours devant les 
juridictions françaises.

Dans le prolongement de ces dispositions, le présent 
projet de loi a pour objet principal d’élargir le champ des 
incriminations de corruption d’agents publics étrangers 
ou internationaux, afi n de permettre la ratifi cation par la 
France de la convention pénale du Conseil de l’Europe, de 
son protocole additionnel, ainsi que de la convention des 
Nations unies.

Par rapport à l’état actuel du droit, les modifi cations 
principales rendues nécessaires par ces deux conventions 
et introduites par le projet de loi en droit pénal français 
touchent à l’élargissement des incriminations en matière 
de corruption des agents publics – l’incrimination du 
trafi c d’infl uence, comme vous l’avez rappelé à juste titre, 
madame la garde des sceaux, visant à infl uencer les agents 
des organisations internationales publiques et les magistrats 
des cours internationales –, et à l’incrimination des entraves 
au fonctionnement de la justice dans un État étranger ou 
devant une cour internationale.

Votre rapporteur ne peut que se féliciter que les textes 
relatifs à la corruption internationale soient ainsi complétés. 
Encore ne faudrait-il pas – j’appelle votre attention sur ce 
point, madame la garde des sceaux – que l’application par 
la France soit un handicap pour nos entreprises nationales, 
qui, à l’international, sont en concurrence avec des grands 
groupes étrangers, dont les comportements sont souvent 
contraires aux dispositions des conventions et tolérés 
par leurs gouvernements. J’ai cité la Grande-Bretagne, je 
pourrais citer les États-Unis,…

M. Jacques Myard. Et pour cause !

M. Michel Hunault, rapporteur. … qui, sous prétexte d’ 
« intérêt national stratégique », couvrent des faits contraires 
aux conventions que nous avons adoptées.

M. Jacques Myard. Il faut cesser d’être naïf !

M. Michel Hunault, rapporteur. La lutte contre la corrup-
tion n’a de sens – je suis sûr que M. Myard sera d’accord – 
que si elle est appliquée par tous les pays.

M. Jacques Myard. Elle ne le sera pas !

M. Michel Hunault, rapporteur. On se doit aussi de poser 
la question des moyens accordés à la justice : seront-ils à la 
hauteur des règles et des objectifs affi chés ?

La justice a la tâche diffi cile de remonter à la source de 
la corruption, d’identifi er les mouvements de capitaux 
suspects. Son action dépend pour une large part du bon 
vouloir des pays par lesquels transitent les fl ux fi nanciers. 
D’autre part, dès lors qu’une affaire de corruption implique 
des agents publics d’un État étranger, la question de la 
souveraineté de cet État et des relations diplomatiques…

M. Jacques Myard. Élémentaire, mon cher Watson !

M. Michel Hunault, rapporteur. … complique le travail des 
magistrats.

C’est pourquoi, mes chers collègues, nous devrions 
suggérer d’accélérer le processus de création d’un espace 
judiciaire européen.

M. Arnaud Montebourg. Très bien, monsieur le rappor-
teur !

M. Michel Hunault, rapporteur. Ce texte doit être l’occa-
sion d’évoquer l’ardente nécessité d’un véritable espace 
judiciaire européen : trop de commissions rogatoires restent 
sans suite, ce qui limite évidemment l’instruction de ces 
dossiers diffi ciles.

Plusieurs députés du groupe socialiste, radical, citoyen et 
divers gauche. En effet !

M. Michel Hunault, rapporteur. Ce projet de loi donne de 
nouveaux instruments à la justice pour réunir les éléments 
de preuve : désormais, le parquet pourra disposer de moyens 
semblables à ceux mobilisés en matière de lutte contre la 
criminalité organisée – infi ltration, surveillance, et sonori-
sations. Dans le même temps, afi n de tenir compte de la 
problématique complexe des faits de corruption impliquant 
des agents publics d’États étrangers, le projet de loi prévoit 
un monopole du ministère public pour les poursuites dans 
ce cas.

Avec ce texte, notre pays poursuit son action en faveur 
d’une lutte internationale contre les différentes formes de 
corruption.

Est-ce à dire que l’application des dispositions conven-
tionnelles relatives à la lutte contre la corruption suffi ra à 
éradiquer ce phénomène ? Certes, si les dispositions des 
conventions internationales sont progressivement transpo-
sées dans le droit interne du plus grand nombre d’États, 
puis appliquées avec effi cacité, un pas signifi catif sera sans 
doute franchi. Mais la lutte contre la corruption passe égale-
ment par des dispositifs de prévention.

Ce texte me donne enfi n l’occasion de vous livrer quelques 
réfl exions sur la nécessité de trouver d’autres formes de lutte 
contre la corruption.
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Ainsi, dans les marchés publics, le recours à des entre-
prises, générales ou à des partenariats devrait se faire dans 
le plus grande transparence et la plus complète information 
fi nancière. Le recours à la délégation de services publics doit 
être encadré.

M. Arnaud Montebourg. Très bien !

M. Michel Hunault, rapporteur. On ne peut par ailleurs 
parler de lutte contre la corruption sans évoquer la lutte 
contre le blanchiment de l’argent sale – rappelons que la loi 
de mai 1996 a été adoptée à l’unanimité par l’Assemblée. 
Permettez-moi d’émettre le vœu que la troisième directive de 
l’Union Européenne relative à la lutte contre le blanchiment 
puisse prochainement être transposée dans notre droit.

Je voudrais aussi, madame la garde des sceaux, évoquer le 
rôle du Service central de prévention de la corruption qui 
doit être renforcé, pour être au service des entreprises.

Beaucoup a été fait en matière de lutte contre le blanchi-
ment, TRACFIN mène un travail remarquable. Nous 
ferions bien de nous en inspirer dans notre combat contre 
la corruption.

Vous avez, madame la garde des sceaux, évoqué tout 
à l’heure la commission sur la dépénalisation du droit 
des affaires. Avec ce projet de loi, vous démontrez que le 
Gouvernement, loin de reculer en la matière, affi rme une 
réelle volonté politique de lutter contre la corruption. Je 
ne doute pas que l’Assemblée apportera son soutien au 
Gouvernement en adoptant ce texte à l’unanimité. Pour 
ma part, ce fut un très grand honneur pour moi de vous 
présenter ce texte, au nom de la commission des lois présidée 
par notre collègue Warsmann. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe Nouveau Centre et du groupe de l’Union pour 
un mouvement populaire.)

Question préalable

M. le président. J’ai reçu de M. Jean-Marc Ayrault et des 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche une question préalable, déposée en application de 
l’article 91, alinéa 4, du règlement.

La parole est à M. Arnaud Montebourg.

M. Arnaud Montebourg. Monsieur le président, madame 
la garde des sceaux, mes chers collègues, vous aurez compris 
que l’ensemble des députés du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche se réjouit des avancées en droit 
interne contenues dans ce texte, inspiré d’un grand mouve-
ment de progrès du droit international en matière de lutte 
contre la corruption.

La défi nition des délits et les instruments de coordi-
nation entre les pays progressent. Notre pays y participe 
depuis longtemps, et je tiens à rendre hommage à cette 
tribune à deux garde des sceaux qui ont engagé ce grand 
cycle juridique, judiciaire et politique : Elisabeth Guigou 
et Marylise Lebranchu, ici présente. Ce mouvement se 
poursuit et nous nous en réjouissons.

L’offensive a été engagée sur le terrain diplomatique il y 
a une dizaine d’années à l’intérieur de l’Union européenne. 
Je me souviens, monsieur le rapporteur Hunault, avoir 
travaillé avec vous, ainsi qu’avec François d’Aubert, ancien 
ministre et membre de votre parti, au sein de la mission 
d’information parlementaire sur la lutte contre le blanchi-
ment sur le continent européen. Sur tous ces sujets, nous 
avons très souvent réussi à construire des unanimités politi-
ques, à aboutir en tout cas à des quasi-consensus.

Je tiens également à saluer le travail du rapporteur, qui 
a enrichi ce texte de façon constructive, avec des amende-
ments trans-partisans, que nous avons votés à l’unanimité 
en commission des lois. C’est un fait suffi samment rare 
pour, que du haut de cette tribune, nous prenions la peine 
de le signaler.

Mais venons-en à la nature réelle, politique de l’évolution 
juridique que nous allons consacrer dans ce texte tout à 
l’heure. C’est tout le sens de la question préalable que nous 
posons devant Mme la garde des sceaux à qui, par ailleurs, 
nous adressons des encouragements sur ce sujet – faute 
de lui en adresser sur d’autres : il nous arrive, en effet, de 
la critiquer, mais nous sommes là dans notre rôle institu-
tionnel.

Force est de reconnaître que les infractions dont nous 
parlons ont très peu d’implications judiciaires : elles sont 
très rarement sanctionnées. L’on pourrait même parler 
d’infractions quasi théoriques, qui sont, au mieux, l’occa-
sion d’affi chages magnifi ques, de beaux discours à cette 
tribune. Certes, notre code pénal évolue positivement, mais 
la réalité dans les contentieux, dans les tribunaux, dans les 
parquets est d’une tout autre nature. Nous faisons donc la 
part entre ces infractions quasi théoriques et les infractions 
périphériques qui ne sont pas dans le « noyau dur » du code 
pénal qui réprime la corruption – trafi c d’infl uence, corrup-
tion active ou passive –, mais qui appellent une répression 
concrète, laquelle, sur le terrain, est en train de refl uer.

La coexistence de l’affi chage de lois tout à fait convain-
cantes et de l’inquiétante faiblesse de la répression est une 
réalité dans tous les pays. Lorsque l’OCDE a inventé le 
GAFI, chargé d’enquêter sur ses propres membres et de 
dresser la liste des territoires qui refusent les coopérations 
sur le plan judiciaire pour mieux lutter contre la corrup-
tion, elle a invariablement été amenée, au fi l de ses rapports, 
à faire les mêmes constats. Premier chapitre : la législation 
de la lutte contre la corruption est formidable. Deuxième 
chapitre : la répression est indigente. C’est exactement ce 
vers quoi vous nous sommes en train de nous diriger en 
France, et c’est la raison pour laquelle, malgré les compli-
ments que nous vous adressons pour avoir déposé ce projet 
de loi sur le bureau de notre Assemblée, nous avons des 
critiques à formuler à l’adresse de votre ministère concer-
nant les pratiques répressives en la matière. La répression 
est un préalable nécessaire afi n que la France soit en mesure 
d’emboîter le pas et participe à cet effort collectif interna-
tional qu’une nation comme la nôtre se doit de faire en 
matière de lutte contre la corruption.

Le Président de la République, – et vous l’avez suivi sans 
barguigner – a imaginé de mettre en place un groupe de 
travail relatif à la dépénalisation de la vie des affaires. Qui 
dit dépénalisation, dit suppression d’infractions pénales. Y 
en a-t-il en trop dans le code pénal ? Sans doute, et il faudra 
procéder à ce que, dans un autre domaine, certains élus 
appellent un tri sélectif – formule au demeurant pléonas-
tique. Bref, cela signifi e que l’on fait deux fois le tri : intel-
lectuellement, puis concrètement. Tâche éminemment 
politique…

Daniel Lebègue, haut fonctionnaire de très grande qualité 
morale et intellectuelle, qui est à la tête de l’organisation non 
gouvernementale Transparency international déclarait ne pas 
imaginer une seule seconde que la France puisse dépénaliser 
des délits ou des crimes économiques et fi nanciers, tels que 
la corruption, le détournement de fonds, le blanchiment, 
l’abus de biens sociaux – le gros mot est prononcé ! Car, vous 
l’aurez compris, en France, réprimer un pacte de corruption 
ne se fait jamais par le truchement de l’infraction de corrup-
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tion, mais toujours par la périphérie, c’est-à-dire par le biais 
de l’abus de biens sociaux et du recel, qui n’est pas prescrip-
tible dans les mêmes conditions que le pacte de corruption, 
prescrit par trois ans. Quel sort réservez-vous, madame la 
garde des sceaux, aux fameux abus de biens sociaux ? Vous 
n’en avez pas dit un mot dans votre déclaration liminaire.

Mme la garde des sceaux. Si !

M. Arnaud Montebourg. Je voudrais que vous preniez un 
engagement à ce sujet et qu’il soit bien dit que vous n’avez 
pas l’intention de toucher ni à l’abus de biens sociaux, ni à la 
prescription de ce délit, ni à la jurisprudence actuelle relative 
à la répression du recel d’abus de biens sociaux, qui est un 
des outils dont disposent juridictions économiques et fi nan-
cières sur le plan pénal pour réprimer les écarts du monde 
économique et parfois, malheureusement, politique.

De ce point de vue, il était assez croustillant que le 
Président de la République ait choisi le tribunal de 
commerce de Paris pour y annoncer la dépénalisation de 
la vie des affaires. (Sourires sur les bancs du groupe socialiste, 
radical, citoyen et divers gauche et du groupe de la Gauche 
démocrate et républicaine.) Car c’est loin d’être un temple du 
droit ! Les tribunaux de commerce n’ont fait l’objet d’aucune 
réforme depuis dix ans. Ils sont même connus pour être, 
sur l’ensemble du territoire, des nids à infractions écono-
miques. Le président du tribunal de commerce de Nancy, 
mis en cause par le parquet pour d’importantes infractions, 
a dû démissionner la semaine dernière. Dans mon propre 
département, la Saône-et-Loire – qui ne vous est pas indif-
férent, madame la garde des sceaux –, un mandataire liqui-
dateur est incarcéré et compte les jours de détention qui lui 
restent à passer à la prison de Varennes-le-Grand pour avoir 
détourné plusieurs dizaines de millions d’euros !

Le tribunal de commerce n’était donc pas le lieu le plus 
indiqué pour annoncer, sous les applaudissements du 
MEDEF, de la CGPME, de l’ensemble des Rotary Clubs de 
France, la dépénalisation la vie des affaires ! (Approbations 
sur les bancs du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.)

M. François Rochebloine. Mesurez vos propos !

M. Arnaud Montebourg. J’y vois pour ma part une 
maladresse à l’égard de la politique que vous prétendez 
mener, à laquelle vient s’ajouter le mouvement de capora-
lisation du parquet que vous avez engagé depuis que vous 
êtes arrivée place Vendôme. (Exclamations sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Jacques Myard. Tout ce qui est excessif est insigni-
fi ant !

M. Guy Geoffroy. De tels propos sont scandaleux !

M. Arnaud Montebourg. Soit, je retire le mot…

M. Jacques Myard. Voilà !

M. Arnaud Montebourg. Je ne le fais plus mien, je le cite 
dans la bouche de l’Union syndicale des magistrats et du 
syndicat de la magistrature.

M. Jacques Myard. Ce n’est guère mieux !

M. Guy Geoffroy. Est-ce une bonne référence ?

M. Arnaud Montebourg. Ce sont des magistrats représen-
tatifs.

M. François Rochebloine. Vous n’êtes pas leur porte-
parole !

M. Arnaud Montebourg. Si on additionne l’USM et le SM, 
cela représente jusqu’à 90 % des magistrats. Cette informa-
tion peut être utile à la majorité parlementaire qui soutient 
Mme la garde des sceaux.

Les procureurs soient traités comme des « préfets 
judiciaires », on essaie de neutraliser la magistrature, déplo-
rent-ils.

M. Jacques Myard. Mais non !

M. Arnaud Montebourg. Les magistrats du parquet sont 
considérés comme des fonctionnaires de l’action publique, 
s’inquiète M. Touzellier, président de l’Union syndicale des 
magistrats.

M. Guy Geoffroy. Il ne fait jamais dans la dentelle !

M. Arnaud Montebourg. Le Conseil supérieur de la 
magistrature vous a même adressé une remontrance – une 
première dans l’histoire de la République – pour avoir 
envisagé de limoger, sans autre forme de procès, le procu-
reur général d’Agen, alors que vous aviez déjà convoqué, en 
violation de la procédure disciplinaire, M. le procureur de 
Nancy, pour des propos qu’il n’avait d’ailleurs pas tenus tels 
quels à l’audience.

M. Guy Geoffroy. Si !

M. Jacques Myard et M. François Rochebloine. Hors 
sujet !

M. Arnaud Montebourg. C’est utile, monsieur Myard, 
pour l’information de la représentation nationale.

M. Jacques Myard. Je suis pour un parquet responsable !

M. Arnaud Montebourg. Une telle décision est un facteur 
de déstabilisation pour les magistrats du parquet et, plus 
largement, la magistrature. C’est un fâcheux précédent. Et 
le premier président de la cour d’appel d’Agen a déclaré : 
nous saisissons l’organisme qui maintenant protège l’indé-
pendance des magistrats, le conseil de la magistrature, car 
on ne peut guère compter sur la garde des sceaux, encore 
moins sur le Président de la République pour le faire. 
(Protestations sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

M. Guy Geoffroy. Vous feriez mieux de retirer cela aussi. 
C’est inacceptable !

M. Arnaud Montebourg. Bref, vous voulez lutter contre 
la corruption avec des procureurs aux bras coupés, sans 
langue ni jambes. Vous voulez des procureurs inertes, à vos 
ordres, et qui obéissent – je n’hésite pas à le dire – à des 
intérêts partisans au détriment de l’intérêt général et de la 
République !

M. Jacques Myard. C’est le Gouvernement qui est élu et 
responsable.

M. Arnaud Montebourg. Ce ne sont pas les procureurs du 
Gouvernement, mais ceux de la République tout entière. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.)

M. Jacques Myard. Vous défendez le corporatisme !

M. Arnaud Montebourg. C’est une des raisons pour 
lesquelles on ne peut prétendre vouloir lutter contre la 
corruption en tenant dans sa main des procureurs qu’on 
infantilise, déstabilise et qu’on traite comme ils ne l’avaient 
jamais été depuis l’époque du général de Gaulle !

M. Jean-Frédéric Poisson. Ce n’est pas certain !
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M. Arnaud Montebourg. Il faut aussi parler de la façon 
dont les brigades fi nancières des SRPJ, le bras armé des 
magistrats enquêtant en matière économique et fi nancière, 
peuvent encore avoir les mains libres ou non pour travailler 
sur leurs enquêtes. Car des magistrats seuls avec un greffi er 
ne peuvent pas obtenir de résultats en matière de lutte 
contre la corruption dans de telles conditions. À cet égard, 
nous avons des informations tout à fait inquiétantes. Les 
brigades fi nancières des SRPJ ont été dépeuplées, selon les 
dires des syndicats – même si je sais que le syndicalisme a 
mauvaise presse ici.

M. Jacques Myard. C’est un mot tabou, un abus de 
langage !

M. Arnaud Montebourg. Je préfère néanmoins les citer 
préférant croire que vous leur accorderez plus de crédit qu’à 
moi-même.

Selon eux, le meilleur moyen de ne pas faire aboutir 
une affaire, c’est de jouer sur les effectifs spécialisés dans 
la délinquance économique et fi nancière. Et depuis 2002, 
ces brigades ont été dépeuplées. Vous voulez lutter contre 
la corruption, mais vous videz les services des SRPJ chargés 
d’enquêter en matière économique et fi nancière. Vous 
voulez lutter contre la corruption, mais vous déstabilisez 
les magistrats du parquet qui ont le désir de le faire. Vous 
voulez lutter contre la corruption, mais vous proposez déjà 
de dépénaliser une partie du droit des affaires.

Enfi n, madame la garde des sceaux, monsieur le secrétaire 
d’État, savez-vous qu’à nos portes, il existe non seulement 
des paradis fi scaux, mais des paradis fi scaux, bancaires et 
judiciaires, qui constituent de véritables sanctuaires pour 
entreposer l’argent sale ? Il n’y a pas si longtemps, plusieurs 
États membres de l’Union européenne ont mené des offen-
sives diplomatiques afi n de faire converger leurs efforts 
vers une normalisation des pratiques de ces territoires non 
coopératifs. Avec Michel Hunault, François d’Aubert, 
Vincent Peillon, désormais député européen, et beaucoup 
d’autres, nous avons travaillé à exercer de justes et néces-
saires pressions pour obtenir de meilleures pratiques de 
la part de territoires comme Monaco, le Liechtenstein, le 
Luxembourg, ainsi que la City de Londres…

M. Jacques Myard. Et Jersey ! Toujours la perfi de Albion !

M. Arnaud Montebourg. … oui, vous avez raison, 
monsieur Myard, et même d’autres territoires rattachés à la 
couronne britannique comme Gilbratar. Mais aujourd’hui, 
nous sommes devant un encéphalogramme plat en matière 
d’offensive diplomatique alors que la France se présente 
comme un modèle de la lutte contre la corruption. Il est 
temps de faire le ménage devant nos propres portes et de 
mener les actions diplomatiques qui s’imposent, y compris 
auprès de la principauté de Monaco et de nos voisins luxem-
bourgeois et suisses.

Le rapporteur évoquait l’attitude de la Grande-Bretagne 
face à la convention OCDE. La France a-t-elle adressé des 
protestations au gouvernement de M. Gordon Brown ?

M. Jacques Myard. Ils ne comprennent pas !

M. Arnaud Montebourg. Nous avons beaucoup de retard 
pour ce qui est du volontarisme.

Alors, madame la ministre, pouvez vous rassurer la repré-
sentation nationale…

M. Jacques Myard. Oui !

M. Arnaud Montebourg. … et lui garantir que les belles 
et grandes proclamations faites à cette tribune, qui sont à 
l’inverse des pratiques que vous tolérez, que vous acceptez, 
pire, que vous organisez, ne resteront pas vaines ? Vous avez 
certes prononcé un beau discours, nous avons même failli 
l’applaudir, mais nous n’oublions pas que les affaires écono-
miques et fi nancières se voient réserver un enterrement de 
première classe.

Vous souhaitez que notre pays soit exemplaire, nous 
savons qu’il ne l’est pas. Nous attendons vos réponses ! 
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Michel Hunault, rapporteur. Si Mme le garde des sceaux 
le permet, je donnerai les raisons pour lesquelles la commis-
sion a rejeté la question préalable.

Au nom du groupe socialiste, vous venez de dire, cher 
collègue, que vous étiez d’accord sur l’essentiel de ce projet 
de loi de lutte contre la corruption, mais vous assortissez 
cette approbation d’interrogations qui s’apparentent davan-
tage à une mise en cause de la volonté du Gouvernement.

Vous avez cité l’action de deux gardes des sceaux, 
Mme Guigou et Mme Lebranchu, que je salue à mon 
tour, mais dois-je vous rappeler que la loi relative à la lutte 
contre le blanchiment a été adoptée à l’initiative de Jacques 
Toubon ? Depuis une quinzaine d’années, le mouvement 
législatif est marqué par une volonté politique partagée, que 
les gouvernements soient de droite ou de gauche, de faire de 
la lutte contre la corruption et de la promotion de pratiques 
éthiques une obligation.

S’agissant de la commission de la dépénalisation, Mme 
la garde des sceaux répondra elle-même, mais elle a bien 
précisé que cette instance ne devait en aucun cas constituer 
une entrave à l’application du projet de loi qui nous est 
soumis.

Permettez-moi enfi n, cher collègue, de revenir sur les 
tribunaux de commerce que vous avez mis en cause à cette 
tribune. Vous avez été à l’origine de la commission d’enquête 
parlementaire qui leur a été consacrée. Le travail effectué 
par les juges consulaires à travers la France est remarquable.

M. François Rochebloine. Absolument !

M. Michel Hunault, rapporteur. Il ne faudrait pas que 
quelques affaires jettent le discrédit sur une institution qui 
existe depuis plusieurs siècles dans notre pays.

M. Arnaud Montebourg. On attend toujours une 
réforme !

M. Jacques Myard. Que ne l’avez-vous faite !

M. Michel Hunault, rapporteur. Et en tant que rapporteur, 
je veux lui rendre hommage.

S’agissant du GAFI, vous vous interrogez sur l’action 
de la France, en vous étonnant que des centres offshore 
et des paradis fi scaux permettent encore à certains États 
de contourner la réglementation. Est-ce la faute de notre 
pays ? Depuis la création du groupe d’action fi nancière en 
1989 par le président Mitterrand, notre pays n’a cessé de 
lui donner des moyens et son secrétaire général est français. 
Vous vous plaisez à citer certains pays. Mais n’oublions pas 
les efforts consentis en matière de ratifi cation des conven-
tions et d’application des normes pour lutter contre la 
corruption et le blanchiment.
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Cher collègue, prenez garde à ne pas tenir un double 
langage en soutenant ce texte pour ensuite remettre en cause 
les intentions du Gouvernement. Mettez l’accent sur ce qui 
doit nous unir au lieu de jeter la suspicion. Mme la garde 
des sceaux saura vous rassurer.

Pour l’heure, j’appelle mes collègues à rejeter la question 
préalable. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire et du groupe Nouveau Centre.)

M. le président. La parole est à Mme la garde des sceaux.

Mme la garde des sceaux. Monsieur Montebourg, les 
condamnations en matière de corruption n’ont absolument 
rien de théoriques. Elles s’élèvent chaque année à cent vingt, 
chiffre absolument stable depuis dix ans.

En matière de corruption internationale, quinze dossiers 
sont en cours d’instruction, dont un va être jugé fi n 
novembre. Étant donné que ces infractions ne sont entrées 
en vigueur qu’à la fi n de l’année 2000, le bilan n’est pas 
mauvais.

S’agissant de la dépénalisation, halte à la désinformation, 
monsieur Montebourg ! Contrairement à ce que vous laissez 
entendre, l’abus de bien social n’entre pas dans le champ de 
la dépénalisation, je l’ai affi rmé, confi rmé, je le dis et je le 
répète.

M. Arnaud Montebourg. Fort bien. Et les prescriptions ?

Mme la garde des sceaux. Les prescriptions n’entrent pas 
dans le champ de ce groupe de travail, vous le savez très 
bien, monsieur Montebourg. Je vous invite à relire mon 
allocution et le discours que j’ai prononcé lors de l’installa-
tion de cette structure.

La corruption, ce texte le démontre, est une autre infrac-
tion dont la dépénalisation n’est absolument pas envisagée. 
Le Gouvernement l’a dit dès le début. Je vous renvoie 
simplement au groupe de travail installé par Robert Badinter 
en 1985, qui appelait à une dépénalisation maximale. Lionel 
Jospin lui-même a préféré les sanctions civiles aux sanctions 
pénales en supprimant les infractions pénales.

M. Jacques Myard. Avec raison !

Mme la garde des sceaux. Les effectifs d’enquêteurs spécia-
lisés sont constants sur les cinq dernières années : soixante 
enquêteurs à Paris, dont seize spécifi quement affectés à la 
brigade centrale de lutte contre la corruption ; en province, 
cent cinquante et un enquêteurs spécialisés dans les affaires 
de corruption et de trafi c d’infl uence dans les seuls services 
de police.

Monsieur Montebourg, comme à votre habitude, vous 
détournez le débat parlementaire. Ce n’est pas la dernière 
fois que vous le ferez. Et j’aimerais vous dire, s’agissant de 
la « caporalisation » des magistrats, que nous sommes dans 
un État de droit. Laissez-moi vous en rappeler quelques 
principes fondamentaux. Les magistrats du parquet sont 
sous l’autorité du garde des sceaux, conformément à 
l’article 5 de l’ordonnance de 1958.

M. Jacques Myard. Bravo !

Mme la garde des sceaux. Ils sont chargés de faire appli-
quer la politique pénale du Gouvernement comme de faire 
appliquer la loi. Ils ne sont pas inamovibles, vous le savez 
très bien. La loi de 2001, que vous avez votée, l’indique 
clairement, tout comme le statut des magistrats.

M. Jacques Myard. Sinon il n’y aurait pas de démocratie !

Mme la garde des sceaux. Au risque de vous surprendre, 
monsieur Montebourg, j’exerce mes responsabilités dans 
le respect des institutions et des règles qui les régissent. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire et du groupe Nouveau Centre.)

M. le président. Nous en venons aux explications de vote.

La parole est à M. Émile Blessig.

M. Émile Blessig. Monsieur Montebourg, vous ne nous 
étonnez pas… Dans ce débat extrêmement important sur la 
lutte contre la corruption, le fait que l’opposition s’oppose 
est tout à fait légitime. Mais peut-on considérer que l’exer-
cice auquel vous vous êtes livré soit conforme à la mission de 
l’opposition ? Certainement pas. Mme la garde des sceaux 
vient de vous répondre avec précision sur l’ensemble des 
questions que vous avez soulevées avec l’excès auquel votre 
personnalité nous a habitués. Mais je ne suis pas sûr que 
votre outrance serve la cause que vous voulez défendre, en 
tout cas certainement pas la cause du Parlement. Vous êtes 
passé du débat au procès d’intention caractérisé.

Je suis convaincu qu’il y a bien des choses à débattre 
dans ce texte et j’invite donc mes collègues à voter contre 
la question préalable pour poursuivre le débat de manière 
utile et sereine. (Applaudissements sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire et du groupe Nouveau 
Centre.)

M. le président. La parole est à Mme Marylise 
Lebranchu.

Mme Marylise Lebranchu. Madame la garde des sceaux, 
mes chers collègues, si notre collègue Arnaud Montebourg 
est monté au créneau, c’est pour mieux tenir compte du 
contexte global dans lequel s’insère ce texte extrêmement 
important. Dépénaliser le droit des affaires n’est pas simple. 
Vous ne pouvez nier l’impact que votre annonce a eu, y 
compris dans certaines organisations professionnelles patro-
nales qui se sont demandées si elle était opportune. Par 
ailleurs, nous sommes tous interpellés sur ces bancs par une 
affaire lourde de conséquences qui nous force à nous poser 
des questions au-delà du projet de loi que nous examinons. 
Du reste, monsieur Hunault, sans la petite phrase que vous 
avez placée à la fi n de votre intervention, nous vous aurions 
applaudi avec plaisir.

Si je souscris aux propos de M. Montebourg, c’est qu’en 
tant que ministre de la justice, défendant la position de la 
France à la convention de Palerme, j’avais pris acte du retard 
de notre pays en matière de lutte contre la corruption. Nous 
avons mis beaucoup de temps à accorder de l’importance 
à ce sujet. Je me souviens aussi avoir subi beaucoup de 
pressions afi n d’affecter un peu plus d’effectifs de police dans 
les quartiers et un peu moins à la « délinquance astucieuse ». 
L’impression générale était que la lutte contre les agressions 
devait passer devant la lutte contre la corruption, le blanchi-
ment, les affaires, perçus comme beaucoup moins graves. 
À Palerme, je me souviens aussi des délégations de petits 
États qui s’adressaient à nous, pays riches, pour nous dire 
qu’ils comptaient sur nous, qui avions les moyens, pour 
lutter contre la corruption et le blanchiment qui mettaient 
leurs économies à genoux en absorbant 80 % de ce qu’ils 
pouvaient espérer en termes de développement.

En 2001, en tant que ministre de la justice, garde 
des sceaux, j’avais l’impression de ne pas avoir assez de 
moyens pour assurer la lutte contre ces phénomènes, gage 
du développement économique de tous et garantie de la 
démocratie. Et aujourd’hui, madame la ministre, il est bon 



2692 ASSEMBLÉE NATIONALE – SÉANCE DU 10 OCTOBRE 2007

de rappeler, après les syndicats de magistrats ou de policiers, 
qu’il n’y a pas assez de moyens pour enquêter à fond sur les 
affaires.

Je suis intimement convaincue que vous nous présentez 
un bon texte. Mais je suis tout aussi intimement convaincue 
aussi que les pays les plus riches et plus développés doivent 
être les plus effi caces dans la lutte contre la corruption et le 
blanchiment et que c’est n’est pas encore tout à fait le cas. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.)

M. le président. Je mets aux voix la question préalable.

(La question préalable n’est pas adoptée.)

Discussion générale

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est à 
M. François Rochebloine.

M. François Rochebloine. Monsieur le président, madame 
la garde des sceaux, monsieur le secrétaire d’État chargé 
des relations avec le Parlement, monsieur le président de la 
commission des lois, monsieur le rapporteur dont je salue 
l’excellent travail, mes chers collègues, lorsqu’à la fi n du mois 
de juillet, j’étais intervenu, au nom du groupe Nouveau 
Centre, dans la discussion du projet de loi autorisant la 
ratifi cation du protocole additionnel à la convention du 
Conseil de l’Europe contre la corruption, j’avais eu l’occa-
sion de rappeler à quel point celle-ci était, dans les affaires 
publiques comme dans les affaires privées, une drogue 
dangereuse. Je m’étais réjoui de la part prise par la France 
au développement des moyens de lutte contre ce fl éau. Je 
ne peux, dès lors, que saluer avec satisfaction un projet de 
loi qui assure la transcription dans notre droit interne des 
engagements internationaux de la France, parmi lesquels 
fi gure le protocole additionnel dont je viens de parler.

Dans la démocratie telle que notre tradition nationale 
la conçoit, la vertu, pour parler comme Montesquieu, a 
toujours été considérée comme le ressort de la vie politique 
et sociale. C’est sans doute pourquoi la législation française 
a été historiquement à l’avant-garde de la lutte contre la 
corruption, que ce soit la corruption des fonctionnaires et 
agents publics ou celle des personnes privées. C’est pourquoi 
les actes de corruption des personnes investies d’une 
fonction publique sont sanctionnés dans notre droit par des 
peines particulièrement lourdes, pouvant aller jusqu’à dix 
ans d’emprisonnement. Des événements récents ont donné 
une actualité nouvelle à cette préoccupation tradition-
nelle. Il est essentiel que les citoyens de notre pays soient 
convaincus et vérifi ent dans les faits que les comportements 
de corruption, quels qu’en soient les auteurs, sont effecti-
vement poursuivis et punis. Je ne peux que souscrire aux 
propos qu’ont tenus à ce sujet le président de la République 
et, sur un autre registre de responsabilité, la présidente du 
MEDEF.

Notre détermination à adapter notre droit aux exigences 
nouvelles de la répression de la corruption renforce la 
crédibilité de l’action internationale de la France dans ce 
domaine. Notre pays a été véritablement à la pointe de 
la lutte. Après avoir été le premier du G8 à avoir ratifi é la 
convention des Nations unies dite de Mérida, la France a 
été la première à introduire dans son droit interne, par la 
loi du 30 juin 2000, le délit de corruption d’agent public 
international.

Le débat de juillet dernier, auquel je faisais allusion tout à 
l’heure, avait déjà fourni l’occasion de récapituler les divers 
engagements internationaux souscrits par la France, que 

ce soit sous l’égide des Nations unies ou dans le cadre du 
Conseil de l’Europe. La présente discussion se situe donc 
dans une grande continuité politique.

La corruption est un phénomène vieux comme le monde. 
Tel un parasite, la corruption épouse et accompagne la 
complexité croissante des mécanismes économiques et 
trouve dans l’ouverture, par ailleurs bénéfi que, des échanges 
internationaux de biens et de services une occasion de se 
répandre et de s’organiser avec ampleur et effi cacité. Autant 
internationale que nationale, la pratique de la corruption 
appelle donc une riposte coordonnée des États, par la voie 
des conventions que je viens d’évoquer. Mais chaque État, 
chaque législateur national, conserve une responsabilité 
propre dans la prévention et la répression des pratiques de 
corruption.

Tout d’abord, la compétence pénale, fût-elle exercée en 
concertation avec d’autres États, demeure un attribut de la 
souveraineté nationale. L’Union européenne développe à ce 
sujet une pratique désormais éprouvée de la combinaison 
entre la défi nition de principes communs et l’adaptation des 
législations et des pratiques juridictionnelles. Cette adapta-
tion prend évidemment en considération les droits natio-
naux, ainsi que les caractéristiques nationales des pratiques 
que l’on se propose de réprimer. Dans le cadre plus tradi-
tionnel de la coopération internationale, la pratique des 
lois de transposition répond aux mêmes exigences. Tel est 
précisément l’objet du projet de loi que nous examinons à 
présent.

Les observations que je viens de développer expliquent 
suffi samment pourquoi le groupe Nouveau Centre accueille 
favorablement un tel texte, qui vise à mettre les dispositions 
du code pénal et du code de procédure pénale en confor-
mité avec nos engagements internationaux. Nous appuyons 
la démarche globale du Gouvernement, qui se préoccupe 
de mettre à jour une législation pourtant récente, puisque 
promulguée en l’an 2000, avec l’évolution particulièrement 
rapide de la coopération internationale en matière de droit 
pénal.

Il est proposé d’étendre le délit de corruption active ou 
passive aux agents publics étrangers et aux agents publics 
internationaux, au-delà du champ du commerce inter-
national où il est actuellement circonscrit. Des poursuites 
pourront être exercées quel que soit le pays ou l’organisation 
internationale en cause et quelle que soit la contrepartie 
attendue. Nous estimons cette extension tout à fait oppor-
tune.

Autre extension bienvenue de la répression, les disposi-
tions visant à sanctionner le trafi c d’infl uence exercé sur les 
agents des organisations internationales ou sur un magis-
trat d’une cour internationale. L’avancée la plus notable, à 
nos yeux, est cependant l’introduction d’une incrimination 
spéciale visant les atteintes à l’action de la justice hors des 
frontières de la souveraineté française, c’est-à-dire les actes 
d’intimidation et de subordination de témoin qui entravent 
le bon fonctionnement de la justice dans les procédures 
suivies dans un État étranger ou devant une cour interna-
tionale.

Je mentionnerai également, pour m’en féliciter, l’exten-
sion proposée de la répression au cas où l’avantage indu 
procuré par l’acte de corruption bénéfi cie non pas direc-
tement à l’agent public « cible » de cet acte, mais à une 
tierce personne, ainsi que les nouvelles facilités techniques 
ouvertes aux enquêteurs, comme la surveillance des biens et 
des personnes, la sonorisation, voire l’infi ltration.
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Madame la garde des sceaux, mes propos vous auront 
clairement indiqué dans quel état d’esprit positif le groupe 
Nouveau Centre a abordé l’examen de ce projet de loi. Il en 
attend une effi cacité renforcée dans la lutte contre la corrup-
tion. Il en salue l’exemplarité. Cette dernière préoccupation 
nous conduit d’ailleurs à souhaiter des précisions sur les 
motivations, la pérennité et la portée de la réserve d’inter-
prétation introduite par la France pour ce qui concerne le 
trafi c d’infl uence passif visant un agent public d’un État 
étranger.

Sous le bénéfi ce de cette seule observation, le 
groupe Nouveau Centre votera ce bon projet de loi. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe Nouveau Centre et 
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. Émile Blessig.

M. Émile Blessig. Monsieur le président, madame la garde 
des sceaux, monsieur le président de la commission des 
lois, monsieur le rapporteur, mes chers collègues, la corrup-
tion est un phénomène ancien connu, voire reconnu dans 
certaines circonstances, mais du fait de ses conséquences 
sur la vie économique comme sur la vie démocratique et 
politique, elle est devenue un véritable fl éau.

Si le phénomène est ancien, la prise de conscience des 
conséquences néfastes de la corruption est relativement 
récente et remonte à une vingtaine d’années. Il était temps !

Je ne reprendrai pas ce qui a été excellemment dit par 
notre rapporteur, Michel Hunault, et qui fi gure à la page 9 
de son rapport concernant les chiffres de l’OCDE. Comme 
l’a indiqué Mme la garde des sceaux, le coût de la corruption 
peut faire perdre à un pays jusqu’à un point de croissance. 
D’une manière générale, la corruption et le recyclage de 
l’argent sale provenant de trafi cs en tous genres sont évalués 
à 1 000 milliards de dollars par an dans le monde.

L’autre conséquence de la corruption, à mes yeux plus 
pernicieuse, mais au moins aussi importante, est la menace 
politique et démocratique. La corruption porte atteinte à 
la confi ance des citoyens en leurs institutions et menace la 
stabilité de ces dernières. En effet, elle est source de violation 
des droits de l’homme, car elle va de pair avec les discrimi-
nations et les inégalités. Or, la base de la démocratie, c’est 
la confi ance. Par conséquent, tout ce qui est destructeur de 
confi ance est potentiellement dangereux pour notre système 
et nos institutions.

Ajoutons que dans un pays qui tolère la corruption s’ins-
talle petit à petit une culture néfaste, selon laquelle tout 
s’achète pour peu qu’on y mette le bon prix. Sur le plan 
international, nous constatons les dérives et les dangers 
des rétrocessions de commissions avec les constitutions de 
caisses noires et toute la délinquance fi nancière et de droit 
commun qui les accompagne généralement. Ce texte est 
donc extrêmement important.

Nous devons faire échec au précepte selon lequel « la 
fi n justifi e les moyens » et nous appuyer sur nos valeurs 
démocratiques de transparence, d’évaluation et de respon-
sabilité, qui sont les fondements de la confi ance du citoyen 
en ses institutions. Il ne s’agit pas de faire preuve d’angé-
lisme, mais la démarche et le caractère international de ce 
texte, qui vise en grande partie à transposer des accords 
internationaux, doivent nous permettre de travailler, dans 
une époque de globalisation, à une meilleure organisation 
de cette économie.

Si ce projet de loi ne résout pas tous les problèmes, il 
marque une avancée supplémentaire et signifi cative dans 
un mouvement qui est engagé depuis relativement peu de 

temps. Il aura fallu attendre la loi de fi nances rectifi cative 
du 29 décembre 1997 pour qu’il soit interdit de déduire 
du bénéfi ce imposable des sociétés les pots de vin versés à 
un agent public étranger pour l’attribution d’un marché 
suite à l’entrée en vigueur de la Convention de l’OCDE du 
17 décembre 1997.

M. Michel Hunault, rapporteur. C’est exact !

M. Émile Blessig. Ce mouvement est donc relativement 
récent, mais il s’accélère.

Outre la loi de fi nances rectifi cative de 1997, qui est à 
mon sens un outil de lutte contre la corruption, je rappelle 
la loi du 13 mai 1996 relative à la lutte contre le blanchi-
ment, la loi du 30 juin 2000 sur la corruption et celle du 
4 juillet 2005 portant adaptation de nos textes au droit 
communautaire en matière de corruption.

Le présent projet de loi vise à renforcer et à étendre les 
incriminations de corruption active et passive ainsi que 
de trafi c d’infl uence, à élargir le champ des personnes 
visées par ces délits – agents publics d’un État étranger ou 
d’une organisation internationale, dépositaire de l’autorité 
publique dans État étranger, personne chargée d’une mission 
de service public, personne investie d’un mandat électif –, à 
étendre les domaines dans lesquels ces personnes peuvent 
être poursuivies, alors que la loi de 2000 limitait son champ 
d’intervention au commerce international. Enfi n, ce texte 
tend à simplifi er et à renforcer les peines encourues.

Ce texte améliore également les outils à la disposition 
des autorités chargées de sa mise en œuvre. Nous venons 
d’avoir un petit débat sur la fi n et les moyens. Une inten-
tion politique se mesure à l’aune des moyens alloués ; or 
il est important de noter que non seulement ceux-ci ne 
diminuent pas, mais qu’ils continuent à progresser. En effet, 
ce texte nous donne des outils supplémentaires en matière 
de procédure pénale et élargit les mesures d’enquête dans 
l’élaboration de la preuve – surveillance sur l’ensemble du 
territoire, infi ltrations, sonorisations et fi xation d’image 
dans les lieux privés.

Je veux néanmoins appeler votre attention, mes chers 
collègues, sur le fait que nous sommes sur un terrain diffi -
cile. Dans notre société électronique, les moyens techniques 
nécessaires à l’enquête peuvent mettre en cause nos libertés 
individuelles, notamment le respect de la vie privée. Le 
Conseil constitutionnel a rappelé qu’il fallait réserver ces 
atteintes aux libertés individuelles aux mesures indispen-
sables au rapport de la preuve. Nous avons là un équilibre 
instable et diffi cile, qu’il est à l’honneur des services d’ins-
truction, de la justice, de préserver. En tant que parle-
mentaires, nous avons également un contrôle à exercer en 
l’espèce.

Troisième point : l’indispensable collaboration internatio-
nale, tant au niveau européen qu’au niveau international. 
Je n’y reviendrai pas dans le détail, d’autres orateurs l’ont 
expliqué.

Je voudrais insister sur une question, à mes yeux, essen-
tielle. S’agissant d’un phénomène aussi grave, aussi complexe 
que la corruption, un pays peut-il se contenter des seuls 
moyens juridiques et d’enquête pour lutter effi cacement ? 
Non, l’enjeu est trop vaste. L’opinion publique a également 
un rôle à jouer. Mal informée, elle est indifférente et rend la 
loi peu effi cace ; informée, elle peut, par ses exigences, être 
un facteur de prévention de la corruption. Or nous vivons 
dans la société de l’information. Par conséquent, nous 
devons veiller à la manière dont notre contrat social intègre 
l’impératif de la lutte contre la corruption. Sensibiliser 
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l’opinion à la gravité des conséquences de la corruption est 
indispensable. Dans cette perspective, il convient, plus que 
jamais, d’insister sur nos valeurs de transparence, d’évalua-
tion et de responsabilité.

Avec les auditions des responsables de l’économie 
auxquelles ont procédé les commissions parlementaires, le 
Parlement a contribué à faire respecter ces trois valeurs et il 
a joué son rôle.

Je voudrais conclure…

M. le président. En effet, mon cher collègue.

M. Émile Blessig. Parlant au nom de l’ensemble du groupe, 
je voudrais terminer dans la sérénité, d’autant que j’évoque, 
monsieur le président, la place et le rôle du Parlement dans 
le combat contre la corruption.

À mes yeux, le Parlement est l’institution qui doit veiller 
à ce que transparence et responsabilité règnent à tous les 
niveaux.

M. Michel Hunault, rapporteur. Très bien !

M. Émile Blessig. Nous disposons d’une légitimité propre 
pour le faire, puisque nous avons été élus. Et pour mettre en 
œuvre la transparence et la responsabilité, la légitimité de 
l’élection l’emporte sur d’autres considérations. Ce combat 
fait partie de notre mission première. Le Parlement est 
une courroie de transmission entre le Gouvernement et la 
société. En adoptant des textes effi caces au niveau national 
et international, en protégeant les libertés civiles, en garan-
tissant la liberté de la presse, le Parlement apporte une 
contribution majeure et crée un environnement propre à 
contenir la corruption.

Je conclurai en citant M. Dommel, président d’honneur 
de l’ONG Transparency International, dont les propos ont 
paru dans un numéro de la Revue Française de Finances 
publiques : « La corruption n’est pas un crime passionnel, 
c’est une faute préméditée, dont l’auteur, avant de s’y livrer, 
a pesé les profi ts qu’il espère en tirer et les dangers qu’il court 
s’il se fait prendre. Autrement dit, pour y faire obstacle, il 
faut en diminuer les chances de profi t, et en augmenter les 
risques. » Le projet de loi que vous présentez, madame la 
garde des sceaux, va dans ce sens. C’est pourquoi le groupe 
de l’UMP le votera. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. Jean Jacques Urvoas.

M. Jean Jacques Urvoas. Monsieur le président, madame 
la ministre, monsieur le rapporteur, mes chers collègues, la 
corruption se manifeste de manière diverse et complexe. Elle 
mine la confi ance dans l’action publique et dans les insti-
tutions, elle fausse la concurrence entre les entreprises, elle 
décourage l’esprit de compétition. Bref, elle agit toujours en 
corrodant le pacte social. C’est pourquoi toutes les initia-
tives pour la prévenir et la réprimer sont les bienvenues.

Fort heureusement, sur ce sujet, notre pays dispose mainte-
nant d’une tradition déjà longue. Au plan international, 
toutefois, il en est longtemps allé différemment. C’est la 
mondialisation mal maîtrisée et les défi s qui l’accompagnent 
qui ont poussé la communauté internationale à se doter des 
instruments adéquats pour combattre la corruption. Depuis 
une dizaine d’années, plusieurs instruments internationaux 
ont vu le jour. Notre assemblée a été saisie pour permettre 
à notre pays de les ratifi er et de se donner ainsi les moyens 
de les mettre en œuvre. Le chantier est d’importance et ne 
souffre d’aucun répit.

Kofi  Annan, alors secrétaire général de l’ONU, s’adres-
sait aux participants de la conférence de Mérida en ces 
termes : « En cette fi n de XXe siècle, il est peu de problèmes 
plus globaux que la corruption. » Il soulignait : « Touchant 
les pays pauvres de manière disproportionnée, la corrup-
tion détourne les maigres ressources destinées à des besoins 
essentiels comme l’alimentation, la santé ou l’éducation. » 
et ajoutait encore : « Elle constitue un obstacle majeur à la 
stabilité politique et à un développement économique et 
social réussi. »

S’il existe une forte corrélation entre corruption et 
pauvreté – il reste à déterminer si la seconde est la consé-
quence de la première ou l’inverse –, le mal ne concerne pas 
que les pays pauvres. Il suffi t de reprendre l’indice de percep-
tion de la corruption, que publie depuis 1995 Transparency 
International dans son rapport. Celui pour 2007 a été publié 
le 26 septembre dernier. Cet indicateur, sans constituer une 
vérité en soi – les diffi cultés pour défi nir le phénomène se 
répercutent sur la fi abilité de l’indice censé le mesurer et il 
retrace la perception qu’en ont les individus –, est signifi -
catif.

Que disait-il de la France ? Le rapport confi rme, n’en 
déplaise à notre amour-propre national, que « la France 
continue d’être perçue par les milieux d’affaires inter-
nationaux, parmi les pays riches, comme l’un des pays 
où l’administration et la classe politique demeurent plus 
perméables qu’ailleurs à la corruption. » Alors même que 
la note et le classement de notre pays restent stables, cette 
ONG témoigne cependant des progrès notables accomplis 
en matière de répression de la corruption d’agents publics 
étrangers par les entreprises françaises. La France fait certes 
un peu mieux que les États-Unis – c’est une maigre consola-
tion – mais l’affaire Clearstream, note l’ONG, n’a probable-
ment pas contribué à restaurer la réputation de la France.

Un autre rapport mérite d’être mentionné, celui relatif 
au suivi de la mise en œuvre de la convention de l’OCDE 
sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers 
dans les transactions commerciales internationales. Il révèle 
– et nous nous en félicitons – les excellents résultats obtenus 
par la France dans ce domaine. Les progrès sont là, mais 
nous partions de loin. Il faut rappeler que, dans notre pays, 
jusque dans les années quatre-vingt-dix, les pots-de-vin 
versés à des agents publics étrangers étaient tolérés, et même, 
parfois, déductibles fi scalement. C’est la loi du 30 juin 2000 
relative à la corruption, modifi ant le code pénal et le code 
de procédure pénale, qui a marqué un tournant signifi catif 
puisqu’elle a autorisé, sous certaines conditions, l’incrimi-
nation d’agents publics étrangers. Elle transposait dans le 
droit français certaines conventions européennes et interna-
tionales.

Depuis lors, la prise de conscience de la nécessaire inter-
nationalisation de la législation anticorruption n’a cessé de 
se renforcer, non seulement pour des raisons d’effi cacité, 
mais aussi, et au moins autant, parce que les États éprou-
vent une certaine appréhension à agir unilatéralement dans 
ce domaine, craignant d’instaurer une distorsion de concur-
rence au détriment de leurs ressortissants.

C’est dans ce contexte que s’inscrit aujourd’hui l’examen 
de ce nouveau texte qui, vous nous l’avez dit, madame la 
ministre, transpose deux conventions des Nations unies et 
du Conseil de l’Europe adoptées en 1999 et en 2003. Elles 
viennent judicieusement compléter et enrichir les textes 
précédents. C’est pour cette raison que, cohérents avec 
nous-mêmes, nous voterons ce texte. Il contribuera sans 
conteste à faciliter la tâche des juges et constitue une étape 
nécessaire dans le processus d’harmonisation juridique et 
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d’élaboration de règles communes à l’échelle internationale. 
Elles seules sont susceptibles d’éradiquer un fl éau qui fait fi  
des frontières étatiques.

Mais ce texte n’est qu’une nouvelle étape, ce n’est pas 
un aboutissement. Si l’harmonisation est en cours, elle 
reste encore largement à parfaire. Il ne faudrait surtout 
pas négliger les disparités qui subsistent, au sein même de 
l’Europe, entre les États qui ne transposent pas tous au 
même rythme des conventions internationales, à l’objet à et 
la portée variables.

Madame la garde des sceaux, vous avez cosigné dans le 
Figaro, le 15 septembre dernier, une tribune intitulée : 
« Maintenant, il faut un espace judiciaire européen ». Vous y 
écrivez notamment : « La construction de l’espace judiciaire 
européen devient une nécessité impérieuse, il est impossible 
de répondre isolément à des faits de délinquance. Comment 
peut-on accepter dans une Europe où règne la libre circula-
tion des personnes et des capitaux que des frontières conti-
nuent à entraver une réponse pénale effi cace de la part des 
États ? » Eh bien, madame la ministre, cette ambition est 
aussi la nôtre. Sa concrétisation dépendra bien sûr de la 
capacité des États membres à harmoniser leurs lois pénales, 
mais aussi à surmonter leurs divisions sur des sujets qui 
mettent en jeu des cultures juridiques et des conceptions de 
la société qui peuvent s’avérer profondément différentes.

Je voudrais, pour terminer, souligner que la promulga-
tion d’une loi – aussi pertinente soit-elle – restera sans effet 
si les instances en charge de la faire appliquer ne disposent 
pas de ressources suffi santes. À l’occasion d’une confé-
rence qui s’est déroulée le 12 juin dernier, Mme Isabelle 
Prévost-Desprez, vice-présidente à la quinzième chambre 
de Nanterre, chargée des délits économiques et fi nanciers, 
a tenu à insister lourdement sur le manque de moyens 
persistant de la justice fi nancière française, en particulier 
dans les affaires complexes et de grande ampleur. Nous 
voulons espérer que la promesse de campagne formulée par 
le Président de la République concernant le renforcement 
des moyens d’action du pôle fi nancier parisien et des huit 
juridictions interrégionales spéciales sera réellement suivie 
d’effet.

Notre intérêt de pays riche, régi par une économie de 
marché, nous pousse à agir contre la corruption parce qu’elle 
génère une distorsion de concurrence inacceptable. Notre 
éthique humaniste, elle, doit nous pousser à agir parce que 
ce poison touche en premier lieu les pays démunis, où les 
pots-de-vin conditionnent l’accès à la santé ou à l’éduca-
tion, et en écarte les plus démunis. Le combat mérite d’être 
mené, et de la volonté qui sera la nôtre d’y consacrer les 
ressources judiciaires, fi nancières et humaines nécessaires, 
dépendra son issue. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
socialiste, radical, citoyen et divers gauche.)

M. le président. La parole est à M. Dominique Tian.

M. Dominique Tian. Monsieur le président, madame la 
garde des sceaux, monsieur le président de la commission 
des lois, monsieur le rapporteur, la lutte contre la corrup-
tion est devenue une priorité absolue des États. Ainsi, le 
projet de loi relatif à la lutte contre la corruption qui nous 
est soumis adapte le droit français pour le mettre en confor-
mité avec les nouvelles normes internationales, ce qui est 
évidemment très utile et très souhaitable.

Ce projet de loi vient compléter notamment la loi du 
30 juin 2000, afi n d’assurer la probité de tous les agents 
publics, des élus et des acteurs de justice nationaux et 
internationaux. En France, la lutte contre la corruption a 
conduit à l’adoption d’une législation particulièrement 

effi cace et dense. Comme l’indique le rapport de Michel 
Hunault, page 14, depuis quelques années, la vie politique 
est parfaitement encadrée dans notre pays : « Le contrôle du 
patrimoine des hommes politiques, la mise en place d’un 
fi nancement public des partis politiques et l’encadrement 
du fi nancement privé de ces partis contribuent d’autre part 
à prévenir la corruption dans la vie politique. » Chers collè-
gues, nous voulons tous un pays exemplaire.

Il est cependant un domaine où règnent opacité et 
complexité, c’est le fi nancement de la vie syndicale. En 
utilisant ces termes, je ne fais que citer M. Raphaël Hadas-
Lebel, conseiller d’État, chargé par le Premier ministre d’un 
rapport sur ce sujet en mai 2006. La question n’est pas 
nouvelle, et, comme l’indiquait notre collègue Yves Nicolin, 
auteur d’une proposition de loi en 2003 – hélas, jamais 
examinée ! – « les syndicats ont tout intérêt à œuvrer pour 
une clarifi cation de leur fi nancement ; sinon, c’est la justice 
qui s’en occupera. »

En effet, il n’existe en France aucune obligation pour les 
syndicats de produire un document public ou administratif 
faisant la synthèse de leurs ressources fi nancières, ni même 
de leur mécanisme de fi nancement.

Or, les syndicats sont largement subventionnés, notam-
ment par le ministère du travail. Ainsi, dans le projet de 
loi de fi nances pour 2008, environ 30 millions d’euros 
sont prévus pour l’action « Dialogue social et démocratie 
sociale ». D’autre part, de nombreuses collectivités, par le jeu 
des subventions, participent au fi nancement des syndicats.

Se pose également le problème des décharges de service 
de fonctionnaires au profi t de syndicats, ce qui représente 
5 000 équivalents temps plein. Cette pratique existe égale-
ment pour les entreprises, privées ou publiques. D’ailleurs, 
dans le Figaro du 8 octobre, François Chérèque estime qu’au 
sens de la loi, on peut considérer que ce sont des emplois 
fi ctifs et qu’il faut revoir ces pratiques.

Tout cela est largement connu et souvent dénoncé, et 
une affaire récente, en cours de développement, provoque 
un large désarroi dans le monde syndical, qui réclame lui-
même plus de transparence en matière de fi nancement.

Madame la ministre, il est sans doute trop tard pour 
modifi er le texte qui nous est présenté. Toutefois, j’ai tenu 
à déposer, à l’article 1er, un amendement visant à ce que les 
représentants des syndicats soient eux aussi concernés par ce 
texte, tout autant que les fonctionnaires ou les élus politi-
ques.

Il ne s’agit en aucun cas de les incriminer, mais il me 
semble qu’il serait regrettable que le problème du fi nance-
ment de la démocratie sociale ne soit pas abordé dans ce 
texte. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. Jean-Patrick Gille.

M. Jean-Patrick Gille. Alors que les affaires, de Clearstream 
à EADS, semblent se multiplier et que commence le procès 
de la Sofremi, je salue la présentation d’un projet de loi sur 
la corruption internationale. Mais n’est-ce pas, madame 
la ministre, un écran de fumée, un effet d’annonce pour 
mieux masquer votre projet de dépénalisation du droit des 
affaires ? (Protestations sur les bancs du groupe de l’Union pour 
un mouvement populaire.)

M. Jacques Myard. Hors sujet !

M. Jean-Frédéric Poisson. Mme la ministre a déjà répondu 
sur ce point !
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M. Jean-Patrick Gille. Ce projet de loi relatif à la lutte 
contre la corruption sera un acquis juridique. Mais qu’en 
sera-t-il en pratique ?

Toujours opaque et rarement dévoilée, la corruption ne 
cesse de s’étendre, tant dans la sphère politique que dans 
le milieu des affaires. Et, à en croire le rapport annuel de 
Transparency International, elle progresse en particulier 
dans les zones de grande pauvreté, où les corrupteurs sont 
très souvent les pays riches. De nombreux rapports de la 
Banque mondiale et des organisations onusiennes démon-
trent, s’il en était besoin, que la corruption est à l’origine de 
nombreux ravages en Afrique.

On peut donc se féliciter de voir inscrit à l’ordre du jour 
un texte qui permet d’élargir un peu plus encore la notion 
de corruption et d’affi cher les ambitions de la France dans 
ce domaine.

Si je reconnais que ce texte contient indubitablement des 
progrès notables, j’estime cependant qu’il ne va pas assez 
loin. En effet, il se contente de satisfaire les dispositions de 
la convention onusienne d’octobre 2003 dite convention de 
Mérida – et encore, pas totalement puisque, bizarrement, il 
ne reprend pas le chapitre V sur la restitution des biens mal 
acquis et des avoirs détournés de la convention pénale du 
Conseil de l’Europe de 1999 et de son protocole additionnel 
de 2003.

Par conséquent, ces transpositions maintiennent un 
régime complexe d’incrimination de la corruption selon que 
celle-ci concerne des agents nationaux, des agents européens 
ou des agents étrangers non européens. Un effort d’unifi ca-
tion, par alignement sur la norme la plus exigeante, aurait 
été plus satisfaisant.

Par ailleurs, au vu des dérives croissantes auxquelles on 
assiste, la France se doit d’être exemplaire. Or, ce projet de 
loi n’insiste pas assez sur la responsabilité des politiques. Il 
est par exemple incompréhensible de constater dans notre 
droit que l’absence de condamnation pour corruption 
ne soit toujours pas devenue une clause d’éligibilité. Il est 
urgent qu’elle le devienne !

M. Arnaud Montebourg. Très bien !

M. Jean-Patrick Gille. Ce texte reste également trop évasif 
et largement insuffi sant s’agissant des entreprises, qui sont 
le plus souvent les commanditaires et les bénéfi ciaires de 
la corruption. Dans le cadre de la loi du 30 juin 2000, 
il a été décidé que la poursuite d’un agent étranger, hors 
Union européenne, ne pouvait être exercée qu’à l’initiative 
du ministère public. Cette dérogation au droit commun a 
pour conséquence d’interdire à une entreprise écartée d’un 
marché étranger de déposer plainte avec constitution de 
partie civile pour corruption d’agent public étranger. Ce 
projet de loi reformule et maintient ce régime spécifi que 
pour les délits de corruption et de trafi c d’infl uence impli-
quant un agent étranger international ou du personnel 
judiciaire non communautaire. Cette disposition revient de 
fait à entraver les poursuites en ce domaine et à légitimer 
une forme de dumping éthique.

Je suis donc au regret de constater qu’une fois encore 
le Gouvernement fait preuve de frilosité en n’osant pas 
affronter les réalités de la corruption telle qu’elle existe en 
politique et dans le milieu des affaires.

Un député du groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire. Et des syndicats !

M. Jean-Patrick Gille. Madame la ministre, nous sommes 
prêts à améliorer ce texte, notamment en soutenant certains 
amendement du rapporteur, pour éviter qu’il ne se réduise à 
un affi chage à bon compte peu suivi d’effets.

M. Jean-Luc Warsmann, président de la commission des 
lois constitutionnelles, de la législation et de l’administration 
générale de la République. Oh !

M. Arnaud Montebourg. Très juste !

M. Jean-Patrick Gille. Je vous ferai donc quelques proposi-
tions simples, dont la reprise attesterait de votre volonté de 
lutter contre la corruption, de ne pas poursuivre seulement 
les intermédiaires mais aussi les commanditaires, qui sont 
bien souvent des entreprises ou des responsables politiques.

Voici ces propositions : tout d’abord, il faut faire de 
l’absence de condamnation une condition d’éligibilité ; 
faire en sorte que tout agent public, c’est-à-dire, selon la 
convention pénale sur la corruption du 27 janvier 1999, 
tout fonctionnaire, offi cier public mais aussi maire, ministre 
ou juge, ne puisse exercer sa fonction qu’en l’absence de 
condamnation pour corruption, trafi c d’infl uence ou 
blanchiment.

Il faut ensuite reconnaître aux associations de lutte contre 
la corruption reconnues d’utilité publique la possibilité 
d’ester en justice, ou au moins de se constituer partie civile, 
car aujourd’hui, par exemple, la poursuite des délits de 
corruption commis par une entreprise française sur un sol 
étranger hors Union européenne ne peut être que de l’ini-
tiative du seul ministère public. Or généralement, celui-ci 
ne les engage pas, faute de condamnation préalable dans le 
pays et au nom du sacro-saint patriotisme économique.

Il convient également de reconnaître le droit d’alerte pour 
les salariés et les cadres ayant connaissance de malversation 
ou refusant d’exécuter un acte manifestement illégal.

M. Michel Hunault, rapporteur. Nous examinerons des 
amendements à ce sujet !

M. Jean-Patrick Gille. En effet.

Il faut aussi renforcer les moyens des brigades fi nancières, 
mais surtout les moyens et l’autonomie du Service central 
de prévention de la corruption, et limiter l’abus du recours 
à l’utilisation du secret défense pour bloquer les procédures.

En raison des liens évidents entre corruption et blanchi-
ment, il serait bon que vous déposiez rapidement le projet 
de loi qui achèvera la transposition de la troisième directive 
communautaire sur le blanchiment, ce qui dotera notre pays 
d’un véritable arsenal pour lutter contre la corruption.

M. le président. Veuillez conclure !

M. Jean-Patrick Gille. Je termine, monsieur le président.

Enfi n, je vous propose d’allonger la durée de prescription 
du délit de corruption. À l’inverse, nous craignons que vous 
ne réduisiez celle de l’abus de bien social.

Pour conclure, nous voterons ce texte. Je voudrais saluer 
le travail du rapporteur, qui a d’ores et déjà repris une partie 
de ces propositions, et vous inciter, madame la ministre, à 
un peu d’audace pour cette cause qui n’est pas seulement 
l’affaire des États et des réglementations, mais bien une cause 
universelle au regard des dégâts et des retards de dévelop-
pement causés par la corruption. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.)

M. le président. La parole est à Mme Sylvia Pinel.
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Mme Sylvia Pinel. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, en matière de lutte contre 
la corruption, peut-être plus encore que dans tout autre 
domaine, le droit et les outils juridiques ne peuvent pas 
tout. Certes, ils sont nécessaires, mais ils ne seront jamais 
suffi sants.

En matière de lutte contre la corruption, mes chers 
collègues, le droit doit s’accompagner d’une forte volonté 
politique de chaque instant. Ce qui signifi e que l’auto-
rité judiciaire doit bénéfi cier des moyens de traquer, de 
combattre et d’éradiquer la corruption, véritable virus qui 
contamine et gangrène aussi les États démocratiques comme 
le nôtre.

En outre, le droit ne pourra jamais remplacer l’éthique 
qui doit accompagner les acteurs politiques, administratifs 
et économiques, car il n’y a pas de meilleur anticorps que 
l’éthique pour se prémunir de toute tentative de corruption, 
qu’elle soit active ou passive.

Mais en attendant que l’éthique ne devienne, après le bon 
sens bien sûr, la chose du monde la mieux partagée, notre 
interrogation, mes chers collègues, doit être la suivante : que 
peuvent des outils juridiques toujours plus perfectionnés 
entre les mains de magistrats toujours plus démunis ?

Le projet de loi que nous examinons aujourd’hui adapte 
notre droit interne aux engagements internationaux de la 
France en matière de lutte contre la corruption, en intégrant 
dans notre code pénal les exigences de deux conventions 
internationales : l’une du Conseil de l’Europe et l’autre des 
Nations unies, dite convention de Mérida.

Ces deux textes apportent de réelles avancées à notre 
législation, à commencer par la mise en conformité du droit 
français avec les nouvelles normes internationales.

C’est le cas avec l’élargissement des domaines de la corrup-
tion passive et du trafi c d’infl uence commis par un agent 
public au bénéfi ce d’un tiers. Et lorsque le corrompu exerce 
une fonction judiciaire, la corruption passive est redéfi nie 
comme « entrave à la justice » et, dès lors, c’est une infrac-
tion de trafi c d’infl uence qui s’applique.

De plus, ce projet de loi va permettre de lutter plus 
effi cacement contre la corruption à l’échelle internatio-
nale. Déjà les conventions de 1997 conclues dans le cadre 
de l’OCDE et de l’Union européenne sont à l’origine des 
dernières évolutions législatives de 2000 et permettent de 
disposer de moyens à l’égard des agents publics, tant au sein 
de l’Union européenne qu’à l’échelle des principaux parte-
naires commerciaux de la France.

La corruption, qu’elle soit passive ou active, est redéfi nie 
de façon à créer un parallèle avec la corruption passive 
exercée à l’encontre des intérêts français. Et deux nouvelles 
infractions de trafi c d’infl uence actif et passif impliquant un 
agent public international viennent compléter le dispositif. 
On peut toutefois regretter qu’une réserve à la convention 
de Mérida ne permette pas de l’élargir à un agent public 
d’une autre nationalité.

Sur le plan de la procédure pénale, le projet de loi ne 
contient qu’une seule nouveauté : l’extension du recours 
aux opérations de surveillance, d’infi ltrations, de prises 
d’images et de sonorisations dans les affaires de corruption 
ou de trafi c d’infl uence, qu’elles soient nationales ou inter-
nationales.

M. Michel Hunault, rapporteur. Ce n’est pas rien !

Mme Sylvia Pinel. Le texte prolonge ainsi la logique de la 
loi de 2004 contre la grande criminalité, appelée aussi « loi 
Perben II ».

M. Michel Hunault, rapporteur. Que vous aviez 
combattue !

Mme Sylvia Pinel. Je n’étais pas encore élue !

M. Jacques Myard. « Si ce n’est toi, c’est donc ton frère ! » 
(Sourires.)

Mme Sylvia Pinel. Il convient là de faire preuve d’une 
grande vigilance et d’encadrer des pratiques qui peuvent 
toujours nous entraîner vers des dérives dangereuses et 
inacceptables en matière de respect des libertés publiques.

S’il est indéniable que toutes ces dispositions constituent 
un réel progrès puisqu’elles renforcent, sur le papier, les 
pouvoirs d’investigation des juges, je crains toutefois que 
les magistrats spécialisés ne puissent en faire usage et leur 
donner une traduction pratique.

M. Arnaud Montebourg. Voilà !

Mme Sylvia Pinel. La lutte contre la corruption doit 
désormais passer par des moyens matériels, fi nanciers et 
humains supplémentaires mis à la disposition des magistrats 
en charge des affaires de corruption.

M. Michel Hunault, rapporteur. Nous sommes d’accord !

Mme Sylvia Pinel. Comment des juges démunis peuvent-
ils user de leurs prérogatives d’investigation ? Comme l’a si 
bien expliqué mon excellent collègue Arnaud Montebourg, 
le temps est venu d’instaurer une véritable police judiciaire 
qui soit à la disposition des seuls juges.

Les députés Radicaux de gauche approuveront ce projet 
de loi relatif à la lutte contre la corruption parce qu’il intro-
duit dans notre code pénal des dispositions internationales 
que la France a ratifi ées et qui viendront renforcer notre 
arsenal technico-juridique contre la corruption. Toutefois, 
madame la garde des sceaux, je doute que l’adoption de ce 
texte suffi se à convaincre les Français que la lutte contre la 
corruption constitue une priorité absolue du Gouvernement. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.)

M. Arnaud Montebourg. Très bien !

M. Michel Hunault, rapporteur. Ce texte va contribuer à 
lutter contre la corruption !

M. le président. La parole est à Mme Geneviève Fioraso.

Mme Geneviève Fioraso. Monsieur le président, madame 
la ministre, monsieur le rapporteur, chers collègues, les 
précédentes interventions et la présentation éclairée du 
rapporteur ont montré les avancées que permettra ce projet 
de loi en matière de lutte contre la corruption, au niveau 
national comme au niveau international. Nous sommes 
tous d’accord pour dire que c’est une bonne chose.

Le projet de loi que vous nous proposez, madame la 
ministre, prend la suite de la loi proposée par le gouverne-
ment de Lionel Jospin le 30 juin 2000, qui, en conformité 
avec les dispositions des conventions européennes, avait 
élargi la notion de corruption et avait ainsi constitué une 
première étape décisive dans la moralisation du commerce 
international.

Le texte que nous examinons aujourd’hui nous propose 
d’aller plus loin. En améliorant et en élargissant les disposi-
tifs nationaux actuellement en vigueur pour les adapter aux 
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avancées du droit international, nous aurons ainsi le cadre 
juridique nécessaire pour combattre plus effi cacement la 
corruption transfrontalière.

Mais le cadre ne suffi t pas, madame la ministre : il faut 
deux conditions pour que cette loi soit appliquée avec effi ca-
cité : la première est de donner au système judiciaire les 
moyens nécessaires pour l’investigation et la mise en œuvre 
de celle-ci ; la seconde est de l’inscrire dans une volonté 
politique affi rmée de répression de la corruption.

Je ne reviendrai pas sur le manque patent de moyens de 
notre justice. En réalité, votre réforme semble surtout viser 
une recherche désespérée d’économies, au détriment d’une 
amélioration de la qualité de la justice à laquelle tous nos 
citoyens aspirent.

M. Jean-Luc Warsmann, président de la commission des lois. 
Oh !

Mme Geneviève Fioraso. Je déplore trois insuffi sances 
dans le projet de loi qui nous est soumis. D’abord, afi n de 
prévenir de telles dérives, il me semble important de pouvoir 
les identifi er et de les arrêter avant qu’elles ne prennent une 
ampleur nationale et internationale. Rien n’est prévu dans ce 
sens et je le regrette. Pourtant, le témoignage de salariés des 
entités économiques ou des organismes publics concernés 
par des pratiques de corruption pourrait précieusement 
alerter la justice bien en amont. Nous savons tous que la 
corruption, à une échelle organisée et de grande ampleur, 
pratique les menaces sur les personnes et leur entourage.

M. Michel Hunault, rapporteur. Il y a un amendement en 
ce sens !

Mme Geneviève Fioraso. Certes, monsieur le rapporteur, 
mais cet amendement, dont nous avons pris connaissance il 
y a quelques minutes, est insuffi sant .C’est pourquoi j’aurais 
souhaité, madame la ministre, que le texte prévoie plus 
explicitement, en amont, la protection des témoins salariés 
des entités concernées par la corruption, en permettant les 
témoignages anonymes, comme cela se pratique déjà dans 
les quartiers sensibles. Ce droit d’alerte, qui n’est pas énoncé 
en tant que tel, me paraît essentiel. Mais, pour le mettre en 
place, il aurait fallu, là encore, prendre le temps d’un travail 
approfondi. Le droit d’alerte implique en effet le droit du 
travail et il faut par ailleurs éviter ses effets pervers sous 
forme de faux témoignages qui pourraient s’apparenter à de 
la malveillance économique. Mais là aussi, c’est bien au juge 
d’instruction d’écouter les témoins et de se forger ensuite 
une opinion. Encore faut-il qu’on lui en donne la possibilité 
et les moyens.

Ensuite, je regrette une deuxième restriction à l’applica-
tion effective de ce texte. Elle réside dans une contradiction 
fl agrante, relevée par mon collègue Arnaud Montebourg. 
Comment peut-on, devant les adhérents et les respon-
sables du Medef – qui n’en demandaient d’ailleurs pas 
tant ! – prendre l’engagement de moins soumettre les entre-
prises aux décisions de justice et aux contrôles administra-
tifs ou fi scaux, et proposer, dans le même temps, une loi 
qui prétend lutter contre la corruption d’agents publics 
en lien avec des acteurs économiques ? Cela paraît tout à 
fait incohérent, pour ne pas dire antinomique et, en tout 
cas, diffi cile à comprendre pour une opinion publique très 
mobilisée, au moment même où la question des délits d’ini-
tiés se pose avec acuité dans une entreprise à forte participa-
tion publique comme EADS.

Enfi n, et même si nous débordons là du cadre de ce projet 
de loi, en tant que députée de l’Isère, choisie, à Grenoble, 
par le suffrage universel, face au seul élu national condamné 

à ce jour pour avoir mis en place un pacte de corruption 
impliquant des acteurs publics et privés, je ne peux que 
regretter l’insuffi sance des sanctions prévues contre les élus 
corrompus ou corrupteurs pour des raisons d’enrichisse-
ment personnel, au détriment de l’intérêt général.

Pour l’avoir vécu, je peux attester de l’impact négatif de 
tels comportements sur la démocratie, mais aussi sur le 
rayonnement économique et social du territoire concerné 
par des pratiques qui ont développé un pacte de corruption 
ayant malheureusement bien trop duré, et soutenu par un 
parti que vous connaissez ! (« Bravo ! » et applaudissements 
sur les bancs du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.)

M. Jacques Myard. Il en est d’autres ! Vous avez la 
mémoire courte ! De plus, c’est inélégant !

Mme Geneviève Fioraso. Les élus du suffrage universel 
se doivent d’être exemplaires face à la corruption, et nous 
avons le devoir d’instaurer un cadre plus lisible et incon-
testable, ce que fait insuffi samment le projet de loi. Tout 
homme politique sincère y a pourtant intérêt.

Sur le terrain, nos concitoyens souhaitent, et ils ont 
raison, faire de l’absence de condamnation pour corrup-
tion, blanchiment d’argent et enrichissement personnel 
une condition d’éligibilité, comme c’est déjà le cas pour 
de nombreuses professions. Un amendement en ce sens 
recueillerait nos voix.

M. le président. Veuillez conclure !

Mme Geneviève Fioraso. Permettez-moi, pour terminer, 
une dernière remarque en tant que nouvelle députée.

Finalement, je fais le même constat pour cette loi que 
pour celle sur l’université ou le service minimum dans les 
transports : les objectifs séduisent, souvent à juste titre, 
l’opinion publique, mais le traitement des problèmes est 
superfi ciel, alors que leur complexité nécessiterait davantage 
de temps et de volonté politique, et un travail de fond, au 
service de l’intérêt général.

M. Jean-Luc Warsmann, président de la commission des lois. 
Un peu d’humilité !

Mme Geneviève Fioraso. J’ai, comme de nombreux collè-
gues, y compris de la majorité, le sentiment d’un travail 
parlementaire expéditif, au profi t d’une communication 
abondante et d’effets d’annonce largement médiatisés. La 
lutte contre la corruption méritait, comme les autres sujets 
évoqués, un autre traitement.

M. Michel Hunault, rapporteur. Vous êtes injuste ! Nous 
avons procédé à de nombreuses auditions !

M. Jean-Luc Warsmann, président de la commission des lois. 
Où nous ne vous avons guère vue, madame Fioraso !

Mme Geneviève Fioraso. En conclusion, madame la 
ministre, monsieur le rapporteur, je voterai, avec mon 
groupe, ce projet de loi qui constitue une certaine avancée. 
Mais j’insiste sur le fait qu’il ne saurait constituer une fi n en 
soi et je vous demande de prendre le temps de travailler dans 
les directions que nous vous avons indiquées, ce qui permet-
trait de lutter enfi n avec effi cacité contre la corruption, dans 
notre pays et au-delà de nos frontières. Nous sommes prêts 
à travailler ensemble dans ce sens. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.)

M. le président. La parole est à Mme la garde des sceaux.
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Mme la garde des sceaux. Je veux tout d’abord remercier 
très vivement le président Warsmann et le rapporteur pour 
leur contribution active à la préparation de ce débat.

Le rapport de la commission des lois est d’une extrême 
richesse et appréhende la question de la corruption dans 
toutes ses dimensions et dans toute sa complexité. Je suis 
heureuse de voir que les analyses qu’il comporte et que les 
préoccupations qu’il exprime convergent parfaitement avec 
celles du Gouvernement, comme l’a rappelé Émile Blessig.

Monsieur Rochebloine, vous m’avez interrogée sur le 
choix du Gouvernement de ne pas incriminer le trafi c 
d’infl uence d’agents publics étrangers. La raison principale 
de ce choix est que le trafi c d’infl uence n’est pas une infrac-
tion très répandue à l’étranger. Nous avons donc privilégié 
la logique de réciprocité. Car si le fait n’est pas incriminé 
dans le pays étranger, une telle mesure serait inopérante.

Monsieur Urvoas, je vous remercie de soutenir ce texte. 
Vous avez raison, nous devons mieux lutter contre la corrup-
tion au niveau européen, et je m’y emploierai, notamment à 
l’occasion de la présidence française.

Vous avez fait part de vos inquiétudes sur le fonctionne-
ment du pôle fi nancier parisien. Je veillerai à ce qu’il soit 
parfaitement outillé pour fonctionner effi cacement, en y 
affectant des magistrats d’expérience et des assistants spécia-
lisés, comme cela est prévu dans le budget pour 2008.

Monsieur Tian, vous avez appelé notre attention sur la 
transparence de la vie syndicale. C’est une préoccupation 
que je partage, et les textes existants en matière de corrup-
tion, dans le secteur public comme dans le secteur privé, 
permettent déjà d’assurer la probité des titulaires de mandats 
syndicaux. J’aurai l’occasion d’y revenir lors de l’examen des 
amendements.

Monsieur Gille, il est inexact de soutenir que la corruption 
n’a pas de conséquences électorales, puisqu’une condamna-
tion en la matière emporte de plein droit la déchéance des 
mandats et l’inéligibilité. Je vous informe également qu’une 
entreprise évincée d’un marché a la possibilité de se consti-
tuer partie civile pour corruption. S’agissant de faits ayant 
eu lieu à l’étranger, des vérifi cations préalables sont néces-
saires. C’est pourquoi nous avons laissé au parquet le soin 
d’apprécier l’opportunité de l’action publique, mais le dépôt 
d’une plainte est possible. Il en est ainsi depuis l’entrée en 
vigueur de la loi du 30 juin 2000, votée sous le gouverne-
ment Jospin.

Madame Pinel, concernant les moyens dont dispose la 
justice, il faut rappeler que son budget augmente de 4,5 % 
pour 2008. Il prévoit la création de 187 emplois de magis-
trats et d’autant d’emplois de greffi ers. Les magistrats spécia-
lisés disposeront de moyens matériels et humains renforcés, 
notamment en matière de nouvelles technologies. Ils sont, 
par exemple, à effectif complet au TGI de Paris – quatorze 
au parquet, seize à l’instruction. Par ailleurs, nous avons 
souhaité augmenter le nombre des assistants spécialisés en 
matière fi scale, douanière ou fi nancière.

Madame Fioraso, je viens de vous répondre sur les moyens 
de la justice. Quant à la déposition anonyme, elle est déjà 
possible actuellement, dès lors que la sécurité du témoin est 
menacée. Par ailleurs, un amendement du rapporteur vise 
à protéger contre toute mesure de rétorsion le salarié qui 
dénonce des faits de corruption dans l’entreprise.

M. le président. La discussion générale est close.

Nous passons à l’examen des amendements.

Avant l’article 1er

M. le président. Je suis saisi d’un amendement, no 19, 
portant article additionnel avant l’article 1er.

Cet amendement fait l’objet d’un sous-amende-
ment no 28.

La parole est à M. Arnaud Montebourg, pour soutenir 
l’amendement no 19.

M. Arnaud Montebourg. Notre amendement propose 
de modifi er la rédaction de l’article 113-5 du code pénal, 
qui organise la répression des faits commis par un ressor-
tissant français complice d’un crime ou d’un délit commis 
sur un territoire étranger. Cet article pose deux conditions 
pour que la loi pénale française s’applique : d’une part, la 
loi étrangère doit réprimer, comme la loi française, le crime 
ou le délit ; d’autre part, il doit avoir été constaté par une 
décision défi nitive de la juridiction étrangère.

La première condition est une nécessité, et nous avons 
observé une évolution du « réarmement multilatéral » en 
matière de corruption dans toutes les législations, y compris 
dans les pays dont l’état de droit n’est pas aussi abouti 
que le nôtre. Néanmoins, exiger, afi n de pouvoir engager 
des poursuites sur notre territoire contre un ressortissant 
français, pour des faits commis sur un territoire étranger, 
qu’une condamnation défi nitive soit prononcée dans des 
pays où l’état de droit, notamment en matière de délin-
quance économique et fi nancière, n’est pas aussi développé 
qu’en France, c’est exiger, de façon irréaliste, une condition 
qui ne sera jamais remplie ! Cela revient à demander que la 
corruption soit déjà éradiquée dans ces pays !

M. Jacques Myard. C’est vrai !

M. Arnaud Montebourg. C’est la raison pour laquelle nous 
proposons de supprimer cette deuxième condition, tout 
au moins – comme le propose M. Hunault dans son sous-
amendement no 28 – en matière de corruption et de trafi c 
d’infl uence. Ce sous-amendement restreint notre proposi-
tion initiale visant à supprimer cette deuxième condition 
pour l’ensemble des infractions. Nombre de dossiers butent 
sur cette condition, ce qui entraîne souvent l’impunité. On 
peut ainsi délocaliser une entreprise à l’étranger, là où l’on 
est certain qu’il n’y aura pas de répression. Dès lors, des 
ressortissants français peuvent continuer à commettre ces 
crimes et délits que nous voulons réprimer. Voilà pourquoi 
certaines organisations non gouvernementales demandent 
une évolution de la législation à ce sujet. Aussi, je vous 
demande de bien vouloir accéder à notre demande.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour 
soutenir le sous-amendement n° 28 et donner l’avis de la 
commission sur l’amendement no 19.

M. Michel Hunault, rapporteur. L’amendement de 
M. Montebourg vise à modifi er les règles d’application de la 
loi pénale française pour les complices d’un crime ou d’un 
délit commis à l’étranger. L’article 113-5 du code pénal, que 
cet amendement propose de modifi er, porte sur les règles 
générales permettant d’établir la compétence des juridic-
tions françaises, afi n de juger le complice d’un crime ou 
d’un délit commis à l’étranger.

Je rappelle qu’en l’état actuel de sa rédaction, cet article 
exige deux conditions : une double incrimination du crime 
ou du délit et une condamnation défi nitive par la juridic-
tion étrangère de la personne reconnue coupable. Votre 
amendement propose de supprimer cette seconde condi-
tion très contraignante, qui retarde dans de nombreux cas 
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la possibilité de poursuivre les complices, en l’empêchant 
même parfois, lorsque la justice étrangère ne peut mener à 
bien son travail.

Cependant, l’objet de l’amendement me semble, en 
qualité de rapporteur, trop large par rapport à l’objet du 
présent projet de loi. La commission a, en l’état, rejeté votre 
amendement, monsieur Montebourg, mais j’ai proposé, 
lors de la réunion tenue en application de l’article 88 de 
notre règlement, de rédiger un sous-amendement. Celui-ci, 
qui, je le précise, n’a pas été examiné par la commission, 
vise à limiter l’amendement de M. Montebourg aux seuls 
délits de corruption et de trafi c d’infl uence. L’amendement, 
ainsi sous-amendé, permettrait de poursuivre devant une 
juridiction française le complice de l’auteur d’un délit de 
corruption ou de trafi c d’infl uence commis à l’étranger, sans 
que l’auteur ait au préalable fait l’objet d’une condamnation 
défi nitive. J’attends l’avis de Mme la garde des sceaux pour 
savoir si je maintiens ou non mon sous-amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme la garde des sceaux. Il s’agit de poursuivre un 
complice en France, alors que l’auteur du crime ou du délit 
est à l’étranger. Selon les principes de notre droit interne, 
une décision défi nitive doit être prononcée à l’étranger pour 
que nous puissions condamner le complice dans notre pays.

Imaginons que l’auteur soit relaxé dans un pays étranger : il 
n’y a plus d’auteur, puisqu’on considère qu’il n’a pas commis 
d’infraction et, de ce fait, la qualifi cation de complice 
n’existe plus. On ne saurait juger en France quelqu’un pour 
« complicité », alors que « l’auteur » présumé des faits n’a 
pas encore été reconnu comme tel. Mieux vaut attendre 
la décision défi nitive et poursuivre ensuite le complice en 
France, dans la mesure où la qualité de complice est établie 
au regard de la culpabilité de l’auteur, attestée par une 
décision défi nitive de la juridiction étrangère.

Voilà pourquoi je suis défavorable à l’amendement et au 
sous-amendement.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Michel Hunault, rapporteur. Je retire le sous-amende-
ment no 28.

M. le président. Le sous-amendement no 28 est retiré.

La parole est à M. Arnaud Monterbourg.

M. Arnaud Montebourg. En pratique, il n’y a jamais 
de condamnation défi nitive dans les pays où la corrup-
tion existe et où certains de nos ressortissants s’y livrent. 
Attendre une condamnation défi nitive dans ces pays, c’est 
attendre Godot ! Et trouver le complice de Godot, lequel 
n’aura jamais été retrouvé, devient une gageure ! Vous créez 
un obstacle judiciaire, juridictionnel et juridique à la lutte 
contre la corruption. Je maintiens donc cet amendement, 
sur lequel nous demandons un scrutin public.

Malgré les efforts des organisations non gouvernemen-
tales, les complices ne sont jamais condamnés dans ce type 
de dossier. En Afrique, notamment, la question est parti-
culièrement sensible. Attendre une condamnation défi nitive 
de l’auteur principal dans des pays où la justice quotidienne 
n’est même pas convenablement assurée, c’est une forme 
d’hypocrisie à laquelle nous vous demandons de mettre fi n.

Bref, je demande un scrutin public sur l’amende-
ment no 19 et je reprends le sous-amendement no 28.

M. le président. Le sous-amendement no 28 est repris par 
M. Montebourg.

Sur le vote de l’amendement no 19, je suis saisi par le 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche d’une 
demande de scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée 
nationale.

La parole est à M. Émile Blessig.

M. Émile Blessig. Le débat est important. Nous avons 
tous conscience de la complexité du phénomène, la preuve 
des faits de corruption étant très diffi cile à apporter. Chacun 
connaît également le contexte de ces infractions : un monde 
économique où tous les coups sont permis.

M. Jacques Myard. Exactement !

M. Émile Blessig. La proposition de M. Montebourg 
m’apparaît dangereuse : elle reviendrait à juger par anticipa-
tion le complice de faits allégués dans un pays étranger.

Par ailleurs, j’ai déjà insisté sur la nécessité d’appréhender 
la lutte contre la corruption de façon plus globale. Nous 
ne vaincrons pas celle-ci en adoptant seulement des dispo-
sitions juridiques, car elle est avant tout une question de 
comportement et de contexte. Dès lors, la transparence, 
l’évaluation, les obligations de publication imposées aux 
entreprises représentent autant d’éléments de prévention.

N’allons pas trop vite, et surtout ne faisons pas fi  de nos 
principes juridiques. Juger un complice sans être sûr que, 
dans le pays où ils ont été commis, l’auteur des faits sera 
défi nitivement condamné : voilà qui constituerait une 
exception regrettable dans notre droit.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 28.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Nous allons maintenant procéder au 
scrutin public, précédemment annoncé, sur l’amendement 
no 19.

(Il est procédé au scrutin.)

M. le président. Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants ......................................... 42
Nombre de suffrages exprimés ........................ 42
Majorité absolue ............................................. 22

Pour l’adoption ............................  7
Contre ..........................................  35

L’amendement no 19 est rejeté.

Article 1er

M. le président. La parole est à M. Jacques Myard, inscrit 
sur l’article 1er.

M. Jacques Myard. Le texte que nous examinons est en 
effet très important, tant nous avons « l’ardente obligation » 
de lutter contre la corruption, sur le plan national mais 
aussi international. C’est pourquoi je ne peux qu’approuver 
la transposition dans notre droit de cette série de conven-
tions élaborées dans le cadre du Conseil de l’Europe et des 
Nations unies.

Si j’ai bien compris, ces textes nous donnent une sorte de 
compétence universelle à l’égard de certains corrupteurs – 
en particulier les fonctionnaires internationaux –, ce qui 
sera, à n’en pas douter, une source de confl its diplomati-
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ques. Les réserves du Gouvernement en ce qui concerne le 
trafi c d’infl uence prouvent d’ailleurs à quel point le sujet est 
délicat.

Si je souscris à l’objectif recherché, je m’interroge toutefois 
sur la démarche qui a été retenue. Trop souvent, notre pays 
se situe dans une position asymétrique sur le plan interna-
tional. Il ne faut pas être dupes, madame la ministre : nous 
excellons dans l’art de poursuivre certains délits mais, de 
l’avis même de l’un de vos prédécesseurs, de nombreuses 
procédures pour corruption ou trafi c d’infl uence sont en 
réalité le fait de concurrents étrangers qui savent tirer profi t 
de la naïveté de nos juges d’instruction – et je pèse mes 
mots. Il est si facile, en effet, de demander l’ouverture d’une 
enquête pour faire naître la suspicion ! Or c’est malheureu-
sement une pratique à laquelle certains recourent quotidien-
nement. C’est ainsi que, du côté de l’Égypte, des affaires à la 
limite de la diffamation ont pu trouver un écho auprès des 
tribunaux français. Or, une fois lancées, de telles procédures 
ont des conséquences très dommageables au plan commer-
cial.

Ne soyons donc pas naïfs, madame la ministre – et, disant 
cela, je me tourne également vers mes collègues de l’opposi-
tion. Mme Lebranchu, ancienne garde des sceaux, sait bien 
que ce texte facilitera le dépôt de plaintes dont le seul but 
est de discréditer des entreprises françaises. M. Montebourg 
l’a rappelé à juste titre : certains États que l’on ne saurait 
pourtant qualifi er de pays de non-droit, comme les États-
Unis ou la Grande-Bretagne, usent de pratiques qui font 
froid dans le dos ! Eux si prompts à nous donner des leçons 
de morale, feraient mieux de balayer devant leur porte. À 
cet égard, l’affaire British Aerospace, en Inde, constitue un 
modèle du genre. Il ne s’agit donc pas de tomber dans tous 
les panneaux dressés par les Anglo-saxons, toujours prêts à 
discréditer les autres au nom de règles qu’ils ne s’appliquent 
pas à eux-mêmes !

Il nous faut donc être prudents. Bien sûr, nos chefs 
d’entreprise doivent être irréprochables, et nos entreprises 
doivent veiller à adopter des pratiques transparentes. C’est 
pourquoi ce texte sera sans aucun doute adopté – je le 
voterai d’ailleurs. Mais je souhaiterais, madame la ministre, 
obtenir du Gouvernement qu’il remette régulièrement un 
rapport sur la manière dont nos partenaires – qui sont 
aussi nos concurrents – remplissent leurs obligations. Il 
faudra veiller à entreprendre les démarches diplomatiques 
nécessaires et, au besoin, dénoncer des conventions qui ne 
seraient pas appliquées par nos partenaires, y compris dans 
le cadre européen.

M. le président. La parole est à Mme Marylise 
Lebranchu.

Mme Marylise Lebranchu. Je laisse à notre collègue Myard 
la responsabilité des accusations qu’il porte.

M. Jacques Myard. Vous voulez des exemples ?

Mme Marylise Lebranchu. Pour ma part, je n’en citerai 
aucun. Il y a d’ailleurs une certaine contradiction à approuver 
la lutte contre la corruption en voulant se prémunir contre 
les conséquences de cette lutte.

M. Jacques Myard. Il faut se prémunir contre la naïveté !

Mme Marylise Lebranchu. Je regrette que l’Assemblée 
n’ait pas adopté l’amendement proposé par M. Montebourg 
avec le sous-amendement du rapporteur. Mes collègues 
se souviennent certainement de ce cas datant d’il y a une 
douzaine d’années, lorsque la construction d’un complexe 
touristique avait été entièrement fi nancée avec de l’argent 
liquide. Aucune procédure n’avait été ouverte en France, 

malgré la découverte, par l’intermédiaire d’un complice, 
d’un réseau de corruption et de blanchiment. L’affaire était 
restée en travers de la gorge de certains magistrats, qui 
auraient au moins voulu pouvoir ouvrir une enquête.

M. Myard nous dit qu’à cause de la concurrence, il ne 
faudrait pas être plus blancs que les autres…

M. Jacques Myard. Non, pas plus naïfs que les autres !

Mme Marylise Lebranchu. Dans un pays comme la France, 
qui a les moyens de pousser très loin ses enquêtes, notam-
ment quand de grands réseaux de corruption y ont leur 
base, ou tout au moins des relais, je crois au contraire qu’il 
serait dommage de ne pas prendre tous les risques. C’est 
effectivement un risque à prendre en raison des pratiques 
de certains grands pays, qui peuvent choquer. N’oublions 
pas toutefois que, si nous étions plus performants, des pays 
en voie de développement pourraient en tirer avantage. Je 
pense notamment à la coopération internationale : il est 
des magistrats, à l’étranger, qui restent l’arme au pied, parce 
que nous n’avons pas la possibilité d’ouvrir en France des 
enquêtes qui leur permettraient d’avancer.

C’est un vrai défi  qui nous attend, et la France peut être la 
première de la classe. Sur ce sujet si important, nous rejoin-
drons donc la majorité : nous souhaitons, nous aussi, aller le 
plus loin possible dans ce domaine, même si cela implique 
de prendre des risques de temps en temps. Il faut l’assumer, 
car la corruption et le blanchiment mettent à genoux 
les économies de certains États. Même dans notre pays, 
certaines PME sont proches du dépôt de bilan parce qu’elles 
ont été victimes, par ricochet, de ces comportements.

M. le président. La parole est à Mme la garde des sceaux.

Mme la garde des sceaux. M. Myard et Mme Lebranchu 
ont tout à fait raison. Le Gouvernement veut aller plus 
loin – notamment grâce à la coopération – dans la lutte 
contre la corruption, y compris à l’étranger. Mais, je le 
rappelle, l’amendement no 19 aurait conduit à permettre la 
condamnation d’une personne en qualité de complice sans 
qu’il existe un auteur avéré de l’infraction. Rien n’empêche 
toutefois d’ouvrir une instruction et de mener l’enquête, y 
compris à l’étranger, dès lors qu’il existe un indice de faits 
de corruption commis en France. S’il y a un complice dans 
notre pays, c’est qu’il y a un acte de corruption chez nous, et 
l’enquête est donc possible.

M. Arnaud Montebourg. Mais pas la condamnation !

Mme la garde des sceaux. Nous renforcerons évidemment 
par ce biais les moyens pour lutter contre la corruption.

M. le président. Sur l’article 1er, je suis saisi d’un amende-
ment no 1.

La parole est à M. le rapporteur, pour le soutenir.

M. Michel Hunault, rapporteur. Cet amendement d’har-
monisation ne suscite pas de grandes explications.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme la garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 1.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 11.

La parole est à M. Dominique Tian, pour le soutenir.
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M. Dominique Tian. Comme je l’ai indiqué tout à l’heure, 
le fi nancement des syndicats est opaque et complexe – et je 
reste modéré dans mes propos. J’ai souhaité un débat sur ce 
point ; Mme la garde des sceaux l’a ouvert et j’espère qu’elle 
le poursuivra.

Dès lors que l’article 1er énumère clairement les catégo-
ries susceptibles d’être poursuivies plus lourdement, notam-
ment les titulaires de mandats électifs publics, donc les 
élus, pourquoi ne pas insérer, après les mots « d’un mandat 
électif public » les mots : « ou désignée par une organisation 
syndicale de salariés ou d’employeurs exerçant une fonction 
de gestion ou de contrôle au sein d’un organisme habilité 
par la loi à percevoir des contributions obligatoires de toute 
nature » ? Cette précision serait, je le pense, assez intéres-
sante. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.)

Mme Marylise Lebranchu. Pensez-vous à Gautier-
Sauvagnac ?

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Michel Hunault, rapporteur. La commission a repoussé 
l’amendement de notre collègue, non qu’elle ne l’ait pas 
jugé opportun, mais parce qu’il est déjà satisfait. En effet, 
l’article 432-11 du code pénal incrimine la corruption 
passive d’une personne : « dépositaire de l’autorité publique, 
chargée d’une mission de service public, ou investie d’un 
mandat électif public,… ». Sont donc classées dans la 
catégorie des personnes chargées d’une mission de service 
public toutes celles qui exercent une fonction et accomplis-
sent des actes dans le but de satisfaire un intérêt général. 
Par conséquent, peuvent être condamnées sur le fondement 
de cet article tant les membres des différentes autorités 
administratives indépendantes…

Mme Marylise Lebranchu. Les chambres de commerce, 
par exemple !

M. Michel Hunault, rapporteur. … que les personnes 
remplissant des fonctions dans une union de recouvrement 
de cotisations de sécurité sociale.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme la garde des sceaux. Je ferai exactement les mêmes 
observations.

Il n’y a pas ici de vide juridique. En effet, les personnes 
visées par votre amendement, qu’elles exercent dans le 
public ou le privé, sont déjà passibles de sanctions, soit 
pour corruption d’agent public, soit pour corruption dans 
le secteur privé.

Mme Marylise Lebranchu. Vous avez raison, madame la 
garde des sceaux !

M. le président. Maintenez-vous votre amendement, 
monsieur Tian ?

M. Dominique Tian. Non, je le retire, monsieur le prési-
dent.

M. le président. L’amendement no 11 est retiré.

Je suis saisi d’un amendement no 24.

La parole est à M. le rapporteur, pour le soutenir.

M. Michel Hunault, rapporteur. Les amendements, nos 24, 
13 et 25, sont d’ordre rédactionnel. Nous aurions donc pu 
les examiner ensemble.

M. le président. Il serait toutefois préférable que vous 
présentiez déjà votre amendement no 24, mon cher 
collègue.

M. Michel Hunault, rapporteur. L’amendement no 24 est 
rédactionnel.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme la garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 24.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 13.

La parole est à M. le rapporteur, pour le soutenir.

M. Michel Hunault, rapporteur. Amendement de cohérence.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme la garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 13.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 25.

La parole est à M. le rapporteur, pour le soutenir.

M. Michel Hunault, rapporteur. Amendement rédactionnel.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme la garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 25.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 2

La parole est à M. le rapporteur, pour le soutenir.

M. Michel Hunault, rapporteur. Cet amendement de 
cohérence a pour objet d’harmoniser les peines complé-
mentaires en cas de corruption et trafi c d’infl uence à l’égard 
d’agents judiciaires français avec les peines complémentaires 
déjà prévues en cas de corruption et trafi c d’infl uence à 
l’égard d’agents judiciaires d’État étrangers ou d’organisa-
tions internationales.

M. Jean-Luc Warsmann, président de la commission des lois. 
Très bien !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme la garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 2.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 3.

La parole est à M. le rapporteur, pour le soutenir.

M. Michel Hunault, rapporteur. Cet amendement de 
cohérence a, là aussi, pour objet d’apporter les mêmes préci-
sions aux incriminations de corruption passive et active de 
personnes n’exerçant pas une fonction publique que celles 
qui sont apportées par les paragraphes I et II du présent 
article aux incriminations de corruption passive et active 
d’agents publics.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme la garde des sceaux. Favorable.
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M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 3.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 1er, modifi é par 
les amendements adoptés.

(L’article 1er, ainsi modifi é, est adopté.)

Après l’article 1er

M. le président. Après l’article 1er, je suis saisi d’un 
amendement no 20, portant article additionnel.

La parole est à M. Arnaud Montebourg, pour le soutenir.

M. Arnaud Montebourg. En cas de délit de corruption ou 
de trafi c d’infl uence ayant donné lieu à une condamnation 
sur le fondement d’articles du code pénal, spécifi quement 
énumérés, les fi liales de groupes structurés, dont les maisons 
mères sont installées à l’étranger, doivent pouvoir faire 
l’objet de mesures de réparation civile. Cet amendement 
tend donc à étendre au domaine civil les efforts que nous 
faisons tous au plan pénal.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Michel Hunault, rapporteur. La commission a rejeté 
l’amendement no 20, non pas à cause de son signataire…

M. Arnaud Montebourg. Il ne manquerait plus que cela ! 
(Sourires.)

M. Michel Hunault, rapporteur. Cela prouve que nous 
sommes ouverts à la discussion, mon cher collègue !

M. Arnaud Montebourg. Ce n’est pas une ouverture !

M. Michel Hunault, rapporteur. La commission, disais-je, a 
repoussé l’amendement no 20 parce que, depuis l’adoption 
de la loi du 5 mars 2007 tendant à renforcer l’équilibre de la 
procédure pénale, la règle selon laquelle le pénal tient le civil 
en l’état a été supprimée. Par conséquent, il est désormais 
possible d’intenter une action devant la juridiction civile 
sans attendre l’aboutissement du procès pénal. Au regard 
de cette nouvelle articulation, l’amendement proposé n’est 
pas nécessaire, car il sera toujours possible d’intenter direc-
tement devant la juridiction civile une action en dommages 
et intérêts à l’encontre des personnes physiques ou morales 
qui auraient bénéfi cié d’un avantage consécutif à un fait de 
corruption ou de trafi c d’infl uence.

Cet amendement va, plus encore, à l’encontre de la 
modifi cation récente de l’article 4 du code de procédure 
pénale puisqu’il subordonne la condamnation au civil à une 
condamnation au pénal. Il convient, au contraire, de laisser 
au juge civil toute latitude de prononcer, le cas échéant, une 
condamnation, même en cas de non-lieu pénal.

Compte tenu de ces explications, je me permets, cher 
collègue, de vous inviter à retirer votre amendement.

M. Arnaud Montebourg. Je retire mon amendement, 
monsieur le président.

M. le président. L’amendement no 20 est retiré.

Article 2

M. le président. Sur l’article 2, je suis saisi d’un amende-
ment no 26.

La parole est à M. le rapporteur, pour le soutenir.

M. Michel Hunault, rapporteur. Il s’agit d’un amendement 
rédactionnel.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme la garde des sceaux. Avis favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 26.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 27.

La parole est à M. le rapporteur, pour le soutenir.

M. Michel Hunault, rapporteur. Amendement rédac-
tionnel.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme la garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 27.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 14.

La parole est à M. le rapporteur, pour le soutenir.

M. Michel Hunault, rapporteur. Amendement de cohérence.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme la garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 14.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis d’un amendement no 16.

La parole est à M. le rapporteur, pour le soutenir.

M. Michel Hunault, rapporteur. Amendement rédactionnel.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme la garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 16.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 17.

La parole est à M. le rapporteur, pour le soutenir.

M. Michel Hunault, rapporteur. Même explication que 
pour le précédent amendement, monsieur le président.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme la garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 17.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 4.

La parole est à M. le rapporteur, pour le soutenir.

M. Michel Hunault, rapporteur. Amendement de précision.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme la garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 4.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 5 
rectifi é.
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La parole est à M. le rapporteur, pour le soutenir.

M. Michel Hunault, rapporteur. Amendement rédactionnel.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme la garde des sceaux. Avis favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 5 
rectifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 2, modifi é par les 
amendements adoptés.

(L’article 2, ainsi modifi é, est adopté.)

Article 3

M. le président. L’article 3 ne fait l’objet d’aucun amende-
ment.

Je le mets aux voix.

(L’article 3 est adopté.)

Article 4

M. le président. Sur l’article 4, je suis saisi d’un amende-
ment no 6.

La parole est à M. le rapporteur, pour le soutenir.

M. Michel Hunault, rapporteur. Cet amendement corrige 
une erreur de référence introduite par la loi du 30 juin 2000 
relative à la lutte contre la corruption.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme la garde des sceaux. Avis favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 6.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 4, modifi é par 
l’amendement no 6.

(L’article 4, ainsi modifi é, est adopté.)

Après l’article 4

M. le président. Après l’article 4, je suis d’un amende-
ment no 21, portant article additionnel.

La parole est à M. Arnaud Montebourg, pour le soutenir.

M. Arnaud Montebourg. Cet amendement est essentiel, 
puisqu’il fait référence à ce que nous constatons dans les 
juridictions, notamment celles chargées d’enquêter sur les 
actes de délinquance économique et fi nancière. Les syndi-
cats de magistrats et les magistrats du parquet que nous 
rencontrons au fi l de nos visites, de nos enquêtes, donc de 
notre travail de parlementaires, déplorent de ne pas avoir 
d’autorité sur les offi ciers de police judiciaire, qui dépen-
dent du ministère de l’intérieur, lequel décide des enquêtes à 
mener. Cette double autorité – vieux sujet que certains pays 
européens ont d’ailleurs résolu en permettant aux magis-
trats de disposer de moyens de police judiciaire en matière 
de douane, de gendarmerie ou de police stricto sensu – nous 
préoccupe.

Nous avons évoqué la façon dont les brigades fi nancières 
ont été dépeuplées, au profi t notamment de services de 
police tels que la sécurité publique, ce dont certains magis-
trats se sont plaints.

Par cet amendement, nous proposons – et nous pourrions 
imaginer ensemble cette rupture – que des offi ciers de police 
judiciaire puissent être détachés, sur la base du volontariat, 
auprès de magistrats, notamment de magistrats apparte-
nant à des pôles fi nanciers, qui ont besoin d’une autorité 
lorsqu’ils mènent leurs enquêtes. Cette proposition d’article 
additionnel tient compte de la culture policière et permettra 
d’envisager une réorganisation des relations justice-police.

Je rappelle que, sous la précédente législature, la fusion 
gendarmerie-police n’a pas été sans poser un certain nombre 
de problèmes, notamment en matière judiciaire. Notre pays 
a mis en place une concentration, voire une confusion, des 
moyens de la police et de la gendarmerie, alors qu’en Italie 
ou en Angleterre, les mécanismes sont toujours dédoublés. 
Notre magistrature voit ses moyens de police judiciaire 
diminuer du fait de la raréfaction des moyens de police 
judicaire mis à sa disposition.

Nous adressons ici un signal fort à l’appareil répressif, 
de recherche et de lutte contre les infractions en matière 
économique et fi nancière ainsi qu’aux magistrats et 
policiers qui ont envie, eux aussi, de travailler ensemble. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.)

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Michel Hunault, rapporteur. C’est une vraie question que 
celle posée par notre collègue dans le cadre de cet amende-
ment qui a, cependant, été rejeté par la commission.

En effet, comme vous venez de le préciser, cher collègue, 
votre amendement tend à bouleverser l’organisation 
judiciaire. La commission a donc considéré que le projet de 
loi relatif à la lutte contre la corruption n’était pas l’endroit 
le plus adapté pour une telle mesure.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme la garde des sceaux. Défavorable.

La police judiciaire a une hiérarchie administrative mais, 
en enquête judiciaire, elle est sous l’autorité exclusive du 
parquet ou du juge d’instruction. L’enquêteur a toute liberté 
d’investigation dans les limites de cette délégation.

En matière de corruption et d’affaires fi nancières, vous le 
savez bien, les gendarmes et les policiers sont affectés à des 
services spécialisés et n’ont pas d’autre mission.

M. le président. La parole est à Mme Marylise 
Lebranchu.

Mme Marylise Lebranchu. J’entends votre argument, 
madame la ministre, car je sais combien il est diffi cile pour le 
ministère de la justice de résoudre le problème de la double 
autorité. Depuis longtemps, on s’est au moins mis d’accord 
pour que des policiers ou des gendarmes soient spécialisés.

Nous avons tous en tête des exemples pour lesquels le 
magistrat n’a pas eu le concours de la force publique. C’est 
au détour de deux ou trois affaires, en particulier de l’une 
dont on a beaucoup parlé dans les médias, que la question 
s’est posée, de la même façon que pour les experts du minis-
tère des fi nances qui sont au pôle, d’une autorité unique 
pour pouvoir disposer des moyens au moment où il le faut. 
Il y a eu des cas trop diffi ciles pour qu’on ne laisse pas passer 
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l’occasion de poser au moins la question. J’imagine qu’il 
faudrait un arbitrage interministériel délicat mais, à force de 
le demander, on pourra peut-être réussir.

M. le président. La parole est à Mme la garde des sceaux.

Mme la garde des sceaux. Vous avez raison, la diffi culté 
est de faire travailler ensemble diverses administrations. La 
création des GIR a été une grande avancée dans la lutte 
contre l’économie souterraine, parce que nous avons fait 
travailler ensemble l’administration des douanes, l’adminis-
tration fi scale, la police et la gendarmerie, autour du magis-
trat instructeur ou du procureur.

Sans doute faudra-t-il aller plus loin dans la coopéra-
tion sur ces matières extrêmement complexes, mais je suis 
défavorable à une autorité unique de direction et d’instruc-
tion.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 21.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 5

M. le président. Sur l’article 5, je suis saisi d’un amende-
ment no 12.

La parole est à M. Dominique Tian, pour le défendre.

M. Dominique Tian. Le projet supprime plusieurs outils 
d’enquête spécifi ques introduits par la loi du 5 mars 2007, 
permettant notamment de lutter contre les grandes escro-
queries commises en bandes organisées, comme les escro-
queries à la TVA ou les escroqueries aux comptes sociaux. 
En cas d’infractions particulièrement graves et diffi ciles à 
prouver, impliquant souvent de nombreux co-auteurs et 
complices, les enquêteurs, qui pouvaient jusqu’à présent 
utiliser la plénitude des moyens mis à disposition par la loi, 
se verraient contraints de revenir au même régime de garde à 
vue et de perquisition que pour un simple vol à la roulotte.

Je ne m’explique pas la nouvelle rédaction alors que la loi 
du 5 mars 2007 donnait apparemment toute satisfaction et 
était extrêmement effi cace.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Michel Hunault, rapporteur. Je vous rassure, monsieur 
Tian, nous partageons le même souci de renforcer les 
moyens des enquêteurs : le texte ainsi que des amendements 
adoptés en commission répondront à votre préoccupation.

Ainsi, selon un amendement de la commission, la quasi-
totalité des mesures prévues en matière de délinquance 
organisée seront applicables à la corruption et à l’escro-
querie en bande organisée : surveillance, infi ltrations, 
écoutes téléphoniques, sonorisations, fi xations d’images 
et saisies conservatoires. Les deux seules exceptions sont la 
garde à vue de quatre-vingt-seize heures et les perquisitions 
nocturnes.

Comme M. le président n’a pas manqué de le relever en 
commission, il y a eu un consensus pour étendre ces dispo-
sitions issues de la loi Perben II qui, à l’époque, avaient fait 
grand bruit et étaient l’objet d’interrogations, pour ne pas 
dire de contestations.

En ce qui concerne les procédures, il ne serait pas logique 
qu’elles soient différentes pour l’escroquerie et pour la 
corruption alors que ces délits font courir des peines 
similaires.

Très sincèrement, mon cher collègue, le texte répond à 
vos préoccupations. Nous n’affaiblissons pas, nous renfor-
çons au contraire les outils des enquêteurs.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme la garde des sceaux. Défavorable.

Pour l’extension de certains pouvoirs d’enquête, vous avez 
satisfaction avec l’amendement no 7 de la commission des 
lois.

S’agissant de l’escroquerie en bande organisée, nous 
essayons de lui appliquer, de manière proportionnelle, les 
mesures applicables aux autres infractions fi nancières. Nous 
retirons ce qui peut paraître disproportionné : la garde à vue 
de quatre jours et la perquisition de nuit.

La captation des données informatiques est une idée extrê-
mement intéressante, mais la Chancellerie doit y travailler 
de façon très approfondie. Il y a en effet différents aspects 
à considérer, il faut par exemple respecter le cadre établi par 
la CNIL.

M. le président. Monsieur Tian, retirez-vous votre 
amendement.

M. Dominique Tian. Oui.

M. le président. L’amendement no 12 est retiré.

Je suis saisi d’un amendement no 7.

La parole est à M. le rapporteur, pour le défendre.

M. Michel Hunault, rapporteur. Cet amendement rend 
possible, en matière de corruption, d’une part, la saisie 
conservatoire des avoirs et, d’autre part, des écoutes télépho-
niques. Il accorde également aux personnes mises en examen 
les mêmes droits qu’en matière de délinquance organisée.

Si nous augmentons les moyens donnés aux enquêteurs, 
nous sommes extrêmement vigilants sur la présomption 
d’innocence et les droits les plus élémentaires des personnes 
concernées.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme la garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 7.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 8.

La parole est à M. le rapporteur, pour le défendre.

M. Michel Hunault, rapporteur. Cet amendement tend à 
réparer une omission du projet de loi.

Le texte ne prévoit pas l’utilisation de techniques 
d’enquête spéciales pour la corruption d’agent public 
étranger alors qu’il la prévoit en matière de trafi c d’infl uence 
des agents publics étrangers. Il convient donc d’harmoniser 
ces dispositions.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme la garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 8.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 5, modifi é par les 
amendements adoptés.

(L’article 5, ainsi modifi é, est adopté.)
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Après l’article 5

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 9 rectifi é, 
tendant à insérer un article additionnel après l’article 5.

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l’amende-
ment no 9 rectifi é.

M. Michel Hunault, rapporteur. C’est un amendement de 
coordination.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme la garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 9 
rectifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 10.

Cet amendement fait l’objet d’un sous-amendement, no 29.

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l’amende-
ment no 10.

M. Michel Hunault, rapporteur. Dans le cadre des disposi-
tions prévues pour prévenir la corruption, il s’agit de rendre 
obligatoire, dans le code général des collectivités territoriales, 
la communication des comptes certifi és aux élus locaux.

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, pour soutenir 
le sous-amendement no 29.

M. Jean-Luc Warsmann, président de la commission des 
lois constitutionnelles, de la législation et de l’administration 
générale de la République. Je partage l’objectif mais, dans un 
esprit de simplifi cation du droit, je propose que la commu-
nication ne soit pas systématique mais soit obligatoire dès 
que les comptes sont demandés. Cela fera moins de papiers.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme la garde des sceaux. le Gouvernement est favorable 
à cet amendement, sous réserve de l’adoption du sous-
amendement.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement no 29.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 10, 
modifi é par le sous-amendement no 29.

(L’amendement, ainsi modifi é, est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 18.

La parole est à M. le rapporteur, pour le défendre.

M. Michel Hunault, rapporteur. C’est un amendement que 
je vous présente à titre personnel, il a été repoussé par la 
commission.

Il s’agit de permettre à toute association reconnue d’utilité 
publique qui se propose, par ses statuts, de lutter contre la 
corruption de se constituer partie civile à l’audience, dans 
les conditions prévues par l’article 421 du code de procé-
dure pénale. Il ne s’agit pas, madame, la garde des sceaux, 
de gêner l’instruction ou d’apprécier l’opportunité des 
poursuites ou les actes de procédure.

La lutte contre la corruption est un sujet délicat et il 
me semble que ce sujet nous rassemble plus qu’il ne nous 
divise. Mon objectif est de permettre aux associations, dans 

des cas très strictement défi nis, de se porter partie civile à 
l’audience pour demander réparation, ne serait-ce que de 
façon symbolique. Je n’ai pas été suivi par mes collègues 
mais, dans le climat actuel des affaires, il me semble que ce 
serait un signal fort du Parlement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme la garde des sceaux. Nous souhaitons que seul 
le parquet, qui a pour rôle de protéger la société et donc 
l’intérêt général, ait l’opportunité des poursuites. Si les 
associations pouvaient se constituer partie civile à l’audience, 
elles demanderaient d’abord à consulter le dossier, ce qui 
retarderait les choses, sans que les réquisitions du ministère 
public soient forcément différentes, ce qui veut dire qu’on 
ne défendra pas mieux l’intérêt général. Je suis donc défavo-
rable à cet amendement.

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des lois.

M. Jean-Luc Warsmann, président de la commission des lois. 
La commission partage l’avis du Gouvernement.

M. le président. La parole est à M. Arnaud Montebourg.

M. Arnaud Montebourg. Nous soutenons, monsieur le 
président, l’amendement de M. le rapporteur. Le parquet 
représente, certes, l’intérêt général, mais lorsqu’il est repris 
en main politiquement, comme c’est le cas en ce moment 
(Protestations sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire), il y a des risques de confl it d’intérêts. 
Et c’est précisément pourquoi les associations réclament 
une telle faculté. Le terrain nous offre maints exemples, 
dans les juridictions, de parquets qui reçoivent des instruc-
tions téléphoniques, de victimes qui ne sont plus défendues 
dans des affaires économiques et fi nancières où des intérêts 
politiques sont en cause.

Dans ces temps de confusion des intérêts privés et publics, 
la question se pose. C’est une des raisons pour lesquelles 
nous prônons dans ces matières un droit de regard de la 
société, que l’amendement du rapporteur entoure de condi-
tions assez raisonnables, et qui existe dans de nombreuses 
autres matières. Il serait temps en effet que nous ouvrions 
les portes et les fenêtres de parquets aujourd’hui en voie de 
caporalisation.

M. le président. La parole est à Mme la garde des sceaux.

Mme la garde des sceaux. Des débats de ce type, Monsieur 
Montebourg, nous les avons eus avant les élections, mais 
nous ne sommes plus en campagne électorale. Je vous parle, 
moi, de procédure ; je vous parle du rôle des procureurs, 
chargés de veiller au respect et à l’application, et vous me 
répondez concept, théorie, « caporalisation ». Je ne sais pas 
de quoi vous parlez !

M. Arnaud Montebourg. C’est pourtant ce que vous faites !

Mme la garde des sceaux. Cela ne me parle pas, et cela ne 
parle pas aux magistrats ! (Applaudissements sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire et du groupe 
Nouveau Centre.)

M. Arnaud Montebourg. C’est pourtant eux qui en parlent 
cette semaine !

Mme la garde des sceaux. Arrêtez de faire du concept ! 
Arrêtez de faire de la théorie, et parlez de la réalité ! C’est 
ce que les Français attendent de la justice, et pas du tout de 
l’idéologie, car ils ont bien vu à quoi cela a mené. Désormais 
on parle du concret, de la réalité, de choses sérieuses, et dans 
le cas particulier – je me permets de vous le rappeler – de la 
procédure et du statut des parquetiers. (Applaudissements sur 
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les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire 
et du groupe Nouveau Centre. – Protestations sur les bancs du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Michel Hunault, rapporteur. Je le répète, je ne veux pas 
que cet amendement tranche avec le caractère consensuel de 
ce texte. Cela ne me semble plus possible après une mise en 
cause aussi inadmissible du rôle du ministère public dans les 
affaires de corruption. Cette mise en cause est d’ailleurs en 
contradiction avec ce que vous avez dit en faveur de ce texte, 
monsieur Montebourg : seriez-vous un peu gêné par un texte 
dont vous reconnaissez la qualité, tout en intentant depuis 
trois heures un procès d’intention au Gouvernement ?

Compte tenu de ce que vous avez dit, je retire l’amen-
dement. (Applaudissements sur les bancs du groupe Nouveau 
Centre et du groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire.)

M. Arnaud Montebourg. Je le reprends.

M. le président. L’amendement no 18 est repris par 
M. Montebourg.

La parole est à Mme Marylise Lebranchu.

Mme Marylise Lebranchu. L’amendement de M. Hunault 
a emporté ma conviction, et je reste persuadée que le 
repousser serait fermer une voie intéressante. J’entends bien, 
monsieur Hunault, que vous refusez d’entrer dans un débat 
politique. On ne peut tout de même pas nier que, dans 
des affaires de ce type, la corruption peut, par une série de 
réactions en chaîne, être source de préjudice au détriment 
d’un grand nombre de personnes, jusqu’à des usagers ou des 
consommateurs. Sans citer de nom, puisque je n’en ai pas 
le droit, je pense à une affaire récente de blanchiment de 
capitaux par le biais d’opérations de promotion immobi-
lière sur une certaine île : des particuliers n’ont plus voulu se 
porter acquéreurs des logements en cause.

Il me semble extrêmement important qu’une association 
puisse se porter partie civile quand, par une telle réaction 
en chaîne, la corruption engendre ce type de situation. Ne 
revenons donc pas, monsieur Hunault, sur la question du 
parquet et de l’ambiance qui y règne actuellement, puisque 
c’est ce qui vous a fait retirer votre amendement. Il me 
semble dommage de fermer la porte à des associations qui 
se constituent autour d’affaires de grande ampleur, parfois 
de dimension internationale – je me souviens d’associa-
tions d’armateurs qui s’étaient aussi constituées à l’occasion 
d’affaires de corruption.

Il serait également souhaitable de pouvoir associer à ces 
procédures les organisations non gouvernementales, afi n 
de conforter l’utilité de celles-ci. Elles sont souvent en effet 
un grand renfort pour nos magistrats dans les pays très 
concernés par la corruption.

Je trouve dommage que des associations de personnes qui 
ont subi un préjudice ou qui estiment en avoir subi un, ou 
des ONG qui permettent à un magistrat de poursuivre son 
instruction, ne puissent ester à l’audience.

Je veux quand même souligner la prudence dont fait 
preuve le rapporteur, puisque son amendement précise que 
les associations ne pourraient se constituer partie civile qu’à 
l’audience.

M. le président. La parole est à Mme la garde des sceaux.

Mme la garde des sceaux. Vous avez raison, madame 
Lebranchu, mais vous savez bien que les éléments que 
vous venez d’indiquer, susceptibles de faire avancer des 

enquêtes, peuvent toujours être transmis au procureur. 
D’ailleurs la police et la gendarmerie ont déjà été amenées 
à auditionner des associations dans le cadre d’affaires fi nan-
cières complexes.

Mme Marylise Lebranchu. Pourquoi ne pas aller jusqu’au 
bout ?

Mme la garde des sceaux. Parce que la constitution de 
partie civile – par parenthèse, ce serait une première – retar-
derait l’audience et donc le jugement.

Mme Marylise Lebranchu. D’un mois !

Mme la garde des sceaux. De beaucoup plus, vous le 
savez bien.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 18.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 6

M. le président. L’article 6 ne fait l’objet d’aucun amende-
ment.

Je mets aux voix l’article 6.

(L’article 6 est adopté.)

Après l’article 6

M. le président. Je suis saisi d’un amendement no 22, 
portant article additionnel après l’article 6.

La parole est à M. le rapporteur pour le soutenir.

M. Michel Hunault, rapporteur. À l’occasion de l’examen 
de cet amendement particulièrement important, permettez-
moi, madame la garde des sceaux, de vous remercier de 
l’esprit d’ouverture dont vous avez fait preuve à l’égard 
des amendements par lesquels la commission a cherché à 
améliorer et à rendre plus effi cace la transposition de cette 
convention anti-corruption du Conseil de l’Europe.

Cet amendement permet de satisfaire aux exigences de 
l’article 9 de la convention civile du Conseil de l’Europe 
du 4 novembre 1999 sur la corruption, qui invite les 
États parties à prévoir une « protection adéquate » contre 
toute sanction injustifi ée au profi t des salariés « donneurs 
d’alerte ». Il permet également à la France de répondre aux 
recommandations formulées par le groupe d’États contre 
la corruption, GRECO, constitué au sein du Conseil de 
l’Europe, et par le groupe de travail permanent de l’OCDE.

Cet amendement insère dans le code du travail une 
section relative à la corruption, qui instaure une protection 
légale effi cace au profi t de l’employé qui, de bonne foi, porte 
témoignage ou relate, à son employeur ou aux autorités, des 
faits de corruption dont il a eu connaissance dans l’exercice 
de ses fonctions.

Ceux de nos collègues qui ont, à l’occasion de la discus-
sion générale, exprimé le souhait que des dispositions de 
ce type soient prises, ne peuvent que se réjouir de l’esprit 
d’ouverture dont la Chancellerie à fait preuve – ce dont je 
vous remercie encore une fois, madame la garde des sceaux. 
Vous nous avez ainsi permis d’aller encore plus loin que ce 
qu’imposait la transposition de la seule convention pénale 
du Conseil de l’Europe.

Enfi n, en tant que membre, avec quelques-uns des collè-
gues présents dans cet hémicycle, de la délégation française 
à l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, je crois 
qu’il est bon, de temps en temps, de rendre hommage à 
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cette assemblée, qui est un peu la conscience de l’Europe. 
Le Conseil de l’Europe œuvre en effet pour les droits de 
l’homme, tels ceux des personnes privées de liberté, mais 
il lutte également, par le biais de conventions, contre la 
corruption, le blanchiment, afi n que l’éthique soit au cœur 
de l’exigence de bonne gouvernance, et il mérite bien qu’on 
s’attarde cet après-midi sur la qualité de ses travaux. (« Très 
bien ! » sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire et du groupe Nouveau Centre.)

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme la garde des sceaux. Cet amendement est une 
heureuse initiative, qui complète très utilement ce 
texte, conformément au vœu exprimé tout à l’heure par 
Mme Fioraso. À la protection constituée par le témoignage 
anonyme, qui permet déjà à une personne menacée de 
déposer « sous x », cet amendement ajoute une protection 
plus particulièrement adaptée, afi n de protéger ceux qui 
dénoncent des faits de corruption de mesures de rétorsion 
dans le cadre de l’entreprise.

M. le président. L’avis de la commission est favorable, 
monsieur le président ?

M. Jean-Luc Warsmann, président de la commission des lois. 
Oui.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 22.

(L’amendement est adopté.)

Article 7

M. le président. À l’article 7, je suis saisi d’un amende-
ment no 23.

La parole est à M. le rapporteur, pour le soutenir.

M. Michel Hunault, rapporteur. C’est un amendement de 
coordination.

M. le président. Avis favorable du Gouvernement ?

Mme la garde des sceaux. Oui.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 23.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 7, modifi é par 
l’amendement no 23.

(L’article 7, ainsi modifi é, est adopté.)

Explications de vote

M. le président. Dans les explications de vote, la parole est 
à M. Arnaud Montebourg, pour le groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

M. Arnaud Montebourg. Monsieur le président, madame 
la ministre, chers collègues, nous allons voter ce texte, mais 
notre soutien s’accompagne d’une grande exigence, comme 
nos débats l’ont montré. À l’inverse de ce qui a été allégué, 
nous ne sommes pas bien sûr en campagne électorale, mais 
dans l’exercice naturel d’une opposition vigilante, construc-
tive, qui fait les remarques nécessaires et s’inquiète des 
dysfonctionnements démocratiques dans notre pays.

Nous avons dit dans ce débat que le texte représentait une 
avancée signifi cative, grâce notamment aux amendements 
du rapporteur. Je regrette qu’il en ait retiré certains, que nous 
nous apprêtions à voter ; nous en avons repris d’autres, qui 

n’ont pas été soutenus par l’UMP, ni même par le Nouveau 
Centre. Nous souhaitons que les avancées importantes de ce 
texte soient inscrites dans le droit positif.

Mais nous n’avons accompli que la moitié du chemin ; il 
reste l’autre moitié. Nous exercerons tout au long de cette 
législature un contrôle vigilant. Il pourra nous arriver de 
faire des compliments, et c’est normal : lorsqu’il y a des 
avancées, nous le disons ; lorsqu’il y a des reculs, nous les 
dénonçons.

Que cela vous plaise ou non, madame la garde des sceaux, 
il est naturel que le Parlement soit le lieu du débat avec 
l’opposition, un débat respectueux mais juste. Et si le mot 
de « caporalisation » ne vous plaît pas, sachez que ce n’est 
pas le mien : c’est celui qu’emploient 90 % des magistrats 
dont vous avez la charge, madame la ministre.

Edgar Faure, qui fut garde des sceaux pendant cinquante-
deux jours, déclara à l’issue de son « magistère » que le minis-
tère de la place Vendôme était « le seul où les fonctionnaires 
étaient payés pour nous désobéir ». (Rires sur les bancs du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.) Madame 
la garde des sceaux, retenez cette leçon d’Edgar Faure, qui 
n’est pas celle d’un socialiste, mais d’un républicain tout 
simplement : elle vous sera très utile pour les mois qui vous 
attendent (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste, 
radical, citoyen et divers gauche.)

M. le président. La parole est à M. François Rochebloine, 
pour le groupe Nouveau Centre.

M. François Rochebloine. Mon explication de vote sera 
essentiellement une confi rmation du vote du Nouveau 
Centre en faveur de ce projet de loi relatif à la lutte contre 
la corruption.

Je me réjouis de voir qu’après un débat intéressant, et 
grâce à des propositions issues tous les bancs de cette assem-
blée, on arrive aujourd’hui à un vote consensuel.

Je veux cependant dire à Arnaud Montebourg, dont tout 
le monde est prêt à reconnaître les nombreuses qualités, que 
nous ne sommes pas dans un tribunal, et qu’une plaidoirie, 
aussi talentueuse soit-elle, n’a pas sa place ici. Je déplore 
tout particulièrement le mot de « caporalisation » même s’il 
n’est pas de vous, mais de certains syndicats de magistrats, 
comme vous l’avez rappelé, car il ne correspond pas au rôle 
que joue la ministre.

Je me réjouis en tous les cas de voir que ce texte va être 
adopté à l’unanimité, ce qui est pour moi le plus impor-
tant.

M. le président. La parole est à M. Émile Blessig, pour le 
groupe de l’UMP.

M. Émile Blessig. Monsieur le président, mes chers collè-
gues, le premier mérite de ce texte est de concrétiser un 
certain nombre d’avancées extrêmement importantes en 
matière de lutte contre la corruption, tant sur le plan interne 
que sur le plan international.

Les prises de position auxquels ce débat a donné lieu 
relèvent de la responsabilité de chacun dans le cadre du jeu 
démocratique. Mais quand on laisse entendre qu’une partie 
de cette assemblée ou certains responsables ne seraient pas 
républicains, ou qu’il y aurait de bons républicains, d’autres 
qui ne le seraient qu’à la marge, je ne suis pas.

Vous avez ainsi, monsieur Montebourg donné au débat 
une tonalité que je regrette à titre personnel, d’autant que 
nous avions là l’occasion d’exprimer l’adhésion unanime du 
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Parlement à une cause extrêmement importante puisqu’il 
s’agit de la lutte contre la corruption. Tout ce qui est excessif 
affaiblit le Parlement.

Par conséquent, l’UMP apporte sans complexe et avec 
satisfaction sa voix à ce bon texte, dont nous pouvons tous 
être collectivement fi ers et qui nous donne lieu d’être satis-
faits du travail accompli.

Vote sur l’ensemble

M. le président. Je mets aux voix l’ensemble du projet de 
loi.

(L’ensemble du projet de loi est adopté.)

M. le président. Je constate que le vote est acquis à l’una-
nimité.

Madame la garde des sceaux, je vous en félicite. Vous avez 
la parole.

Mme la garde des sceaux. Monsieur le président, 
mesdames et messieurs les députés, je remercie votre assem-
blée, qui a toujours eu la volonté, depuis de très nombreuses 
années, de parfaire l’effi cacité de notre dispositif de lutte 
contre la corruption. Cette préoccupation est restée 
constamment présente lors de nos débats.

Je remercie également la commission des lois, son prési-
dent et son rapporteur pour le travail effectué.

Le texte que vous avez voté apporte des avancées signifi ca-
tives en étendant les possibilités de poursuites pour corrup-
tion et trafi c d’infl uence dans la sphère internationale. J’ai 
constaté que, sur tous les bancs de l’Assemblée, vous appelez 
à une réponse ferme à un fl éau qui porte atteinte aux valeurs 
démocratiques et aux grands équilibres économiques.

Les amendements que vous avez adoptés ont grandement 
amélioré ce projet de loi.

Je pense d’abord aux amendements qui visent à harmo-
niser la rédaction des différentes incriminations. Le souhait 
du Gouvernement était de rationaliser l’ensemble des dispo-
sitions applicables, et le travail parlementaire s’est précisé-
ment inscrit dans cet esprit.

Je pense ensuite aux amendements sur les moyens procé-
duraux à la disposition des enquêteurs, qui permettent de 
renforcer l’effi cacité des investigations tout en respectant les 
droits de la défense et nos exigences constitutionnelles.

Je pense enfi n et surtout à la protection des salariés 
donneurs d’alerte contre toute forme de sanction ou de 
discrimination. L’importance du sujet n’a pas échappé à 
M. le rapporteur, dont l’amendement pertinent prolonge la 
volonté gouvernementale de mettre en œuvre nos engage-
ments internationaux.

Le texte adopté témoigne ainsi de votre haute exigence 
démocratique en apportant une réponse effi cace, déter-
minée et coordonnée à la lutte contre la corruption. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire et du groupe Nouveau Centre.)

3

ORDRE DU JOUR DES PROCHAINES SÉANCES

M. le président. Jeudi 11 octobre 2007, à neuf heures 
trente, première séance publique :

Discussion de la proposition de loi, no 176, de MM. Jean-
Michel Fourgous et Yves Censi visant à permettre la 
recherche des bénéfi ciaires des contrats d’assurance-vie non 
réclamés et en déshérence :

Rapport, no 274, de M. Éric Straumann, au nom de la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République.

À quinze heures, deuxième séance publique :

Discussion de la proposition de résolution, no 150, 
tendant à la création d’une commission d’enquête parle-
mentaire sur les conditions de la libération des infi rmières 
bulgares en Libye et sur les accords franco-libyens .

Discussion de la proposition de résolution, no 152, 
tendant à la création d’une commission d’enquête parle-
mentaire sur le rôle joué par la France dans la libération des 
infi rmières bulgares et du médecin palestinien détenus en 
Libye, sur le véritable contenu des accords ayant accom-
pagné cette issue, et sur les conséquences susceptibles d’en 
résulter :

Rapport, no 273, de M. Roland Blum au nom de la 
commission des affaires étrangères.

Discussion du projet de loi, no 185, adopté par le Sénat, 
autorisant l’approbation de l’avenant à la convention 
entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement du Japon en vue d’éviter les doubles imposi-
tions et de prévenir l’évasion et la fraude fi scales en matière 
d’impôts sur le revenu :

Rapport, no 241, de M. Jean-Paul Dupré, au nom de la 
commission des affaires étrangères.

(Ce texte faisant l’objet d’une procédure d’examen simpli-
fi ée en application de l’article 107)

Discussion du projet de loi, no 179, adopté par le Sénat, 
autorisant l’approbation de l’accord entre le Gouvernement 
de la République française et le Gouvernement de la 
République italienne relatif au tunnel routier de Tende :

Rapport, no 272, de M. Jean-Claude Guibal, au nom de 
la commission des affaires étrangères.

À vingt et une heures trente, troisième séance publique :

Suite de l’ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures quinze.)

Le Directeur du service du compte rendu intégral
de l’Assemblée nationale,
JEAN-PIERRE CARTON
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